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PREAMBULE 

Le syst¯me dôalimentation en eau potable de lôagglom®ration dôAntananarivo se trouve 
actuellement satur® avec un d®ficit de lôordre de 100 000 m3/jour pour une production de lôordre de 
220 000 m3/jour. 

Lôagglom®ration compte une population de plus de 2.5 millions dôhabitants avec un taux 
dôaccroissement annuel dôenviron 3% et ne cesse de sô®tendre, tandis que le r®seau existant, 
saturé, parfois maintenant sous-dimensionné, se trouve en partie vétuste, avec un rendement 
global tr¯s faible, du fait de lô©ge des équipements et par manque de budget de remplacement. 

Les pertes commerciales sont aussi importantes, de plus de 20% et le taux de pertes totales est 
estimé à près de 45%. 

De plus, la JIRAMA (JIro sy RAno MAlagasy) exploitant et gestionnaire des infrastructures 
dôalimentation en eau potable (AEP) a du mal à assurer la continuité du service du fait de 
lôimpossibilit® de faire fonctionner les surpresseurs ¨ plein temps, et du fait de lôinsuffisance de 
pression et du manque dôeau, qui conduisent régulièrement à interrompre le service. Les zones 
géographiques les plus éloignées des installations de production AEP sont les plus impactées. 

Afin de r®tablir et dôam®liorer sensiblement la situation, les autorités malgaches ont saisi la 
Banque Mondiale pour un appui dans le d®veloppement du secteur de lôhydraulique urbaine, 
si bien que cette dernière finance dans le cadre du Projet dôAm®lioration de lôAcc¯s ¨ lôEau Potable 
(PAAEP), les ®tudes dô®laboration du Sch®ma Directeur dôAlimentation en Eau Potable (SDAEP) 
du Grand Antananarivo ¨ lôhorizon 2050. 

Lôobjectif de d®veloppement du Projet PAAEP  est d'accroître l'accès à des services d'eau 
améliorés dans la zone du Grand Antananarivo et dans certaines villes secondaires. Les activités 
du projet PAAEP s'articulent autour de quatre composantes :  

ǒ L'amélioration et la sécurisation de la production d'eau dans le Grand Antananarivo ; 

ǒ L'amélioration des services d'approvisionnement en eau à Antananarivo et dans les villes 
secondaires ; 

ǒ Le développement institutionnel du secteur ; 

ǒ Une composante d'intervention en cas d'urgence (CERC). 

Le sous-projet présentement évalué vise à r®habiliter un captage drainant aujourdôhui non 
opérationnel, en construisant un nouvel ouvrage en rive droite de la rivière Sisaony. 
Lôobjectif est de mettre ¨ niveau et renforcer la station de production dôeau potable 
dôAnkadivoribe, afin de desservir la zone Sud du Grand Tana . Il entre dans le champ 
dôapplication de la premi¯re composante du Projet PAAEP. 

Conformément aux exigences du Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque Mondiale 
et à celles de la réglementation nationale de Madagascar, la mise à niveau et le renforcement de 
la station de production dôeau ¨ Ankadivoribe susvisé appelle la réalisation dôune Étude  dôImpact 
Environnementale et Sociale  (EIES). Lôobjectif est dôidentifier et dôanalyser les risques et les 
impacts environnementaux et sociaux directs et indirects, et ainsi proposer des mesures 
dôatt®nuation ¨ court, moyen et long termes afin dô®viter, r®duire voire compenser les impacts 
environnementaux et sociaux négatifs, ou pour les ramener à des niveaux acceptables. 

Le Chapitre 7 : Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) et lôAnnexe 4 : Clauses 
environnementales et sociales du présent document seront insérés dans le Dossier dôAppel dôOffre 
DAO 5 (Réhabilitation du captage drainant, en renforcement de la station de production dôeau ¨ 
Ankadivoribe, afin de desservir la zone Sud).
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 Description du sous-projet 

Présentation et objectif 

À la suite des ®tudes du Sch®ma Directeur dôAlimentation en Eau Potable du Grand Antananarivo 
(SDAEP 2050), la JIRAMA a identifié 15 sous-projets ¨ mettre en îuvre ¨ court terme, financ®s 
par la Banque Mondiale, dans le cadre du PAAEP. 

Ces travaux sôinscrivent dans le cadre de la première composante du PAAEP : « Améliorer et 
s®curiser la production dôeau dans le Grand Antananarivo ». 

Le sous-projet ici présenté vise à mettre ¨ niveau et renforcer la station de production dôeau ¨ 
Ankadivoribe, en réhabilitant le captage drainant  aujourdôhui non fonctionnel, par un nouveau 
captage en rive droite de la rivière Sisaony (le précédent ayant souffert des crues et des 
ph®nom¯nes dô®rosion observ®s au droit du cours dôeau). Il a pour but dôam®liorer significativement 
la production dôeau dans la zone Sud du Grand Tana. 

Le démarrage de ce sous-projet est dôautant plus n®cessaire que lôactuelle station de production 
dôeau dôAnkadivoribe, construite en 2016, ne satisfait pas les besoins de la population. 

Description des travaux 

Les principaux aménagements prévus dans le cadre du sous projet intéressent la commune de 
Soalandy et plus particulièrement le Fokontany de Lailava Andrefana.  

Les principales interventions consistent en : 

ǒ La réalisation des investigations préalables complémentaires permettant de préciser 
lôextension et la nature de la couche aquif¯re et de confirmer le design de lôouvrage 
souterrain en rive droite de la rivière Sisaony ; 

ǒ La préparation du site pour accueillir les futurs travaux ; 

ǒ La construction de lôouvrage de captage par drains, en rive droite de la rivi¯re Sisaony ; 

ǒ Le raccordement hydraulique du futur captage au bassin de pré-décantation (qui lui-même 
fait objet des travaux du sous-projet 1). 

La durée prévisionnelle des travaux est estimée à 20 mois . 

Le cout des travaux est estimé à : 1 895 925 127MGA, soit 408 604 USD1. 

Nota : la mise en îuvre du sous-projet visé par la présente EIES n®cessite lôacquisition de terres 
et/ou lôimposition de restrictions quant ¨ leur utilisation, pouvant avoir des incidences sur les 
communautés et/ou les populations. 

Le Plan de Réinstallation, distinct du présent rapport dôEIES, d®finit les mesures de compensation 
afférentes aux n®cessaires d®placements physiques et/ou ®conomiques, quôils soient temporaires 
ou définitifs. Un résumé du PR est présenté en Annexe 6. 
  

 
1 Mars 2025 avec 1 USD = 4 640 MGA 
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 Cadre juridique et institutionnel 

Cadre juridique 

Le sous-projet pr®sentement ¨ lô®tude est en adéquation avec le cadre politique général national 
en mati¯re de gestion environnementale et sociale (Charte de lôenvironnement Malagasy, décret 
MECIE (Mise en Compatibilit® des Investissements avec lôEnvironnement), Politique Nationale de 
lôEnvironnement pour le D®veloppement Durable, Code de lôEau, Politique Nationale de l'Eau, de 
l'Assainissement et de l'Hygiène (PNEAH), le Code du Travail etc.). 

Conformément aux exigences nationales, le sous-projet, classé en catégorie A selon le décret 
MECIE, est soumis à une Étude dôImpact Environnementale et Sociale (EIES) qui doit être instruite 
par lôOffice National pour lôEnvironnement (ONE). 

Le sous-projet est par ailleurs aligné sur les Normes Environnementales et Sociales (NES) de la 
Banque Mondiale, qui imposent des standards élevés notamment en mati¯re dô®valuation des 
risques environnementaux et sociaux, dôengagement communautaire, de gestion des impacts, de 
préservation du patrimoine culturel, et de protection des travailleurs et des populations vulnérables. 

Enfin, une procédure de participation publique a été initiée, incluant la présentation du sous-projet 
et des modalit®s de mise en îuvre connues au stade des ®tudes techniques, la pr®sentation des 
principaux impacts environnementaux et sociaux garantissant la transparence et lôinclusion des 
parties prenantes dans la démarche environnementale et sociale du projet. 

Cadre institutionnel 

Par son objectif global visant ¨ renforcer lôacc¯s ¨ lôeau potable, le sous-projet mobilise un large 
®ventail dôacteurs. Les principales parties prenantes impliquées sont : lôUnité de Gestion de Projet 
(UGP) du PAAEP, acteur principal du Projet en termes de contractualisation et de supervision 
technique, le promoteur (la JIRAMA), exploitant et gestionnaire des infrastructures AEP, le Maître 
dôOuvrage (le Minist¯re de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne (MEAH)), et bien évidemment 
les collectivités territoriales (communes rurales périphériques et Fokontanys associés) et les 
différentes personnes affectées par le Projet (PAP). 

Le sous-projet est soutenu techniquement et financièrement par la Banque Mondiale, qui applique 
ses propres exigences environnementales et sociales à travers le Cadre Environnemental et Social 
(CES) et ses Normes Environnementales et Sociales (NES). 

D'autres institutions tels que lôAutorit® Nationale de lôEau et de lôAssainissement (ANDEA), le 
Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (MEDD), le Minist¯re de la 
D®centralisation et de lôAm®nagement du Territoire (MDAT), le Minist¯re de lô£conomie et des 
Finances (MEF), le Ministère des Travaux Publics (MTP), le Ministère de la Population et des 
Solidarités (MPS) et lôOffice National de lôEnvironnement (ONE) sont concernées et associées à la 
présente démarche. 

 Description du milieu récepteur 

Aire dô®tude 

Le sous-projet, présentement évalué se situe dans la Province dôAntananarivo, et plus précisément 
dans la R®gion administrative dôAnalamanga. 

La zone dô®tude retenue pour la présente EIES est dimensionnée de manière à inclure toutes les 
composantes environnementales et sociales pertinentes susceptibles dô°tre affect®es par le sous-
projet. Ont donc été distinguées : 

ǒ LôAire dô£tude Imm®diate (AEI) qui correspond aux strictes emprises au sol nécessaires à 
la mise en îuvre du sous-projet (en phase préparatoire, phase travaux et en phase 
dôexploitation) ; 
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ǒ LôAire dô£tude Rapproch®e (AER), qui inclut les zones périphériques des ouvrages et 
infrastructures du sous-projet, pouvant être affectées de manière indirecte par les activités 
(voies dôacc¯s, digues et routes impact®es par le charroi des camions et engins de 
chantier é) ; 

ǒ LôAire dô£tude £loign®e (AEE) qui sô®tend aux limites administratives du seul Fokontany 
concerné. 

Milieu physique 

Lôanalyse du milieu physique met en ®vidence une zone dô®tude qui sôinscrit dans une r®gion 
tropicale, caractérisée par deux saisons principales : une saison des pluies marquée par une forte 
pluviométrie et une saison sèche qui tend à se prolonger au fil des décennies. Le climat présente 
une sensibilité particulière au dérèglement climatique et au risque cyclonique, ce qui confère à cet 
aspect un enjeu moyen en termes de préservation ou d'amélioration des caractéristiques 
climatiques actuelles. 

ê lô®chelle de la R®gion administrative dôAnalamanga, la baisse des pr®cipitations (-2 à -6 % 
attendue dôici 2080) et lôaugmentation des temp®ratures (+1,7 ¨ +2,9 ÁC selon les sc®narios) 
renforcent les tensions sur les ressources en eau, d®j¨ fragiles dôaprès les modèles de projection 
régionaux - Representative Concentration Pathways (RCP) : RCP-4.5 et le RCP-8.5. 

La topographie et géomorphologie de lôAire dô£tude Éloignée (AEE) se caractérisent par une plaine 
alluviale à faible pente, drain®e par la rivi¯re Sisaony, affluent de lôIkopa. Le lit majeur de cette 
vaste vallée présente des sols argileux, tourbeux et peu perméables. La vallée est bordée par des 
collines latéritiques escarpées au sud-est culminant jusquô¨ 1430 m. Ces dernières présentent des 
sols ferralitiques ou lat®ritiques sujets ¨ lô®rosion. 

LôAEE est expos®e ¨ des risques naturels mod®r®s (s®ismes li®s ¨ la tectonique r®gionale, 
glissements de terrain localisés sur les versants abrupts), mais également et surtout aux risques 
inondations (cons®quences du d®bordement des cours dôeau, des eaux de ruissellement lors des 
®pisodes dôorages et/ou lors de la saison des pluies, mais aussi et localement du fait des remont®es 
des nappes phréatiques). 

La ressource en eau ¨ lô®chelle de lôAEE repose sur un dense réseau hydrographique (rivières et 
canaux de drainage), mais aussi sur la présence de nappes phréatiques peu profondes, libres ou 
semi-captives, dont la productivit® est fonction du r®gime hydrologique des cours dôeau et des 
aléas et périodes hydro-climatiques. Ces nappes sont exploitées via des puits, des forages / 
captages publics ou privés pour des usages agricoles (irrigation, abreuvement du bétails), mais 
aussi pour lôAEP. La qualité de la ressource en eau demeure insuffisante en raison de lôabsence 
dôassainissement collectif, des activit®s exerc®es sur les rives des cours dôeau (®levage avec 
possibles contaminations bactériologiques, déversement de produits polluants et/ou toxiques, 
rejets dôeaux us®es, é). Les enjeux majeurs portent sur la protection des zones de captage, la 
surveillance des pr®l¯vements et de la qualit® de lôeau, ainsi que la ma´trise des risques de pollution 
et de surexploitation. 

Au sein de lôAEE, la principale source dôalt®ration de la qualit® de lôair provient des fum®es issues 
des briqueteries et/ou des feux de brousse. Les fumées des briqueteries contiennent des produits 
de combustion de sons de riz, composés notamment de particules en suspension ou 
dôhydrocarbures polycycliques. 

Milieu naturel 

Le milieu naturel ¨ lô®chelle de lôAEE est dégradé du fait de pressions anthropiques qui ont modifié 
les habitats terrestres et aquatiques. 

En périphérie immédiate des sites urbanisés, quelques zones humides de plaine subsistent. Bien 
quôen ®tat de d®gradation avanc®e et soumises ¨ des pressions importantes (remblayage 
anarchique, extraction de matériaux), ces zones humides abritent encore localement quelques 
esp¯ces dôoiseaux, de reptiles et dôamphibiens. 
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Mais les r®sultats des prospections naturalistes engag®s pour les besoins de lôEIES sur ces 
diff®rents habitats naturels nôont recens® aucun enjeu ®cologique dôint®r°t. 

Aucun habitat critique nôest par ailleurs recens® ¨ lô®chelle de lôAER. 

Milieu humain 

LôAEE est essentiellement rurale (hors CUA) et intéresse une plaine agricole ; 

Lôhabitat est pr®caire et le d®veloppement dôune offre de logements diversifi®e est inadapt® pour 
soutenir lôaugmentation de la demande en lien avec la croissance naturelle de la population et/ou 
lôafflux de nouveaux travailleurs attir®s par les opportunit®s dôemplois dans la r®gion. 

Le transport est rendu difficile par les congestions des infrastructures routières existantes (sous-
dimensionn®es eu ®gard lôimportance des usagers qui empruntent ces voies). ê lô®chelle de lôAEE, 
les voies dôacc¯s routi¯res sont toutefois moins congestionnées que celles menant à la capitale 
(hors p®rim¯tre dô®tude). 

Les activit®s ®conomiques y sont moins diversifi®es quôau sein dóAntananarivo. Il sôagit dôactivit®s 
en lien notamment avec le petit commerce, lôartisanat, les march®s et lôagriculture. Les opportunit®s 
économiques sont freinées par de nombreux obstacles structurels (le mauvais état des routes, les 
fr®quentes coupures dô®lectricit®, la d®faillance de lôassainissement des eaux us®es quand il existe, 
lôabsence dô®vacuation / tri / traitement des d®chets). 

Le d®ficit structurel en infrastructures et ®quipements pour lôAEP est une pr®occupation sociale et 
sanitaire majeure ¨ lô®chelle de lôAEE. La r®habilitation et le parach¯vement des r®seaux 
dôinfrastructures, dô®quipements collectifs et de services de base, en particulier ceux afférents à 
lôalimentation en eau potable, est considéré comme un enjeu important. 

Patrimoine cultuel et culturel 

Le paysage de lôAEE est domin® par la plaine alluviale de la rivi¯re Sisaony, un point dôeau 
structurant ¨ lô®chelle locale. Cette zone rurale pr®sente une alternance de champs cultiv®s, de 
rizières et de collines, avec une faible densité de zones b©tie, mais croissante ¨ mesure quôon 
sô®loigne du lit de la rivière. 

Le patrimoine culturel et cultuel local sôillustre aussi au travers des c®l®bration des f°tes 
traditionnelles malgaches (Fandroana, Famadihana) et chrétiennes. Ces éléments patrimoniaux et 
traditionnels doivent être pris en compte pour minimiser les perturbations lors des futurs projets 
d'aménagement. Ils présentent un enjeu évalué comme moyen. 

 Principaux impacts du sous-projet 

Les diff®rentes sources dôimpacts du sous-projet présentement étudié sont pour lôessentiel en lien 
avec les activités suivantes : lôacquisition de terrain au droit du futur site accueillant le futur captage 
drainant, la libération des emprises, les travaux de fouilles en tranchée, la mise en îuvre des 
installations de chantier et des bases vies associ®es, lôafflux / recrutement de main dôîuvre locale 
et non locale, lôexploitation des installations de chantier et des bases vies, la construction du futur 
captage drainant et le raccordement hydraulique de lôouvrage au bassin de pr®-décantation , , le 
pr®l¯vement dôeau brute dans la nappe dôaccompagnement et lôentretien et la maintenance des 
installations ; 

Cette phase de travaux termin®e, sôen suivra le repli de chantier avec la remise en ®tat des sites 
et des voiries. 

Ces activités vont générer des impacts positifs et négatifs à la fois en phase préparatoire, en phase 
travaux et en phase exploitation. Lô®valuation des impacts ainsi que les mesures dôatt®nuation 
proposées sont résumées dans le tableau suivant.
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SOURCES DôIMPACT 
COMPOSANTES 

ENVIRONNEMENTALES  
IMPACTS (+ POSITIF, - NEGATIF) 

ÉVALUATION  
MESURES DôATTENUATION / BONIFICATION  

INTENSITE ÉTENDUE DUREE IMPORTANCE 

PHASE PREPARATOIRE  

MILIEU PHYSIQUE 

Investigations 
complémentaires 
(sondages géologiques) 

Travaux de fouilles en 
tranchées 

Installations de chantier 
et des bases vies 
associées 

Sols / Érosion -  Dégradation des sols et érosion (-) Faible Ponctuelle Provisoire Faible 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des Risques et Incidents Environnementaux (PGRIE), 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et la 
possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

Production de 
déchets 

-  Pollution y compris par 
d®versement accidentel dôeaux 
usées et pluviales, hydrocarbures, 
produits dangereux et déchets (-) 

Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des D®chet (PGD), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des Risques et Incidents Environnementaux (PGRIE), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan Hygi¯ne Sant® S®curit® (PHSS), 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et la 
possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

MILIEU NATUREL  

Libération des emprises 
Habitats Naturels 

Faune et Flore 

-  Destruction de la faune et de la 
flore (-) Moyenne Ponctuelle Provisoire Faible 

-  Limiter au strict nécessaire les emprises travaux ; 

-  Procéder au balisage des zones de travaux, 

-  Élaborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des Risques et Incidents Environnementaux (PGRIE), 

MILIEU HUMAIN  

Acquisition de terrain 

Libération des emprises 

Foncier 

Activités sources de 
revenus 

Moyens de 
subsistance 

-  Déplacements et pertes de biens 
et/ou revenus (-) Faible Ponctuelle Permanente Moyenne 

-  £laborer et mettre en îuvre dôun Plan de Gestion du Trafic (PGT), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Circulation des Engins et V®hicules (PCEV), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Communication avec des campagnes dôinformation, 
communication et sensibilisation permettant de renseigner sur les dates prévisionnelles des travaux, le 
mode op®ratoire pour leur mise en îuvre (PGT, MDGP, PGMO, PEES, PRé), 

-  Mettre en îuvre le Plan de R®installation, et proc®der ¨ lôindemnisation des PAP avant le d®marrage 
des travaux, 

-  Mettre en îuvre une collaboration ®troite entre lôEntreprise Travaux et la MoIS pour lôactualisation des 
PAP, 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et la 
possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

PAYSAGE ET PATRIMOINE  

Travaux de fouilles en 
tranchées 

Patrimoine cultuel et 
culturel 

-  Découverte fortuite potentielle de 
sites culturels (-) Faible Ponctuelle Permanente Faible 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des Ressources Culturelles (PGRC), incluant les 
procédures en cas de découverte fortuite, 
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SOURCES DôIMPACT 
COMPOSANTES 

ENVIRONNEMENTALES  
IMPACTS (+ POSITIF, - NEGATIF) 

ÉVALUATION  
MESURES DôATTENUATION / BONIFICATION  

INTENSITE ÉTENDUE DUREE IMPORTANCE 

PHASE TRAVAUX  

MILIEU PHYSIQUE 

Exploitation des 
installations de chantier 
et de base-vie 

Ressources en eau 
-  Augmentation de la consommation 
dôeau (-) Moyenne Ponctuelle Provisoire Moyenne 

-  Optimiser lôusage de lôeau sur le chantier (gestion sobre et raisonn®e de la ressource en eau), 

-  Assurer un approvisionnement propre ¨ lôEntreprise de lôeau sur le chantier (mise en place de 
bonbonnes) ; 

-  £viter le gaspillage de lôeau pour le nettoyage des engins et v®hicules de chantier, 

-  £tablir une convention avec les populations riveraines sur lôutilisation de lôeau sur le chantier 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

Toutes activités  

Construction du captage 
drainant 

Raccordement 
hydraulique au bassin 
de pré-décantation du 
sous-projet 1 

Qualit® de lôair -  Émissions de GES (-) Faible Ponctuelle Provisoire Faible 
-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Circulation des Engins et V®hicules (PCEV), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan Hygi¯ne Sant® S®curit® (PHSS), 

Qualité des sols / 
sous-sols 

Qualité de la 
ressource en eau 

Production de 
déchets 

-  Pollution y compris par déversement 
accidentel dôeaux us®es et pluviales, 
hydrocarbures, produits dangereux 
et déchets (-) 

Fort Ponctuelle Permanente Forte 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des D®chet (PGD), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des Risques et Incidents Environnementaux 
(PGRIE), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan Hygi¯ne Sant® S®curit® (PHSS), 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

Sols / Érosion -  Dégradation des sols et érosion (-) Faible Ponctuelle Provisoire Faible 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan Hygi¯ne Sant® S®curit® (PHSS), 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

MILIEU HUMAIN  

Afflux / Recrutement de 
la main dôîuvre locale 
et non locale 

Activités 
économiques 

-  Cr®ation dôemploi (temporaire / 
définitif) (+) Forte Local Provisoire Forte (+) 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Recrutement local (PRL), qui visera à encourager les 
recrutements locaux, à compétences égales, 

Social -  Conflits sociaux (-) Moyenne Ponctuelle Provisoire Moyenne 

-  Sensibiliser périodiquement le personnel de chantier (en particulier si non local) sur le respect des 
us et coutumes locaux, 

-  Faire intervenir les forces de lôordre si s®curit® menac®e et/ou actes dôincivisme constat®s, 

-  Mettre en îuvre les Proc®dures de Gestion de la Main dôîuvre (PGMO) ®tablies dans le cadre du 
PAAEP, 

-  £laborer et mettre en îuvre un plan de communication avec des campagnes dôinformation, 
communication et sensibilisation sur la gestion des conflits sociaux (MDGP, PGMO, PEES,) 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

-  Inclure dans la mise en îuvre du PRL le code de bonne conduite à faire signer par chaque ouvrier 
dans son contrat de travail 

Hygiène / Santé 
-  Exposition des populations aux 

maladies (-) Moyenne Ponctuelle Provisoire Moyenne 
-  £laborer et mettre en îuvre un Plan Hygi¯ne Sant® S®curit® (PHSS), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Circulation des Engins et V®hicules (PCEV), 
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SOURCES DôIMPACT 
COMPOSANTES 

ENVIRONNEMENTALES  
IMPACTS (+ POSITIF, - NEGATIF) 

ÉVALUATION  
MESURES DôATTENUATION / BONIFICATION  

INTENSITE ÉTENDUE DUREE IMPORTANCE 

Genre 

-  Augmentation des cas de violences 
basées sur le genre (VBG/EAH/HS) 
(-) 

Faible Ponctuelle Provisoire Faible 

-  Mettre en îuvre des actions pertinentes stipul®es dans le plan dôaction VBG/EAS/HS, inclus dans 
le Plan Hygiène Santé Sécurité (PHSS), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan Hygi¯ne Sant® S®curit® (PHSS), 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches) 

-  Inclure dans la mise en îuvre du PRL le code de bonne conduite à faire signer par chaque ouvrier 
dans son contrat de travail 

Exploitation des 
installations de chantier 
et de base-vie 

Ambiance sonore 
-  Exposition des riverains aux 

nuisances sonores (-) Faible Ponctuelle Provisoire Faible 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan Hygi¯ne Sant® S®curit® (PHSS), 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

Social -  Conflits sociaux (-) Moyenne Ponctuelle Provisoire Moyenne 

-  Sensibiliser périodiquement le personnel de chantier (en particulier si non local) sur le respect des 
us et coutumes locaux, 

-  Faire intervenir les forces de lôordre si s®curit® menac®e et/ou actes dôincivisme constat®s, 

-  Mettre en îuvre les Proc®dures de Gestion de la Main dôîuvre (PGMO) ®tablies dans le cadre du 
PAAEP, 

-  £laborer et mettre en îuvre un plan de communication avec des campagnes dôinformation, 
communication et sensibilisation sur la gestion des conflits sociaux (MDGP, PGMO, PEES,) 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches) 

-  Inclure dans la mise en îuvre du PRL le code de bonne conduite ¨ faire signer par chaque ouvrier 
dans son contrat de travail 

-  Communiquer et informer au pr®alable la population en cas de n®cessit® de coupures dôeau 
(durée, zones concernées, etc.) 

Humaine 
-  Squattérisation aux environs des 

bases-vie et des chantiers (-) Moyenne Ponctuelle Provisoire Moyenne 

-  Faire intervenir les forces de lôordre si trouble ¨ lôordre public constat® et/ou si squatt®risation 
(occupation non autorisée) des abords des zones de chantier, 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan Hygi¯ne Sant® S®curit® (PHSS), 

-  £laborer et mettre en îuvre un plan de communication avec des campagnes dôinformation, 
communication et sensibilisation sur la gestion des conflits sociaux (MDGP, PGMO, PEES,), 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

Toutes activités 

Construction du captage 
drainant 

Raccordement 
hydraulique au bassin 
de pré-décantation du 
sous-projet 1 

Ambiance sonore 

-  Exposition des riverains et du 
personnel de chantier aux nuisances 
sonores (-) 

Faible Ponctuelle Provisoire Faible 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan Hygi¯ne Sant® S®curit® (PHSS), 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 
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INTENSITE ÉTENDUE DUREE IMPORTANCE 

Humaine -  Conflits sociaux (-) Moyenne Ponctuelle Provisoire Moyenne 

-  Sensibiliser périodiquement le personnel de chantier (en particulier si non local) sur le respect des 
us et coutumes locaux, 

-  Faire intervenir les forces de lôordre si s®curit® menac®e et/ou actes dôincivisme constat®s, 

-  Mettre en îuvre les Proc®dures de Gestion de la Main dôîuvre (PGMO) ®tablies dans le cadre du 
PAAEP, 

-  £laborer et mettre en îuvre un plan de communication avec des campagnes dôinformation, 
communication et sensibilisation sur la gestion des conflits sociaux (MDGP, PGMO, PEES,), 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches) 

-  Inclure dans la mise en îuvre du PRL le code de bonne conduite à faire signer par chaque ouvrier 
dans son contrat de travail 

-  Communiquer et informer au pr®alable la population en cas de n®cessit® de coupures dôeau 
(durée, zones concernées, etc.) 

Sécurité 

-  Exposition à des accidents de 
sécurité (travailleurs et 
communautés riveraines) liés aux 
risques et dangers (-) 

Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan Hygi¯ne Sant® S®curit® (PHSS), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Circulation des Engins et v®hicules (PCEV), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion du Trafic (PGT), 

-  £laborer et mettre en îuvre un plan de communication avec des campagnes dôinformation, 
communication et sensibilisation permettant de renseigner sur les dates prévisionnelles des 
travaux, le mode op®ratoire pour leur mise en îuvre (PGT, MDGP, PGMO, PEES, PRé), 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

-  Insalubrit® li®e ¨ lô®parpillement des 
déchets (-) Faible Ponctuelle Provisoire Faible 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des D®chet (PGD), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des Risques et Incidents Environnementaux 
(PGRIE), 

Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

Gêne occasionnée à 
la communauté 

Activités / Transports 

-  Perturbation de la circulation et des 
accès (-) Moyen Ponctuelle Provisoire Moyen 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion du Trafic (PGT), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Circulation des Engins et des V®hicules (PCEV), 

-  £laborer et mettre en îuvre un plan de communication avec des campagnes dôinformation, 
communication et sensibilisation sur la gestion des conflits sociaux (MDGP, PGMO, PEES,) 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 
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SOURCES DôIMPACT 
COMPOSANTES 

ENVIRONNEMENTALES  
IMPACTS (+ POSITIF, - NEGATIF) 

ÉVALUATION  
MESURES DôATTENUATION / BONIFICATION  

INTENSITE ÉTENDUE DUREE IMPORTANCE 

Autres réseaux 

-  Destruction temporaire et gêne des 
voiries et autres réseaux (AEP 
existant, électrique, télécom, fibre, 
eau usée, eau pluviale) (-) 

Moyen Ponctuelle Provisoire Moyen 

-  Avant travaux , réaliser des investigations complémentaires  (sondages, géo-détection) pour 
localiser précisément les réseaux existants  (canalisations AEP, électricité, télécom, fibre 
optique, assainissement, eaux pluviales) dans les emprises concernées. Ces investigations seront 
men®es par lôentreprise pendant la p®riode de pr®paration, conform®ment aux dispositions du 
marché, 

-  Identifier les gestionnaires et concessionnaires des réseaux mis en évidence lors des 
investigations, 

-  Organiser des réunions de coordination avec ces gestionnaires/concessionnaires pour valider les 
données relevées sur le terrain, recueillir leurs recommandations techniques, et convenir des 
modalit®s dôintervention, de d®viation ou de protection des r®seaux, 

-  Sur la base des échanges avec ces acteurs, intégrer les prescriptions techniques spécifiques 
(profondeur minimale de recouvrement, matériaux à utiliser, procédures de coupure/reconnexion, 
dispositifs de signalisationé) dans le Plan dôEx®cution de lôentreprise, 

-  Adapter le choix des matériaux (PEHD ou fonte ductile) en fonction du contexte local (densité des 
réseaux, contraintes de pose, fragilité des voies), afin de minimiser les perturbations sur les 
réseaux existants et sur la circulation. Ce choix devra être validé en coordination avec les 
gestionnaires concern®s et int®gr® dans les plans dôex®cution, 

-  En cas dôinterruption temporaire dôun service (ex. : coupure dôeau ou dô®lectricit®), informer en 
amont les populations et structures affect®es, proposer des alternatives (stockage dôeau, groupes 
électrogènes, etc.) et rétablir les services dans les délais les plus courts possibles, 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan Hygi¯ne Sant® S®curit® (PHSS), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Remise en £tat (PRE) 

SOURCES DôIMPACT 
COMPOSANTES 

ENVIRONNEMENTALES  
IMPACTS (+ POSITIF, - NEGATIF) 

ÉVALUATION  
MESURES DôATTENUATION / BONIFICATION  

INTENSITE ÉTENDUE DUREE IMPORTANCE 

PAYSAGE ET PATRIMOINE  

Toutes activités 

Exploitation des 
installations de chantier 
et de base-vie 

Construction du captage 
drainant 

Raccordement 
hydraulique au bassin 
de pré-décantation du 
sous-projet 1 

Patrimoine cultuel et 
culturels 

-  Perturbation potentielle des activités 
/ manifestations cultuelles et 
culturelles (-) 

Faible Ponctuelle Provisoire Faible 

-  Consulter les communautés sur les dates et durée des travaux et adapter le calendrier des travaux 
en conséquence, pour éviter tout dérangement concernant les activités et/ou manifestations 
cultuelles et culturelles, 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des Ressources Culturelles (PGRC), incluant les 
procédures en cas de découverte fortuite, 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches), 

Paysage 

-  Dégradation du paysage et des sites 
par pollution visuelle (-) Faible Ponctuelle Provisoire Faible 

-  Am®liorer lôesth®tique des infrastructures (peinture, plantation arbres / arbustes), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Remise en £tat (PRE) 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

-  Insalubrit® li®e ¨ lô®parpillement des 
déchets (-) Faible Ponctuelle Provisoire Faible 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des D®chet (PGD), 

-  £laborer et mettre en îuvre un Plan de Gestion des Risques et Incidents Environnementaux 
(PGRIE) 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 
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SOURCES DôIMPACT 
COMPOSANTES 

ENVIRONNEMENTALES  
IMPACTS (+ POSITIF, - NEGATIF) 

ÉVALUATION  

MESURES DôATTENUATION / BONIFICATION  
INTENSITE ÉTENDUE DUREE IMPORTANCE 

PHASE DôEXPLOITATION  

MILIEU PHYSIQUE 

Pr®l¯vement dôeau brute 
dans la nappe 
dôaccompagnement de 
la rivière Sisaony 

Ressource en eau 
-  Diminution du débit en aval de la 

rivière (-) Fort Local Permanent Fort 

-  Installer un r®seau de pi®zom¯tre pour surveiller lô®volution du rabattement et le comportement du 
toit de la nappe dôaccompagnement au droit du captage drainant (hors et pendant les op®rations 
de pompage), 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

Entretien et 
maintenance des sites / 
installation de 
production dôeau potable 

Ressource en eau 

-  Altération du sol et/ou des 
infrastructures du fait des fuites sur 
le réseau (-) 

Faible Ponctuelle Provisoire Faible 

-  Proc®der ¨ lôentretien p®riodique des infrastructures pour d®tecter et r®parer le plus rapidement 
possible les fuites du réseau ; 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches). 

MILIEU HUMAIN  

Pr®l¯vement dôeau brute 
dans la nappe 
dôaccompagnement de 
la rivière Sisaony 

Accès à la ressource 
en eau 

-  Conflits sociaux (-) Moyen Ponctuelle Provisoire Moyen 

-  £laborer et mettre en îuvre un plan de communication avec des campagnes dôinformation, 
communication et sensibilisation sur la gestion des conflits sociaux (MDGP, PGMO, PEES,) 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches) 

Entretien et 
maintenance des sites / 
installation de 
production dôeau potable 

Ambiance sonore 
-  Production de nouvelles émissions 

sonores (-) Faible Ponctuelle Provisoire Faible 

-  Procéder à des campagnes de mesures acoustiques pour évaluer les émissions sonores des 
équipements installés, 

-  Mettre en îuvre des dispositions correctives en cas de d®passement : 

-  capotage acoustique des groupes électrogènes et pompes ; 

-  installation de silencieux et dispositifs dôamortissement ; 

-  optimisation de lôemplacement des ®quipements et isolation vibratoire ; 

Sécurité / Santé 

-  Exposition des travailleurs à des 
accidents de sécurité liés aux 
risques et dangers lors des 
opérations de maintenance (-) 

Faible Ponctuel Permanent Faible 

-  Former le personnel de maintenance sur les risques à chaque poste de travail ; 

-  Former le personnel de maintenance sur les interventions de secours dôurgence, 

-  Mettre en place un armoire à pharmacie / trousses de secours au droit de chaque site, 

-  Mettre en place les EPC pour limiter les accidents corporels (panneau de signalisation, garde-fous 
ou balustrades ¨ proximit® des points dôeau (bassin, rivi¯re)) ; 

-  Imposer aux personnels de maintenance le port dôEPI ad®quats (casques, chaussures de s®curit®, 
gants, égilets de sauvetage) selon les risques associ®s au poste de travail, 

-  Inventorier les produits utilisés, stockés ou éliminés et maintenir les fiches de données de sécurité 
(FDS) pour comprendre les dangers de chaque produit, 

-  Privilégier la substitution des produits dangereux par des alternatives moins nocives lorsque que 
possible, 

-  Confiner les produits chimiques dangereux pour limiter l'exposition, 

-  Appliquer des mesures d'hygiène et d'organisation (lavage des mains après manipulation de 
produits chimiques, interdiction de manger ou boire dans les zones de travail), 

-  Développer et appliquer des méthodes de travail et des procédures appropriées.  

-  Stocker les produits dans leurs contenants d'origine, de manière sécurisée et à l'abri de la chaleur, 
de la lumière et de l'humidité, 

-  D®velopper un plan de r®ponse en cas de situation dôurgence (d®c¯s, blessures, chute, pollution, 
incendie, é) et former le personnel de maintenance sur les conduites ¨ tenir,  
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MESURES DôATTENUATION / BONIFICATION  
INTENSITE ÉTENDUE DUREE IMPORTANCE 

Production dôeau 
potable 

Eau potable 
(Infrastructure) 

-  Amélioration de la qualité du service 
dôacc¯s ¨ lôeau potable (+) Fort Local Permanent Fort (+) 

-  Proc®der ¨ lôentretien p®riodique des infrastructures pour d®tecter le plus rapidement possible les 
fuites du réseau et des ouvrages, 

-  Informer / Sensibiliser / Responsabiliser la population sur la vulnérabilité de la ressource en eau, et 
sur lôutilit® de pr®server les infrastructures (®viter les actes de vandalisme, les branchements 
sauvages et les dommages accidentels), 

Social 
-  Conflits sociaux liés au non-accès à 
la ressource ¨ lôeau potable (-) Moyen Ponctuelle Provisoire Moyen 

-  £laborer et mettre en îuvre un plan de communication avec des campagnes dôinformation, 
communication et sensibilisation sur la gestion des conflits sociaux (MDGP, PGMO, PEES,) 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches) 

Activités 
économiques 

-  Pertes temporaires ou permanentes 
de biens et/ou de revenus (-) 
(porteur dôeau, diminution des ventes 
/ locations de bidons) (-) 

Faible Ponctuelle Permanent Moyen 

-  Informer toutes les parties prenantes ¨ lô®chelle locale (touch®es et concern®es) sur lôexistence et 
la possibilité de recours au Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP), réunions 
publiques, radios, affiches), 
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 Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

Le PGES pr®sente lôensemble des mesures dôatt®nuation des nuisances, dôam®nagement et de 
surveillance de lôenvironnement, ainsi que des dispositions dôordre institutionnel ¨ considérer 
durant les phases préparatoire, phase travaux et phase dôexploitation du sous-projet pour en 
atténuer les effets négatifs et optimiser les effets positifs sur les composantes environnementales 
et sociales impactées. 

Programme de surveillance 

La surveillance environnementale concerne le contr¹le de la mise en îuvre effective des 
mesures environnementales et sociales proposées . Le Plan de surveillance E&S vise à 
sôassurer que les mesures pr®conis®es ont ®t® effectivement mises en îuvre de manière 
adéquate. 

Une anomalie dôordre environnemental / social (ou ç non-conformité ») est définie comme étant un 
non-respect dôune mesure dôatt®nuation donnée : les réunions dôencadrement et les visites sur 
chantier permettront dôen assurer la prévention. 

Les actions du plan de surveillance seront répertoriées dans le Cahier de surveillance 
environnementale et sociale  du sous-projet. 

Dans le cas présent, le programme de surveillance repose notamment sur la vérification de 
différents plans déclinés dans le Plan de Gestion Environnementale et Sociale de lôEntreprise 
Travaux (PGESïE). Ce PGES-E devra être envoyé au Maître dôouvrage (MEAH) et à la Mission 
de Contrôle (MdC) du PAAEP, puis ajusté pour validation formelle et ce avant le démarrage des 
travaux. Les mesures énoncées dans le PGES y seront détaillées et spécifiées. 

Ce PGES-E comprendra le Plan de Recrutement Local (PRL), le Plan Hygiène Sécurité Santé des 
travailleurs et des communautés (PHSS), le Plan de Gestion des Risques et des Incidents 
Environnementaux (PGRIE), le Plan de Gestion des Déchets (PGD), le Plan de Gestion du Trafic 
(PGT), le Plan de Circulation des Engins et des Véhicules (PCEV), le Plan de Gestion des 
Ressources Culturelles (PGRC), le Plan de Gestion de la Biodiversité (PGB) et le Plan de Remise 
en État (PRE). 

Notons par ailleurs que les travaux se réaliseront en conformité avec les différents plans déjà 
établis dans le cadre du Projet PAEEP  : le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP), 
les Procédures de Gestion de la Main dôîuvre (PGMO), et le Plan dôEngagement Environnemental 
et Social (PEES). 

Notons enfin, que les travaux nécessitent lôacquisition de terres et/ou lôimposition de restrictions ¨ 
leur utilisation pouvant avoir des effets néfastes sur les communautés et/ou les populations. Un 
Plan de Réinstallation (PR) a été ®labor® ¨ cet effet et fait lôobjet dôun document distinct. Un résumé 
du PR est présenté en Annexe 6. 

Des s®ances dôinformation et de communication ont également été engagées auprès des 
collectivités et la population, afin de présenter le sous-projet, de recueillir les avis et doléances des 
participants, et de préciser la date de démarrage et durée prévisionnelle des travaux. 

Le Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP) déjà initié dans le cadre du Projet 
PAAEP sera maintenu pendant toute la dur®e dôintervention. 

Programme de suivi 

Le suivi environnemental et social vise ¨ v®rifier lôefficacit® des mesures dôatt®nuation, ¨ 
suivre les changements dans les composantes af fectées et, en tant que de besoin, à adopter 
les mesures de correction requises , tant en phase travaux quôen phase dôexploitation. 

Ainsi, en cas de d®tection dôun ®cart ou dôun incident, une fiche de non-conformité sera dressée 
pour d®crire lôanomalie constatée et veiller à la bonne application des mesures correctives par 
lôEntreprise Travaux. 



RESUME NON TECHNIQUE 
 

 

£TUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) ET PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

REHABILITATION DU CAPTAGE DRAINANT, EN RENFORCEMENT DE LA STATION DE PRODUCTION DôEAU POTABLE DôANKADIVORIBE POUR DESSERVIR LA ZONE SUD 

xviii 

Le programme de suivi sôint®ressera pour lôessentiel ¨ lô®laboration et ¨ la mise en application des 
différentes mesures évoquées ci-avant. 

Une attention particulière sera portée au suivi des impacts environnementaux et sociaux les plus 
significatifs, tant en phase travaux quôen phase dôexploitation. 

En phase travaux,  les mesures de suivi concerneront notamment le processus de libération des 
emprises, lô®tat des routes impactées par les travaux, la gestion des déchets, la prise en compte 
des doléances des riverains, avec notamment le respect des mesures en faveur de lôemploi local. 

En phase dôexploitation, le suivi portera principalement sur des mesures en lien avec : 

ǒ Lô®volution du d®bit de la rivi¯re Sisaony, en aval de la future prise dôeau, afin de garantir 
un débit minimum nécessaire à la préservation de la biodiversité aquatique et rivulaire et 
au maintien des usages actuels ; 

ǒ La production de déchets liés aux : 

ǒ Dépôts dans le bassin de pré-décantation de matières en suspension (MES) contenues 

dans lôeau de la rivi¯re Sisaony ; 

ǒ Boues issues du process de traitement des eaux brutes pré-décantées. 

Lô®vacuation, le traitement et/ou la valorisation de ces d®chets feront lôobjet dôune gestion 

et dôun suivi rigoureux pour ®viter toute alt®ration / pollution de lôenvironnement naturel. 

Au niveau de chaque composante environnementale et sociale, des indicateurs de suivi 
permettront de suivre la conformit® des actions engag®es par lôEntreprise Travaux et de lôexploitant 
- la JIRAMA, qui exploitera et entretiendra les nouvelles infrastructures, une fois les travaux 
réceptionnés. 

Ces indicateurs feront lôobjet dôune attention particuli¯re par les ®quipes E&S de lôUGP PAAEP et 
des responsables E&S de la MdC. 

Programme de renforcement des capacités 

Le plan de renforcement des capacités identifie les besoins n®cessaires ¨ la mise en îuvre 
des mesures dôatt®nuation, de bonification et de suivi environnemental et social. 

Dans le cadre du présent sous-projet, le programme vise le renforcement des capacités de trois 
groupes cibles. 

Les travailleurs de lôEntreprise Travaux suivront  plusieurs modules de formation,  portant sur 
les sujets suivants : la mobilisation des parties prenantes ¨ toutes les ®tapes de mise en îuvre du 
sous-projet, le Code du travail et les Proc®dures de Gestion de la Main dôOuvre (PGMO), la sant® 
et la sécurité des travailleurs et des populations, la préparation et la riposte aux situations 
dôurgence, lôatt®nuation des risques des VBG pour les travailleurs, le M®canisme de Dialogue et 
de Gestion des Plaintes (MDGP), la sensibilisation sur les infections sexuelles transmissibles et la 
prévention ; VIH/SIDA, la sensibilisation sur la VBG/EAS/HS et la protection de lôenfance, la 
sensibilisation aux mesures barrières contre la propagation de la COVID-19 et tout autre virus. 

La formation des travailleurs sera assur®e par les deux responsables de lôEntreprise Travaux pour 
les volets environnemental et social, avant le démarrage des activités.  
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Le renforcement des capacités du Maire et du Chef de Fokontany concernés par les travaux  
portera notamment sur la gestion efficace des risques environnementaux et sociaux pour toutes 
les communautés et PAP concernées, la gouvernance communautaire et les systèmes de 
redevabilit®, lô®ducation au WASH pour tous les utilisateurs des infrastructures dôeau 
(consommateurs dôeau de la JIRAMA, ®l¯ves des ®coles, enseignants, personnel scolaire, agents 
de sant®, personnels des institutions publiques, etc.), lôop®rationnalisation et maintenance des 
infrastructures (comit®s de points dôeau, associations locales, ®tablissements publics, personnel 
des Centre de sant®, é), la mise en place dôun Syst¯me Communautaire dôAlerte Pr®coce et de 
Riposte (SAPR) axé sur la prévention et la résolution des conflits locaux pour toutes les 
communautés concernées, les Mécanismes de Dialogue et de Gestion des Plaintes (MDGP) et 
des conflits pour toutes les parties prenantes du Projet, en particulier les communautés 
concernées, les écoles et les Centres de Sant®, lôinclusion des individus et groupes vuln®rables et 
d®favoris®s ¨ cibler, la mise en place dôune r®f®rence des victimes de la VBG aux services existants 
de lutte contre les VBG/EAS/HS pour toutes les communes concernées, 

Le renforcement des capacités des acteurs techniques  locaux (PFS, OSC, etc.) portera sur le 
Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque Mondiale, le cadre national dô®valuation 
environnementale et sociale, le programme de suivi et de surveillance environnemental et social 
du sous-projet, le M®canisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes, le suivi de lôinclusion des 
individus et groupes vulnérables et défavorisés, le suivi des victimes de VBG / EAS / HS et la 
protection de lôenfance, la sant® et la sécurité des populations : nature des aléas et risques, 
mesures et proc®dures dôurgence ¨ engager, et rapporter ; la pr®paration et la riposte aux situations 
dôurgence, la sensibilisation sur les infections sexuelles transmissibles et la pr®vention ; VIH/SIDA, 
etc., 

 Budget de mise en ïuvre du PGES 

Le budget pr®visionnel pour la mise en îuvre du PGES est ®valu® ¨ 17 978 USD environ , ce qui 
correspond à 4,4% environ du montant des travaux du sous-projet présentement évalué 

Le financement est assur® par le budget de lô£tat, ¨ travers un cr®dit de la Banque Mondiale, 
octroyé sous forme de dons et de prêts, dans le cadre du financement global du projet PAAEP. 

Le budget prévisionnel se répartit comme suit : 

ǒ Programme de surveillance des mesures environnementales et sociales  : 
16 344 USD, incluant notamment le recrutement dôun responsable HSE par lôEntreprise 
Travaux sur une durée de 20 mois ; ce montant est inclus dans le périmètre des prestations 
¨ confier ¨ lôEntreprise Travaux, 

Le coût de mobilisation des deux responsables E&S de la MdC est déjà inclus dans le 
cadre de la mise en îuvre du sous-projet 1 (pour éviter tout double compte et en partant 
du principe que les sous-projet 1 et 1av seraient mis en îuvre concomitamment, ce budget 
nôest pas pr®sent® dans le pr®sent PGES) ; il en est de même pour le budget alloué au 
programme de renforcement des capacités et ce pour les mêmes raisons ; 

ǒ 10% dôimpr®vu sur le montant total du PGES, soit dans le cas pr®sent 1 634 USD. 

Le budget de mise en îuvre du PGES ne comprend pas les co¾ts relatifs aux acquisitions de 
terrains, les indemnisations de dérangements des commerçants, les coûts généraux de gestion 
des procédures de réinstallations, traités dans le Plan de Réinstallation. 
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 Bilan des consultations publiques 

Une consultation publique afférente au sous-projet, a été réalisée le 15 avril 2025 (en sus de celles 
réalisées dans le cadre du sous-projet 1). Ces consultations ont permis de présenter le sous-projet 
et de collecter les préoccupations, craintes et avis de 28 personnes (environ 57 % de femmes et 
43 % dôhommes). 

Dans lôensemble, le sous-projet est accueilli très favorablement.  Les travaux dôam®lioration 
de la distribution en eau potable sont annoncés depuis plusieurs mois par les autorités locales et 
les habitants sôimpatientent de ne toujours pas voir les travaux d®marrer. 

Toutefois, quelques demandes, voire préoccupations et inquiétudes ont été formulées en séance, 
qui pour les principales peuvent se résumer de la façon suivante ; 

ǒ Une volonté de davantage communiquer sur les futurs secteurs de travaux (où ? quand ?) 
et les linéaires de conduites concernés ? Quelle population bénéficiera de ces 
aménagements ? 

ǒ La gestion de la circulation des véhicules des usagers de la route, au droit des futures 
zones de chantier ? (Déviation ? Travaux de nuit pour ®viter dôaggraver encore davantage 
les embouteillages ?) 

ǒ Les modalit®s dôacc¯s ¨ lôeau pendant et apr¯s la phase travaux : Quel volume ? Quel 
débit ? Combien dôinterruption ? La continuité de service est-elle maintenue en phase 
travaux ? 

ǒ Beaucoup dôinqui®tudes sur les conditions de remises en ®tat des voies qui seront 
détériorées pour les besoins des travaux. De nombreux témoignages citent des retours 
dôexp®rience n®gatifs pour des travaux similaires (travaux non termin®s ou nôayant pas 
amélioré la situation, absence de remise en état des sites après fermeture des chantiers) ; 

Les demandes et pr®occupations ont ®t® int®gr®es dans lô®laboration du PGES. Des 
dispositifs concrets sont prévus pour y répondre, notamment : 

ǒ Un Plan dôInformation et de Communication à engager avant le démarrage des travaux ; 

puis de manière fréquente tout au long des 20 mois des travaux ; 

ǒ Un Plan de Recrutement Local (PRL), favorisant lôemploi des Personnes affect®es par le 
projet (PAP), les femmes et les personnes vulnérables ; 

ǒ Un Plan de Réinstallation pour identifier les PAP et verser les indemnités de compensation 
aux personnes éligibles à celle-ci ; 

ǒ Un phasage des travaux pour garantir la continuit® de services dôapprovisionnement dôeau 
potable, pendant toute la durée des travaux ; 

ǒ La mise en îuvre dôun PGT pour atténuer les perturbations de circulation sur les voies 
impactées pendant les travaux ; 

ǒ La remise en état des voieries dégradées, sachant que le Plan de Remise en État (PRE) 
sera mis à disposition de la MdC et de lôOffice National de lôEnvironnement (ONE) lors de 
l'audit de fermeture, étape clef pour obtenir le Quitus Environnemental ; 

ǒ Un MDGP sera mis en place ¨ lôattention des communaut®s et de la population. 

Les problématiques foncières seront prises en charge par les autorités compétentes (MoIS et UGP 
PAAEP) avec lôappui des communes. 
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 Description of the sub-project 

Presentation et objective 

Following the studies of the Greater Antananarivo Water Supply Master Plan (SDAEP 2050), 
JIRAMA has identified 15 short-term subprojects to be implemented with financing from the World 
Bank under the PAAEP. 

These works fall within Component 1 of the PAAEP: ñImproving and securing water production in 
Greater Antananarivo.ò 

The present sub-project aims to upgrade and strengthen the Ankadivoribe water production facility 
through the rehabilitation of the currently non-operational infiltration intake, by means of a new 
intake structure located on the right bank of the Sisaony River. The former intake was adversely 
affected by flooding events and erosion processes observed along the river course. 

The objective of this sub-project is to significantly improve water production in the southern zone 
of Greater Antananarivo. 

The implementation of this sub-project is particularly necessary given that the existing Ankadivoribe 
water production station, commissioned in 2016, is currently unable to meet the water demand of 
the population. 

Description of works 

The main infrastructure developments planned under the sub-project concern the municipality of 
Soalandy, and more specifically the Fokontany of Lailava Andrefana 

They include : 

ǒ The carrying out of additional preliminary investigations in order to define the extent and 
characteristics of the aquifer layer and to confirm the design of the underground structure 
on the right bank of the Sisaony River; 

ǒ Site preparation works to accommodate the future construction activities; 

ǒ Construction of the drainage intake structure on the right bank of the Sisaony River; 

ǒ Hydraulic connection of the future intake to the pre-settling basin (which is itself the subject 
of works under Sub-project 1). 

The expected duration of the works is estimated at 20 months. 

The estimated cost of the works is MGA 1 895 925 127MGA, i.e. USD 408 604 . 

Nota : The implementation of the subproject requires land acquisition and/or restrictions on land 
use that may affect communities and/or individuals. 

The Resettlement Plan (RP) , separate from this ESIA report, defines compensation measures 
related to necessary physical and/or economic displacement, whether temporary or permanent. A 
summary of the RP is provided in Annex 6 . 
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 Legal and Institutional Framework 

Legal Framework 

The subproject currently under review is consistent with the national policy framework for 
environmental and social management (Malagasy Environmental Charter, MECIE Decreeð
Environmental Impact Compatibility, National Environmental Policy for Sustainable Development, 
Water Code, National Water, Sanitation and Hygiene PolicyðPNEAH, Labor Code, etc.). 

In accordance with national requirements, the subproject, classified as Category A under the 
MECIE Decree, is subject to an Environmental and Social Impact Assessment (ESIA) that must be 
validated by the National Environmental Office (ONE). 

The subproject is also aligned with the World Bankôs Environmental and Social Standards (ESS), 
which set high requirements for environmental and social risk assessment, community 
engagement, impact management, cultural heritage preservation, and the protection of workers 
and vulnerable populations. 

Finally, a public participation process has been initiated, including the presentation of the subproject 
and the implementation arrangements known at the stage of technical studies, as well as the 
presentation of the main environmental and social impacts, thereby ensuring transparency and the 
inclusion of stakeholders in the projectôs environmental and social assessment. 

Institutional Framework 

Given its overarching objective of strengthening access to safe drinking water, the subproject 
involves a wide range of stakeholders. The main actors concerned include: the Project 
Implementation Unit (PIU) of the PAAEP, which is the key entity responsible for contracting and 
technical supervision; the project proponent (JIRAMA), operator and manager of the water supply 
infrastructure; the Contracting Authority (the Ministry of Water, Sanitation and Hygiene ð MEAH); 
as well as the local authorities (peripheral rural communes and associated Fokontanys) and the 
various Project-Affected Persons (PAPs). 

The subproject is technically and financially supported by the World Bank, which applies its 
Environmental and Social Framework (ESF) and its Environmental and Social Standards (ESS). 

Other involved institutions include the National Water and Sanitation Authority (ANDEA), the 
Ministry of Environment and Sustainable Development (MEDD), the Ministry of Decentralization 
and Territorial Planning (MDAT), the Ministry of Economy and Finance (MEF), the Ministry of Public 
Works (MTP), the Ministry of Population and Social Protection (MPS), and the National 
Environmental Office (ONE). 

 Environmental Baseline 

Study area 

The subproject is in the Province of Antananarivo, within the Analamanga Region. The study area 
defined for the ESIA includes all relevant environmental and social components likely to be 
affected. Three scales are distinguished : 

ǒ Immediate Study Area (AEI):  which corresponds to the exact land footprint required for 
the implementation of the subproject (during the preparatory phase, construction phase, 
and operation phase); 

ǒ Near Study Area (AER):  which includes the peripheral zones around the subprojectôs 
structures and infrastructure that may be indirectly affected by activities (access roads, 
dikes, and roads impacted by truck and machinery traffic, etc.); 

ǒ The Extended Study Area (ESA),  which extends to the administrative boundaries of the 
concerned Fokontany only. 
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Physical Environment 

The study area lies in a tropical region with two dominant seasons: a rainy season with high 
precipitation and a dry season that has been gradually lengthening over recent decades. The 
climate is sensitive to climate change and cyclonic risk, representing a moderate level of concern. 

At the scale of the Analamanga administrative region, decreasing rainfall (ï2% to ï6% expected 
by 2080) and rising temperatures (+1.7 to +2.9°C depending on the scenarios) further intensify 
pressures on already fragile water resources, according to regional projection models ð 
Representative Concentration Pathways (RCP 4.5 and RCP 8.5). 

The topography and geomorphology of the Distant Study Area (AEE) are characterized by a low-
slope alluvial plain drained by the Sisaony River, a tributary of the Ikopa. The floodplain of this large 
valley is composed of clayey, peaty, and poorly permeable soils. The valley is bordered to the 
southeast by steep lateritic hills rising to about 1,430 m, with ferralitic or lateritic soils susceptible 
to erosion. 

The AEE is exposed to moderate natural hazards (earthquakes linked to regional tectonics, 
localized landslides on steep slopes), but especially to flood risksðcaused by river overflow, storm-
induced runoff during heavy rains and/or the rainy season, as well as, locally, by rising groundwater 
levels. 

Water resources within the AEE rely on a dense hydrographic network (rivers and drainage canals) 
and on the presence of shallow, unconfined or semi-confined aquifers. Their productivity depends 
on the hydrological regime of the rivers and on hydro-climatic variability. These aquifers are 
exploited through wells and public or private boreholes/catchments for agricultural uses (irrigation, 
livestock watering) as well as for domestic water supply. However, water quality remains 
inadequate due to the absence of collective sanitation systems, activities along riverbanks 
(livestock farming with potential bacteriological contamination, discharge of pollutants or toxic 
substances, wastewater releases, etc.). The main issues concern the protection of catchment 
areas, monitoring of abstraction and water quality, and the prevention of pollution and 
overexploitation risks. 

Within the AEE, the main source of air quality degradation comes from emissions released by brick 
kilns and/or bushfires. Smoke from brick kilns contains combustion products from rice husk fuel, 
including suspended particles and polycyclic aromatic hydrocarbons. 

Natural Environment 

The natural environment within the AEE is degraded due to anthropogenic pressures that have 
altered both terrestrial and aquatic habitats. 

However, the ecological surveys conducted as part of the ESIA across these natural habitats did 
not identify any ecological features of particular interest. 

No critical habitat has been identified within the AER. 

Human Environment 

The ESA is predominantly rural (outside the CUA) and covers an agricultural plain. 

Housing conditions are precarious, and the development of a diversified housing supply is 
insufficient to meet the increasing demand driven by natural population growth and/or the arrival of 
new workers attracted by employment opportunities in the region. 

Transportation is hindered by congestion on existing road infrastructure, which is undersized 
relative to the high number of users. At the scale of the AEE, however, access roads are less 
congested than those leading to the capital (outside the study area). 

Economic activities are less diversified than in Antananarivo. They mainly include small trade, 
crafts, markets, and agriculture. Economic opportunities are constrained by numerous structural 
obstacles, including poor road conditions, frequent power outages, inadequate wastewater 
management where it exists, and the absence of waste collection, sorting, or treatment systems. 
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The structural deficit in water supply infrastructure and services is a major social and public health 
concern within the AEE. The rehabilitation and completion of infrastructure networks, public 
facilities, and basic services particularly those related to access to safe drinking water are 
considered a significant priority. 

Cultural and Religious Heritage 

The landscape of the AEE is dominated by the alluvial plain of the Sisaony River, a key water 
feature at the local scale. This rural area is characterized by alternating cultivated fields, rice 
paddies, and hills, with a low density of built-up areas that increases with distance from the riverbed. 

Local cultural and religious heritage is also reflected in traditional Malagasy celebrations 
(Fandroana, Famadihana) as well as Christian festivities. These heritage and cultural elements 
must be considered to minimize disturbances during future development activities. Overall, they 
represent a medium level of concern. 

 Main impacts of the sub-project 

The various sources of project-related impacts are mainly linked to the following activities: Land 
acquisition at the location of the future drainage intake site, clearance of rights-of-way, trench 
excavation works, installation of construction facilities and associated workersô camps, influx and/or 
recruitment of local and non-local labor, operation of construction facilities and workersô camps, 
construction of the future drainage intake and hydraulic connection of the structure to the pre-
settling basin, abstraction of raw water from the alluvial aquifer, as well as operation, upkeep, and 
maintenance of the facilities. 

Once this construction phase is completed, a demobilization phase will follow, including the 
restoration of the sites and roadways. 

These activities will generate both positive and negative impacts during the preparatory phase, 
construction phase, and operational phase. The impact assessment and proposed mitigation 
measures are summarized in the following table. 
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SOURCES OF IMPACT 
ENVIRONMENTAL 

COMPONENT 
IMPACTS  

ASSESSMENT 
MITIGATION MEASURES  

INTENSITY EXTENT DURATION IMPORTANCE 

PREPARATORY PHASE  

PHYSICAL ENVIRONMENT  

Additional 
investigations 
(geological 
boreholes) 

Earthworks / Site 
Installations and 
Associated Living 
Bases 

Soil 
Characteristics / 
Water Resource 

-  Soil degradation and 
erosion (-) Low Occasional Temporary Low 

-  Develop and implement an Environmental Risk and Incident Management Plan (PGRIE), 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) through public meetings, radio announcements, and 
posters. 

Waste 
Generation 

-  Pollution, including 
accidental discharges of 
wastewater, rainwater, 
hydrocarbons, hazardous 
materials, and waste (-) 

Medium Occasional Permanent Medium 

-  Develop and implement a Waste Management Plan (WMP), 

-  Develop and implement an Environmental Risk and Incident Management Plan (PGRIE), 

-  Develop and implement a Health, Hygiene, and Safety Plan (HHSP), 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) through public meetings, radio announcements, and 
posters. 

NATURAL ENVIRONMENT  

Site clearance / 
Earthworks 

Fauna and Flora 
-  Destruction of fauna and 

flora (-) Medium Occasional Temporary Low 

-  Limit worksite areas to the strict minimum necessary, 

-  Mark out work zones, 

-  Develop and implement an Environmental Risk and Incident Management Plan (ERIMP), 

HUMAN ENVIRONMENT 

Land acquisition / Site 
clearance 

Land tenure and 
property transfer 

/ Housing 

-  Displacement and loss of 
assets and/or income (-) Low Occasional Permanent Medium 

-  Develop and implement a Traffic Management Plan (TMP), 

-  Develop and implement an Equipment and Vehicle Circulation Plan (EVCP), 

-  Develop and implement a Communication Plan with information, awareness, and sensitization 
campaigns to inform about the planned work schedule and procedures for implementation (TMP, GRM, 
WMP, HHSP, RPé). 

-  Implement the Resettlement Plan and provide compensation to PAPs prior to the start of works, 

-  Implement close collaboration between the Construction Company and the MoIS for updating the 
PAPs 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) through public meetings, radio announcements, and posters. 

LANDSCAPE AND HERITAGE  

Earthworks 
Cultural and 
religious heritage 

-  Potential chance discovery 
of cultural sites (-) Low Occasional Permanent Low 

-  Develop and implement a Cultural Resources Management Plan (CRMP), including procedures in case 
of chance discoveries, 

WORK PHASE  

PHYSICAL ENVIRONMENT  

Operation of 
construction sites and 
living base facilities 

Water resources 
-  Increased water 

consumption (-) Medium Occasional Temporary Medium 

-  Optimize water use on-site (efficient and rational water resource management), 

-  Ensure clean water supply for the companyôs on-site needs (e.g., installing water dispensers); 

-  Avoid wasting water when cleaning machinery and vehicles; 

-  Establish an agreement with local communities regarding on-site water use; 

-  Inform all locally affected and concerned stakeholders about the existence of and access to the 
Grievance Redress Mechanism (GRM), through public meetings, radio broadcasts, posters. 
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SOURCES OF IMPACT 
ENVIRONMENTAL 

COMPONENT 
IMPACTS  

ASSESSMENT 
MITIGATION MEASURES  

INTENSITY EXTENT DURATION IMPORTANCE 

All construction 
activities of the sub-
project 

Construction of the 
drainage intake 

Hydraulic connection 
to the pre-settling 
basin under Sub-
project 1 

Air quality -  GHG emissions (-) Low Occasional Temporary Low 
-  Develop and implement an Equipment and Vehicle Circulation Plan (EVCP), 

-  Develop and implement a Health, Hygiene, and Safety Plan (HHSP), 

Soil 
characteristics 

Water resources 

Waste pollution 

-  Pollution, including 
accidental discharges of 
wastewater, rainwater, 
hydrocarbons, hazardous 
materials, and waste (-) 

High Occasional Permanent High 

-  Develop and implement a Waste Management Plan (WMP), 

-  Develop and implement an Environmental Risk and Incident Management Plan (ERIMP), 

-  Develop and implement a Health, Hygiene, and Safety Plan (HHSP), 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) through public meetings, radio announcements, and 
posters. 

Soils / Erosion 
-  Soil degradation and 

erosion (-) Low Occasional Temporary Low 

-  Develop and implement a Health, Hygiene, and Safety Plan (HHSP), 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) through public meetings, radio announcements, and 
posters. 

HUMAN ENVIRONMENT 

Influx / Recruitment of 
Local and Non-Local 
Workforce 

Economic 
activities 

-  Job creation (temporary / 
permanent) (+) High Occasional Temporary High (+) 

-  Develop and implement a Local Recruitment Plan (LRP) to encourage local hiring where skills are 
equal, 

Social -  Social conflicts (-) Medium Occasional Temporary Medium 

-  Periodically raise awareness among construction staff (especially non-local) on respecting local 
customs and practices. 

-  Involve law enforcement if security is threatened and/or acts of incivility occur. 

-  Implement the Workforce Management Procedures (PGMO) established under the PAAEP. 

-  Develop and implement a communication plan with information, awareness, and sensitization 
campaigns on managing social conflicts (GRM, PGMO, HHSP). 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) via public meetings, radio, and posters, 

-  Include in the implementation of the PRL a code of conduct to be signed by each worker in their 
employment contract.  

Hygiene / Health 
-  Exposure of the population 

to disease (-) Medium Occasional Temporary Medium 
-  Develop and implement a Health, Hygiene, and Safety Plan (HHSP), 

-  Develop and implement an Equipment and Vehicle Circulation Plan (EVCP), 

Gender Aspects 
-  Increased cases of 

Gender-Based Violence 
(GBV/SEA/SH) (-) 

Low Occasional Temporary Low 

-  Implement relevant actions stipulated in the GBV/SEA/SH action plan, included in the HHSP, 

-  Develop and implement a Health, Hygiene, and Safety Plan (HHSP), 

-  Inform all relevant local stakeholders about the existence of, and access to, the GRM via public 
meetings, radio, and posters, 

-  Include in the implementation of the PRL a code of conduct to be signed by each worker in their 
employment contract.  

Operation of 
construction sites and 
living base facilities 

Noise 
environment 

-  Exposure of residents to 
noise pollution (-) Low Occasional Temporary Low 

-  Develop and implement an HHSP, 

-  Inform all relevant local stakeholders about the existence of, and access to, the GRM via public 
meetings, radio, and posters. 

Social 

-  Social conflicts (-) Medium Occasional Temporary Medium 

-  Periodically raise awareness among construction staff (especially non-local) on respecting local 
customs and practices. 

-  Involve law enforcement if security is threatened and/or acts of incivility occur. 

-  Implement the Workforce Management Procedures (PGMO) established under the PAAEP. 

-  Develop and implement a communication plan with information, awareness, and sensitization 
campaigns on managing social conflicts (GRM, PGMO, HHSP). 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) via public meetings, radio, and posters, 

-  Include in the implementation of the PRL a code of conduct to be signed by each worker in their 
employment contract, 

-  Communicate and inform the population in advance in case of necessary water supply interruptions 
(duration, affected areas, etc.). 

-  Informal settlements near 
base camps and 
construction areas (-) 

Medium Occasional Temporary Medium 

-  Involve law enforcement if public order disturbances are observed and/or if squatting (unauthorized 
occupation) occurs near the construction areas. 

-  Develop and implement a Health, Hygiene, and Safety Plan (HHSP), 
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SOURCES OF IMPACT 
ENVIRONMENTAL 

COMPONENT 
IMPACTS  

ASSESSMENT 
MITIGATION MEASURES  

INTENSITY EXTENT DURATION IMPORTANCE 

-  Develop and implement a communication plan with information, awareness, and sensitization 
campaigns on managing social conflicts (GRM, PGMO, HHSP). 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) via public meetings, radio announcements, and posters. 

All construction 
activities of the sub-
project 

Construction of the 
drainage intake 

Hydraulic connection 
to the pre-settling 
basin under Sub-
project 1 

Noise 
environment 

-  Exposure of residents to 
noise (-) Low Occasional Temporary Low 

-  Develop and implement an HHSP, 

-  Inform all relevant local stakeholders about the GRM via public meetings, radio, and posters. 

Economic 
activities 

-  Displacement and loss of 
assets and/or income (-) Medium Occasional Temporary Medium 

-  Develop and implement a Traffic Management Plan (TMP), 

-  Develop and implement an Equipment and Vehicle Circulation Plan (EVCP), 

-  Develop and implement a communication plan with campaigns on social conflict management (GRM, 
PGMO, HHSP). 

-  Inform all relevant local stakeholders about the GRM via public meetings, radio, and posters. 

Social -  Social conflicts (-) Medium Occasional Temporary Medium 

-  Periodically raise awareness among construction staff (especially non-local) on respecting local 
customs and practices. 

-  Involve law enforcement if security is threatened and/or acts of incivility occur. 

-  Implement the Workforce Management Procedures (PGMO) established under the PAAEP. 

-  Develop and implement a communication plan with information, awareness, and sensitization 
campaigns on managing social conflicts (GRM, PGMO, HHSP). 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) via public meetings, radio, and posters, 

-  Include in the implementation of the PRL a code of conduct to be signed by each worker in their 
employment contract, 

-  Communicate and inform the population in advance in case of necessary water supply interruptions 
(duration, affected areas, etc.). 

Safety 

-  Risk of accidents involving 
workers or nearby 
communities (-) 

Medium Occasional Temporary Medium 

-  Develop and implement an HHSP, 

-  Develop and implement an EVCP, 

-  Develop and implement a Traffic Management Plan (TMP), 

-  Develop and implement a communication plan informing stakeholders about planned works, 
procedures (TMP, GRM, PGMO, HHSP, RPé). 

-  Inform all relevant local stakeholders about the GRM via public meetings, radio, and posters. 

-  Unsanitary conditions due 
to scattered waste (-) Low Occasional Temporary Medium 

-  Develop and implement a Waste Management Plan (WMP), 

-  Develop and implement an ERIMP, 

-  Inform all relevant local stakeholders about the GRM via public meetings, radio, and posters. 

Transport 
-  Disruption to traffic and 

access (-) Medium Occasional Temporary Medium 

-  Develop and implement a TMP, 

-  Develop and implement an EVCP, 

-  Develop and implement a communication plan on social conflict management (GRM, PGMO, HHSP). 

-  Inform all relevant local stakeholders about the GRM via public meetings, radio, and posters. 

Other Networks 

-  Temporary destruction and 
disturbance of roads and 
other networks (existing 
water supply, electricity, 
telecom, fiber, wastewater, 
stormwater) (-) 

Medium Occasional Temporary Medium 

-  Before construction, carry out additional investigations (surveying, geo-detection) to precisely locate 
existing networks (water pipelines, electricity, telecom, fiber optic, sanitation, stormwater) within the 
affected areas. These investigations will be conducted by the contractor during the preparation period, 
in accordance with contract provisions. 

-  Identify the managers and concessionaires of the networks identified during the investigations. 

-  Organize coordination meetings with these managers/concessionaires to validate field data, collect 
their technical recommendations, and agree on procedures for intervention, diversion, or protection of 
networks. 

-  Based on these discussions, integrate specific technical requirements (minimum coverage depth, 
materials to use, disconnection/reconnection procedures, signage devices, etc.) into the contractorôs 
Execution Plan. 

-  Adapt the choice of materials (HDPE or ductile iron) according to the local context (network density, 
installation constraints, road fragility) to minimize disruptions to existing networks and traffic. This 
choice must be validated in coordination with the relevant managers and included in the execution 
plans. 
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SOURCES OF IMPACT 
ENVIRONMENTAL 

COMPONENT 
IMPACTS  

ASSESSMENT 
MITIGATION MEASURES  

INTENSITY EXTENT DURATION IMPORTANCE 

-  In case of temporary service interruption (e.g., water or electricity cut), inform affected populations and 
structures in advance, provide alternatives (water storage, generators, etc.), and restore services as 
quickly as possible. 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) through public meetings, radio announcements, and 
posters. 

-  Develop and implement a Health, Hygiene, and Safety Plan (HHSP), 

-  Develop and implement a Rehabilitation Plan (RP), 

LANDSCAPE AND HERITAGE  

All construction 
activities of the sub-
project 

Construction of the 
drainage intake 

Hydraulic connection 
to the pre-settling 
basin under Sub-
project 1 

Cultural and 
Religious 
Heritage 

-  Potential disruption of 
religious and cultural 
activities/events (-) 

Low Occasional Temporary Low 

-  Consult communities on the dates and duration of works and adjust the construction schedule 
accordingly to avoid disturbances to cultural and religious activities/events. 

-  Develop and implement a Cultural Resources Management Plan (CRMP), including procedures in 
case of chance discoveries, 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) through public meetings, radio announcements, and 
posters. 

Landscape 
-  Landscape and site 

degradation due to visual 
pollution (-) 

Low Occasional Temporary Low 

-  Improve the aesthetic appearance of infrastructures (painting, planting trees/shrubs). 

-  Develop and implement a Rehabilitation Plan (RP), 

-  Inform all relevant local stakeholders about the GRM via public meetings, radio announcements, and 
posters. 

Waste / Hygiene 
-  Unsanitary conditions due 

to scattered waste (-) Low Occasional Temporary Low 

-  Develop and implement a Waste Management Plan (WMP), 

-  Develop and implement an Environmental Risks and Incidents Management Plan (ERIMP), 

-  Inform all relevant local stakeholders about the GRM via public meetings, radio announcements, and 
posters. 

OPERATIONAL PHASE  

PHYSICAL ENVIRONMENT  

Abstraction of raw 
water from the alluvial 
aquifer of the Sisaony 
River 

Water resource 
-  Reduction of downstream 

river flow (-) High Local Permanent High 

-  Install a piezometer network to monitor the drawdown and the behavior of the top of the alluvial aquifer 
at the drainage intake site (both outside and during pumping operations), 

-  Inform all relevant local stakeholders (affected and concerned) about the existence of, and access to, 
the Grievance Redress Mechanism (GRM) via public meetings, radio broadcasts, and posters. 

Maintenance of sites / 
drinking water 
production facilities 

Water resource 
-  Soil and/or infrastructure 

degradation due to network 
leaks (-) 

Low Occasional Temporary Low 

-  Perform periodic maintenance to detect and repair network leaks as quickly as possible; 

-  Inform all relevant local stakeholders about the GRM via public meetings, radio broadcasts, and 
posters. 

HUMAN ENVIRONMENT 

Abstraction of raw 
water from the alluvial 
aquifer of the Sisaony 
River 

Economic 
Activities 

-  Risk of social conflict (-) Medium Occasional Temporary Medium 

-  Develop and implement a communication plan with information and awareness campaigns on 
managing social conflicts (GRM, Workforce Management Procedures (PGMO), PHSS); 

-  Inform all local stakeholders (both affected and concerned) about the existence of and the possibility to 
use the Grievance Redress and Dialogue Mechanism (GRDM), through public meetings, radio 
broadcasts, and posters. 

Maintenance of sites / 
drinking water 
production facilities 

Noise 
environment 

-  Generation of new noise 
emissions (-) Low Occasional Temporary Low 

-  Conduct acoustic measurements to assess equipment noise levels; 

-  Implement corrective measures if noise limits are exceeded, including acoustic enclosures for 
generators/pumps, silencers and damping devices, optimal equipment placement, and vibration 
isolation. 

Safety 

-  Exposure of workers to 
accidents related to risks 
and hazards during 
maintenance operations (-) 

Low Occasional Permanent Low 

-  Train maintenance personnel on risks at each workstation; 

-  Provide emergency response training; 

-  Provide first aid kits at each site; 

-  Implement protective measures (signage, guardrails near water points); 

-  Require use of PPE (helmets, safety shoes, gloves, life jackets); 

-  Inventory, store, and manage chemical products safely, using SDS; 
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SOURCES OF IMPACT 
ENVIRONMENTAL 

COMPONENT 
IMPACTS  

ASSESSMENT 
MITIGATION MEASURES  

INTENSITY EXTENT DURATION IMPORTANCE 

-  Prefer substitution of hazardous products with safer alternatives; 

-  Confine hazardous chemicals to limit exposure; 

-  Apply hygiene and organizational measures (handwashing, no eating/drinking in work areas); 

-  Develop appropriate work procedures and methods; 

-  Store products securely, protected from heat, light, and moisture; 

-  Develop and train staff on emergency response plans (accidents, pollution, fire, etc.). 

Drinking water 
production 

Drinking Water 
(Infrastructure) 

-  Improved quality of access 
to drinking water service (+) High Local Permanent High (+) 

-  Perform periodic maintenance to detect network and infrastructure leaks quickly; 

-  Inform and raise awareness among the population on water resource vulnerability and infrastructure 
protection (prevent vandalism, illegal connections, and accidental damage); 

Economic 
Activities 

-  Social conflicts due to lack 
of access to potable water 
(-) 

Medium Occasional Temporary Medium 

-  Implement communication and awareness campaigns on social conflict management (GRM, PGMO, 
PHSS); 

-  Inform all local stakeholders (both affected and concerned) about the existence of and the possibility to 
use the Grievance Redress and Dialogue Mechanism (GRDM), through public meetings, radio 
broadcasts, and posters. 

-  Temporary or permanent 
losses of property and/or 
income ( -) (e.g., water 
porters, decreased 
sales/rentals of jerrycans) 

Low Occasional Permanent Low 
-  Inform all local stakeholders (both affected and concerned) about the existence of and the possibility to 

use the Grievance Redress and Dialogue Mechanism (GRDM), through public meetings, radio 
broadcasts, and posters. 
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 Environmental and social management plan 

The ESMP presents all mitigation, environmental management, and monitoring measures, as well 
as institutional arrangements to be considered during the preparatory, construction, and operation 
phases of the subproject. These measures aim to reduce negative impacts and enhance positive 
effects on the affected environmental and social components. 

Monitoring program 

Environmental monitoring involves controlling the effective implementation of environmental and 
social measures carried out by the Contractor. The E&S Monitoring Plan aims to ensure that the 
recommended measures have been properly and effectively implemented. 

An environmental or social anomaly (or "non-compliance") is defined as a failure to comply with a 
specific mitigation measure. Supervisory meetings and site visits will help ensure prevention of 
such non-compliances. 

The actions included in the Monitoring Plan will be recorded in the Environmental and Social 
Monitoring Logbook of the subproject. 

In this case, the monitoring program relies in particular on verifying the various plans included in 
the Contractorôs Environmental and Social Management Plan (ESMP-C). This ESMP-C must be 
sent to the Project Owner (MEAH) and to the Supervision Mission (MdC) of the PAAEP, then 
adjusted for formal validation prior to the start of works. The measures outlined in the ESMP will 
be detailed and specified therein. 

The ESMP-C will include the Local Recruitment Plan (LRP), the Health, Safety and Security Plan 
for workers and communities (HSSP), the Environmental Risk and Incident Management Plan 
(ERIMP), the Waste Management Plan (WMP), the Traffic Management Plan (TMP), the Machinery 
and Vehicle Circulation Plan (MVCP), the Cultural Heritage Management Plan (CHMP), the 
Biodiversity Management Plan (BMP), and the Restoration Plan (RP). 

It should also be noted that the works will comply with the various plans already developed under 
the PAEEP Project: Stakeholder Engagement Plan (SEP), Labor Management Procedures (LMP), 
and Environmental and Social Commitment Plan (ESCP). 

Finally, the works require land acquisition and/or the imposition of restrictions on land use that may 
have adverse effects on communities and households. A Resettlement Plan has been developed 
for this purpose and is presented in a separate document. However, a summary is provided in 
Annex 5 of this ESIA. 

Information and communication sessions have also been conducted with local authorities and the 
population to present the subproject, collect participantsô comments and grievances, and specify 
the planned start date and duration of the works. 

The Grievance and Dialogue Mechanism (GDM), already established under the PAAEP Project, 
will be maintained throughout the implementation period. 

Follow-up program 

Environmental and social monitoring aims to verify the effectiveness of mitigation measures, track 
changes in affected components, and, as needed, implement the required corrective actions during 
both the construction and operation phases. 

In the event of a detected deviation or incident, a non-compliance report will be issued to describe 
the observed anomaly and ensure the proper implementation of corrective measures by the 
Construction Company. 

The monitoring program will primarily focus on the development and implementation of the various 
measures described above. Particular attention will be given to monitoring the most significant 
environmental and social impacts during both the construction and operation phases. 
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During the construction phase, monitoring measures will notably cover the land clearance process, 
the condition of roads affected by the works, waste management, and the consideration of 
grievances from local residents, including compliance with measures promoting local employment. 

During the operation phase, monitoring will focus mainly on measures related to: 

ǒ The flow of the Sisaony River downstream of the future intake, to ensure a minimum flow 
necessary for the preservation of aquatic and riparian biodiversity and the maintenance of 
current uses, 

ǒ The generation of waste related to: 

ǒ Deposits in the pre-settling basin of suspended solids (TSS) contained in the Sisaony 

River water, 

ǒ Sludge resulting from the treatment of pre-settled raw water, 

ǒ The disposal, treatment, and/or recovery of these wastes will be rigorously managed and 

monitored to prevent any alteration or pollution of the natural environment. 

For each environmental and social component, monitoring indicators will be used to track the 
compliance of actions undertaken by the Construction Company and the operator JIRAMA, which 
will operate and maintain the new infrastructure once the works are completed. 

These indicators will receive particular attention from the E&S teams of the PAAEP PIU and the 
E&S managers of the Contracting Authority.ò 

Capacity building program 

The capacity-building plan identifies the needs required for the implementation of environmental 
and social mitigation, enhancement, and monitoring measures. 

Within the framework of this subproject, the program targets the capacity strengthening of three 
groups. 

Workers of the Construction Company will undergo several training modules covering the following 
topics: stakeholder engagement at all stages of subproject implementation, the Labor Code and 
Workforce Management Procedures (PGMO), health and safety of workers and the population, 
preparation for and response to emergency situations, mitigation of gender-based violence (GBV) 
risks for workers, the Grievance and Dialogue Mechanism (GDM), awareness on sexually 
transmitted infections and prevention, including HIV/AIDS, awareness on GBV/SEA/SH and child 
protection, awareness on preventive measures against the spread of COVID-19 and other viruses. 

Worker training will be conducted by the two environmental and social managers of the 
Construction Company prior to the commencement of activities. 

Capacity building for the mayors of the four concerned communesðSoalandy, Andoharanofotsy, 
Bongatsara, and Ampanefyðand for the heads of the nine Fokontany affected by the works will 
focus on: effective management of environmental and social risks for all communities and Project-
Affected Persons (PAPs), community governance and accountability systems, WASH education 
for all users of water infrastructure (JIRAMA water consumers, school students, teachers, school 
staff, health personnel, public institution staff, etc.), operationalization and maintenance of 
infrastructure (water point committees, local associations, public institutions, health center staff, 
etc.), the establishment of a Community Early Warning and Response System (EWR) focused on 
preventing and resolving local conflicts for all concerned communities, the implementation of 
Grievance and Dialogue Mechanisms (GDM) and conflict management for all project stakeholders, 
particularly the affected communities, schools, and health centers, inclusion of vulnerable and 
disadvantaged individuals and groups, and the establishment of referral mechanisms for GBV 
victims to existing GBV/SEA/SH services in all concerned communes. 
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Capacity building for local technical actors (PFS, CSOs, etc.)  will focus on the World Bank 
Environmental and Social Framework (ESF), the national environmental and social assessment 
framework, the subprojectôs environmental and social monitoring program, the Grievance and 
Dialogue Mechanism, monitoring of the inclusion of vulnerable and disadvantaged individuals and 
groups, monitoring of GBV/SEA/SH victims and child protection, population health and safety: 
nature of hazards and risks, measures and emergency procedures to be implemented and 
reported, preparation for and response to emergency situations, awareness on sexually transmitted 
infections and prevention, including HIV/AIDS, etc. 

Implementation Budget 

The estimated budget for ESMP implementation is USD 410,960, representing approximately 6.1% 
of the estimated cost of subproject works. 

The budget is financed by the State through World Bank credit, provided as grants and loans within 
the overall PAEEP project financing. 

The provisional budget is allocated as follows: 

ǒ Environmental and social measures monitoring program : USD 268,000, including 
notably the recruitment of 2 environmental and social officers by the Construction Company 
for a period of 24 months (2 × half-time); this amount is included in the scope of services to 
be entrusted to the Construction Company, 

ǒ Environmental and social measures follow -up program:  

ǒ For internal control : USD 45,600, including notably the recruitment of 2 E&S officers 

from the Contracting Authority (2 × half-time) for a period of 24 months. 

ǒ For external control : USD 30,000 to carry out 2 interim audits at 6 and 16 months after 

the start of work, as well as 1 environmental and social audit at the end of the works for 

the purpose of obtaining environmental clearance. 

ǒ Capacity -building program for institutional and local technical actors : USD 30,000. 

ǒ In addition, 10% contingency is applied to the total ESMP budget , which in this case 
amounts to USD 37,369. 

The ESMP budget does not include land acquisition costs, compensation for disturbances to 
businesses, or general resettlement management costs, which are covered under the Resettlement 
Plan. 

 Public consultations 

Four (4) public consultations related to the subproject were held on April 15, 2025. These 
consultations provided an opportunity to present the subproject and collect the concerns, fears, 
and opinions of 154 participants (approximately 70% women and 30% men). 

Overall, the subproject was very well received. The improvements to the drinking water distribution 
system have been announced by local authorities for several months, and residents are eager to 
see the works start. 

However, some requests, concerns, and questions were raised during the sessions, which can be 
summarized as follows: 

ǒ A desire for more communication regarding the future work areas (where? when?) and the 
pipeline sections involved; which populations will benefit from these works? 

ǒ Management of road user traffic near the future construction zones (detours? night work to 
avoid further worsening traffic congestion?). 

ǒ Arrangements for water access during and after the construction phase: what volume? 
What flows rate? How many interruptions are there? Will service continuity be maintained 
during construction? 
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ǒ Many concerns about the restoration of roads that will be damaged by the works. Several 
participants shared negative past experiences with similar works (unfinished works, works 
that did not improve the situation, lack of site restoration after construction closure). 

These requests and concerns have been integrated into the development of the ESMP. Concrete 
measures are planned to address them, notably: 

ǒ An Information and Communication Plan to be implemented before the start of works and 
frequently throughout the 24-month construction period; 

ǒ A Local Recruitment Plan (LRP) to promote employment of Project-Affected Persons 
(PAPs), women, and vulnerable individuals; 

ǒ A Resettlement Plan to identify PAPs and provide compensation to eligible persons; 

ǒ Phasing of the works to ensure continuity of drinking water supply throughout the 
construction period; 

ǒ Implementation of a Traffic Management Plan to mitigate disruptions on affected roads 
during the works; 

ǒ Restoration of damaged roads, with a Road Restoration Plan (RRP) to be submitted to the 
Contracting Authority and the National Environmental Office (ONE) during the closure audit, 
a key step for obtaining Environmental Clearance; 

ǒ A Grievance and Dialogue Mechanism (GDM) to be set up for communities and the 
population. 

Land-related issues will be managed by the competent authorities (MoIS and PAAEP PIU) with 
support from the communes.
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 Famaritana ny tetikasa 

Fampahafantarana sy tanjona 

Araka ny vokatry ny fanadihadiana natao ho an'ny Sari-drafitra Fototra momba ny 
Fampandrosoana ny Rano fisotro madio ho anôAntananarivo Renivohitra sy ny manodidina 
(SDAEP 2050), dia namantatra tetikasa madinika miisa 15 ny JIRAMA, kasaina hotanterahina 
maika aminôny alalanôny famatsiam-bola avy aminôny Banky Iraisam-pirenena, ao anatinôny 
PAAEP. 

Ireo asa ireo dia mifandraika aminôny singa voalohany aminôny PAAEP : « Fanatsarana sy 
fanamafisana ny famokarana rano fisotro madio eto aminôny Faritra Antananarivo Renivohitra sy 
manodidina ». 

Ny tetikasa kely eto dia mikendry ny hanavao sy hanamafy ny toby famokarana rano any 
Ankadivoribe, aminôny alalanôny fanarenana ny fidiran-drano aminôny al¨lanôny draina izay tsy 
miasa aminôizao fotoana izao, aminôny al¨lanôny fananganana fidiran-drano vaovao eo aminôny 
morontaninôny havanana aminôny reniranonôi Sisaony (ny teo aloha no namely tondra-drano sy 
fipoiranôny fanimbana taminôny faritra manodidina ny renirano). 

Ny tanjona dia ny hanatsara betsaka ny famokarana rano ao aminôny faritra atsimonôi Grand Tana. 

Ilaina indrindra ny fanombohana ity tetikasa kely ity satria ny toby famokarana rano ankehitriny any 
Ankadivoribe, izay naorina taminôny 2016, dia tsy mahafeno ny filanôny mponina. 

Famaritana ny asa 

Ny fanamboarana lehibe kasaina atao ao anatinôity tetikasa kely ity dia mikasika ny kaominina 
Soalandy, indrindra fa ny Fokontany Lailava Andrefana. Ireto avy ny asa lehibe hotanterahina : 

ǒ Fanatanterahana fanadihadiana fanampiny mialoha izay ahafahana mamaritana ny habeny 
sy ny toetranôny sosona aquif¯re ary manamafy ny famolavolana ny fotodrafitrasa 
ambaninôny tany eo aminôny morontaninôny havanana aminôny reniranonôi Sisaony ;  

ǒ Fikarakarana ny toerana ho fanomanana ny asa ho avy ; 

ǒ Fananganana ny fotodrafitrasa fidiran-drano aminôny al¨lanôny draina eo aminôny 
morontaninôny havanana aminôny reniranonôi Sisaony ; 

ǒ Fifandraisana hydraulika ny fidiran-drano ho avy aminôny dobo fametahana mialoha (izay 
ao anatinôny asa ao aminôny tetikasa kely faha-1). 

Ny faharetanôny asa dia tombanana ho 20 volana . 

Ny vidinôny asa dia tombanana ho 1 895 925 127MGA MGA, mitovy aminôny 408 604 USD. 

Fanamarihana : Ny fanatanterahana ity tetikasa madinika resahinôity EIES ity dia mitaky fividianana 
tany sy/na fametrahana fameperana aminôny fampiasana azy, izay mety hisy fiantraikany aminôny 
vondrom-piarahamonina sy/na mponina. 

Ny Drafitra Fampodiana (PR), izay antontan-taratasy misaraka aminôity tatitra EIES ity, no 
mamaritra ny fepetra hanonerana ireo olana mety hateraky ny fifindra-monina ara-batana sy/na 
ara-toekarena, na vonjimaika na maharitra. Misy famintinana ny PR aseho ao aminôny Tovana 
faha- 6. 
  



FAMINTINANA 
 

 

£TUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) ET PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

REHABILITATION DU CAPTAGE DRAINANT, EN RENFORCEMENT DE LA STATION DE PRODUCTION DôEAU POTABLE DôANKADIVORIBE POUR DESSERVIR LA ZONE SUD 

xl 

 Rafitra ara-panjakana sy ara-dalàna 

Rafitra ara-panjakana 

Ny tetikasa madinika izay eo am-pandalinana aminôizao fotoana izao dia mifanaraka aminôny rafitra 
politika nasionaly momba ny fitantanana ara-tontolo iainana sy sosialy (Satanôny tontolo iainana, 
ny didy MECIE ï Mise en Compatibilité des Investissements avec lôEnvironnement, Politique 
Nationale de lôEnvironnement pour le D®veloppement Durable, Kaody momba ny Rano, Politika 
Nasionaly momba ny Rano, ny Fidiovana ary ny Fahadiovana ï PNEAH, ny Kaody momba ny Asa, 
sns). 

Araka ny fepetra nasionaly, ny tetikasa madinika, izay sokajiana ho sokajy A araka ny didy MECIE, 
dia mila atao hanaovana Fandalinana ny Fiantraikan'ny Tontolo Iainana sy ny Sosialy (EIES) izay 
tsara arahina sy ankatoavinôny Birao Nasionaly Misahana ny Tontolo Iainana (ONE). 

Ankoatra izany, ny tetikasa dia mifanaraka aminôny Fenitra momba ny Tontolo Iainana sy ny Sosialy 
(NES) anôny Banky Iraisam-pirenena, izay mametraka fenitra ambony indrindra indrindra aminôny 
fanombanana ny loza ara-tontolo iainana sy sosialy, ny fandraisana anjara aminôny fiaraha-monina, 
ny fitantanana ny voka-dratsinôny asa, ny fiarovana ny lova ara-kolontsaina, ary ny fiarovana ny 
mpiasa sy ny mponina marefo. 

Farany, efa nanomboka ny fomba fandraisana anjara ho anôny besinimaro, izay ahitana ny 
fanazavana momba ny tetikasa madinika sy ny fomba fampiharana azy araka ny dingana teknika 
efa fantatra, ary ny fanolorana ny voka-dratsy ara-tontolo iainana sy sosialy lehibe, mba hiantohana 
ny mangarahara sy ny fandraisana anjara mavitrika avy aminôny mpandray anjara rehetra ao 
aminôny fanaraha-maso ara-tontolo iainana sy sosialy aminôny tetikasa. 

Rafitra ara-dalàna 

Noho ny tanjony lehibe mikendry ny fanamafisana ny fidirana aminôny rano fisotro madio, ny 
tetikasa madinika dia mampiditra mpandray anjara maro samihafa. Ny andianôolona fototra tafiditra 
dia ireto manaraka ireto : Sampan-draharaha Mpitantana ny Tetikasa (UGP) ao aminôny PAAEP, 
izay mpandraikitra lehibe aminôny fifanarahana sy fanaraha-maso ara-teknika aminôny tetikasa ; 
Mpampiroborobo (ny JIRAMA), izay mpitantana sy mpandraharaha ny fotodrafitrasa AEP ; 
Mpitantana ny asa (Ma´tre dôOuvrage), dia ny Minisitry ny Rano, ny Fidiovana ary ny Fahadiovana 
(MEAH) ; Fiarahamonina eny an-toerana, izany hoe ny kaominina ambanivohitra manodidina sy 
ny Fokontany mifandray, ary koa ny olona rehetra voakasika aminôny tetikasa (PAP). 

Ny tetikasa madinika dia tohananôny Banky Iraisam-pirenena ara-teknika sy ara-bola, izay 
mampihatra ny fepetra ara-tontolo iainana sy sosialy manokana aminôny alalanôny Rafitra ara-
tontolo iainana sy sosialy (CES) sy ny Fenitra momba ny Tontolo Iainana sy ny Sosialy (NES). 

Misy ihany koa ireo andrim-panjakana hafa, toy ny : Fahefana Nasionaly misahana ny Rano sy ny 
Fanadiovana (ANDEA), Minisitry ny Tontolo Iainana sy ny Fampandrosoana Maharitra (MEDD), 
Ministeranôny Fitsinjaram-pahefana sy Fanajariana ny Tany (MDAT), Minisitry ny Toekarena sy ny 
Fitantanam-bola (MEF), Minisitry ny Asa Vaventy (MTP), Minisitry ny Mponina sy ny Fiarahamonina 
(MPS), ary Biraonôny Tontolo Iainana Nasionaly (ONE) dia tafiditra ary miara-miasa aminôity 
dingana ity. 

 Famaritana mahakasika ny singa mandrafitra ny tontolo Iainana 

Faritra ijerena 

Ny tetikasa madinika izay eo am-pandalinana aminôizao fotoana izao dia ao aminôny Faritra 
Antananarivo, ary indrindra ao aminôny Faritra Administratif Analamanga. 

Ny faritra nodinihina ho anôity EIES ity dia voafaritra mba hahazoana mandrakotra ireo singa ara-
tontolo iainana sy sosialy rehetra mety ho voakasika aminôny tetikasa madinika. Noho izany dia 
voasokajy ireto manaraka ireto : 

ǒ Faritra Fandalinana Akaiky (Aire dô£tude Imm®diate ï AEI), izay mifanaraka aminôny tany 
ilaina mivantana aminôny fanatanterahana ny tetikasa madinika (aminôny dingana 
fanomanana, dingana fanamboarana, ary dingana fampiasana). 



FAMINTINANA 
 

 

£TUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) ET PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

REHABILITATION DU CAPTAGE DRAINANT, EN RENFORCEMENT DE LA STATION DE PRODUCTION DôEAU POTABLE DôANKADIVORIBE POUR DESSERVIR LA ZONE SUD 

xli 

ǒ Faritra Fandalinana Manodidina (Aire dô£tude Rapproch®e ï AER), izay ahitana ireo faritra 
manodidina ny fotodrafitrasa sy ny asa, izay mety ho voakasika aminôny fomba tsy 
mivantana noho ny asa atao (lalana fidirana, dighy, sy lalana mety ho voadona noho ny 
fitateranôny kamiao sy milina fanamboaranaé). 

ǒ Faritra Fandalinana Lavitra (AEE) izay mikasika ny sisin-taninôny Fokontany voakasika 
ihany 

Tontolo fizika 

Ny fanadihadiana ny tontolo ara-batana dia mampiseho fa ny faritra nodinihina dia ao aminôny 
faritra tropikaly, izay ahitana vanim-potoana roa lehibe : vanim-potoananôny orana; vanim-potoana 
maina, izay mitohy mandritra ny taona maro. Ny toetrôandro dia mahatohitra manokana ny 
fiovaovanôny toetrôandro sy ny loza mety hateraky ny rivodoza, ka manome lanja antonony ny 
fiarovana na fanatsarana ny toetrôandro aminôizao fotoana izao. 

Aminôny haavonôny Faritra Analamanga, ny fihenanôny rotsakôorana (tombanana ho -2 ka 
hatraminôny -6 % hatraminôny 2080) sy ny fitomboanôny maripana (tombanana ho +1,7 ka 
hatraminôny +2,9 ÁC araka ny scenario) dia manamafy ny tsindry aminôny loharanon-drano, izay 
efa marefo araka ny modely faminaniana faritra ï Representative Concentration Pathways (RCP): 
RCP-4.5 sy RCP-8.5.  

Ny topografia sy ny jeomorfolojianôny Faritra Fandalinana Lavitra (AEE) dia ahitana lemaka somary 
misolampy, izay ikoriananôny reniranonôi Sisaony, avy aminôny reniranonôny Ikopa. Ny l¨lanôny 
renirano lehibe aminôity lohasaha lehibe ity dia ahitana tany malemy, misy tanimanga, ary tsy dia 
mandray rano. Ny lohasaha dia manodidina tendrombohitra lat®ritika marindrano aminôny atsimo-
masoandro, izay miakatra hatraminôny 1 430 m. Ireo tendrombohitra ireo dia ahitana tany ferralitika 
na lateritika, izay mety ho voakasiky ny fikaohanôny tany noho ny ranonorana. 

Ny Faritra Fandalinana Lavitra (AEE) dia mety hiharanôny loza voajanahary aminôny ambaratonga 
antonony, toy ny horohoron-tany mifandraika aminôny tetikôasanôny faritra sy ny fianjeran-tany eo 
aminôny sisin-tendrombohitra mitsatoka, saingy indrindra indrindra dia mety hiharanôny loza mety 
hateraky ny tondra-drano (vokatry ny fandrosoanôny renirano, ny riaka aminôny oram-baratra sy/na 
aminôny vanim-potoananôny orana, ary aminôny toerana sasany noho ny fiakarana ny rano 
ambaninôny tany). 

Ny loharanon-drano ao aminôny AEE dia miankina aminôny tambajotra midadasika (renirano sy 
fantsona famoahana rano), ary koa aminôny fisianôny rano ambaninôny tany tsy lalina, na malalaka 
na semi-captive, izay miankina aminôny fomba fandehanôny renirano sy ny trangan-javatra ara-
toetrôandro sy ara-hydrologika. Ireo rano ambaninôny tany ireo dia ampiasaina aminôny alalanôny 
lavaka, loharano / fakana rano ho anôny daholobe na ho anôny tomponôandraikitra manokana, ho 
aminôny fampiasana ara-pambolena (fanondrahana rano, fanomezana rano ho anôny biby), ary koa 
ho anôny AEP. Ny kalitaonôny rano dia tsy ampy tsara noho ny tsy fisianôny fanadiovana iombonana, 
ny asa atao aminôny moronôny renirano (fiompiana mety hiteraka loto bakteria, fandefasana akora 
mampidi-doza sy/na poizina, fivoahanôny rano maloto, sns.). Ny olana lehibe dia ny fiarovana ny 
faritra fakana rano, fanaraha-maso ny fangalana rano sy ny kalitaony, ary koa ny fifehezana ny 
loza mety hateraky ny fandotoana sy ny fitrandrahana tafahoatra. 

Ao aminôny AEE, ny loharano lehibe mampiova ny kalitaonôny rivotra dia avy aminôny setroka avy 
aminôny fanamboarana biriky sy/na ny afo eny aminôny saha. Ny setroka avy aminôny biriky dia 
mitondra vokatra avy aminôny fandoroana vovon-bary, anisanôizany ny partikely mitsingevana sy/na 
hydrokarbona polycycliques. 
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Tontolo voajanahary 

Ny tontolo voajanahary ao aminôny AEE dia simba noho ny tsindry avy aminôny olombelona, izay 
nahatonga fiovana teo aminôny toeram-ponenana an-tanety sy an-dranomasina. 

Eo aminôny manodidina akaiky ny toerana efa nisy tan¨na, mbola misy faritra mando vitsy aminôny 
lemaka. Na dia efa simba sy iharanôny tsindry lehibe aza ireo faritra mando ireo (fanotofan-tany tsy 
voalamina, fak¨na akora), dia mbola ahitana aminôny fomba voafetra ny karazana vorona, reptilia, 
ary sahona sasany. 

Na izany aza, ny valinôny fanadihadiana momba ny zavamananaina natao ho anôny EIES momba 
ireo toeram-ponenana voajanahary ireo dia tsy nahitana olana ara-ekolojika manan-danja. 

Tsy misy toeram-ponenana tena manan-danja voarakitra ao aminôny AER. 

Tontolo olombelona 

Ny AEE dia an-dalam-pirenena indrindra (ivelanôny CUA) ary mikasika lemaka fambolena. 

Ny toeram-ponenana dia tsy matanjaka, ary ny fampandrosoana ny karazana trano fonenana isan-
karazany dia tsy ampy hanohanana ny fitomboanôny fil¨na, izay mifandray aminôny fitomboanôny 
mponina ara-boajanahary sy/na ny fahatongavanôny mpiasa vaovao ho aminôny asa eny an-
toerana. 

Sarotra ny fitaterana noho ny fikorontananôny fotodrafitrasa toy ny lalana efa misy (tsy ampy ho 
anôny isanôny mpampiasa lalana). Na izany aza, ao aminôny AEE, ny lalana fidirana dia tsy feno 
mpampiasa tahaka ny lalana mankany aminôny renivohitra (afa-tsy ny faritra hiasana). 

Ny asa ara-toekarena ao aminôny faritra dia tsy maro karazany tahaka anôi Antananarivo. Ireo dia 
mifandray aminôny varotra kely, asa tanana, tsena, ary fambolena. Ny fahafahana ara-toekarena 
dia sakananôny sakana ara-drafitra maro, toy ny lalan-drano tsy tsara, fahatapahan-jiro matetika, 
tsy fahombiazanôny fanadiovana ny rano maloto raha misy, ary tsy fisianôny fanariam-pako / 
fanasokajiana / fanodinana ny fako. 

Ny tsy fahampianôny fotodrafitrasa sy fitaovana ho anôny AEP dia olana ara-tsosialy sy ara-
pahasalamana lehibe ao aminôny AEE. Ny fanarenana sy famitana ny tambajotranôny 
fotodrafitrasa, fitaovana iombonana, ary ny serivisy fototra, indrindra ireo mifandray aminôny 
famatsiana rano fisotro madio, dia heverina ho laharam-pahamehana lehibe. 

Lova ara-pivavahana sy ara kolotsaina 

Ny tontolo iainana ao aminôny AEE dia tantananôny lemaka aminôny reniranonôi Sisaony, izay 
loharanon-drano manan-danja eo an-toerana. Ity faritra ambanivohitra ity dia ahitana 
fifangaroanôny tanim-bary, saha fambolena, ary tendrombohitra kely, miaraka aminôny habaka 
fanorenana tsy dia betsaka, saingy mitombo rehefa miala lavitra ny renirano. 

Ny lova ara-kolontsaina sy ara-pivavahana eo an-toerana dia miseho ihany koa aminôny 
fankalazana ny fetim-pirenena malagasy (Fandroana, Famadihana) sy ny fetinôny Kristianina. Ireo 
singa ara-lova sy ara-pomba ireo dia tokony hojerena tsara mba hampihenana ny fanelingelenana 
aminôny fanatanterahana ny tetikasa ho avy. Ny lanjanôireto singa ireto dia tombanana ho antonony. 
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 Voka-dratsy mety hitranga aminõny fanatanterahana ny tetikasa 

Ny loharanonôny fiantraikany samihafa aminôny tetikasa madinika izay eo am-pandalinana 
aminôizao fotoana izao dia miankina indrindra aminôireto asa manaraka ireto : Ny fanariana tany eo 
aminôny toerana hahazoanôny fidiran-drano aminôny al¨lanôny draina ho avy, ny famotsorana ny 
tany fanananôny tetikasa, ny asa fanariana lavaka aminôny fomba tranch®e, ny fametrahana ny 
fotodrafitrasa sy ny toby fiasana mifandray aminôizany, ny fidiranôny mpiasa eo an-toerana sy avy 
any ivelany / ny fanofanana sy fanakarana mpiasa, ny fampandehanana ny fotodrafitrasa sy ny 
toby fiasana, ny fananganana ny fidiran-drano aminôny al¨lanôny draina ho avy sy ny fifandraisana 
hydraulika aminôny dobo fametahana mialoha, ny fakana rano madio avy aminôny sosona aquif¯re 
manodidina, ary ny fikojakojana sy fanamboarana ny fotodrafitrasa. 

Raha vantany vao vita ny dingana fanorenana, dia haverina aminôny laoniny ny toerana sy ny lalana 
fidirana mandritra ny fanafoanana ny toerana fanorenana. 

Ireo asa ireo dia hiteraka fiantraikany tsara sy ratsy mandritra ny dingana fanomanana, fanorenana, 
ary fampiasana. Ny fanombanana ireo fiantraikany ireo sy ny fepetra fanalefahana soso-kevitra dia 
fintinina ao aminôny tabilao manaraka. 
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LOHARANONôNY 

FIANTRAIKANY  
TONTOLO VOAKASIKA  FIANTRAIKANY (+ TSARA , - RATSY) 

FANOMBANANA  

FAMPIHARANA FAMPITONDRANA / FANATSARANA  HAKITROKY 

NY TRANGA  

FARITRA 

IHARANôNY 

TRANGA  
FAHARETANA  

HABETSAHANôNY 

FIANTRAIKA  

DINGANA FANOMANANA  

TONTOLO IAINANA FIZIKA  

Fanadihadiana 
fanampiny 
(fandavahana ara-
jeolojia) 

Asa fihadiana lavaka 

Fametrahana ny 
toeram-piasana sy ny 
fotodrafitrasa mifandray 
aminôizany 

Tany/fikaohanôny 
tany 

-  Fahasimbanôny tany sy 
fikaohanôny tany (-) Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Loza sy ny Tranga Manimba ny Tontolo 
Iainana (PGRIE), 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

Famokarana fako 

-  Fandotoana, anisanôizany ny 
fandefasana tsy nahy ny rano 
maloto sy ny rano avy aminôny 
orana, hydrokarbôna, akora 
mampidi-doza ary fako (-) 

Antonony Maripototra Maharitra Antonony 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Fako (PGD), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Loza sy ny Tranga Manimba ny Tontolo 
Iainana (PGRIE), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fahadiovana, Fahasalamana ary Fiarovana (PHSS), 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

TONTOLO VOAJANAHARY  

Fanesorana ny tany 
iasana 

Toeram-ponenana 
voajanahary 

Zavamananaina sy 
zavamaniry 

-  Fandravana ny zavamananaina sy 
ny zavamaniry (-) Antonony Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Mamaritra ho aminôny ilaina indrindra ny tany iasana ; 

-  Manao famantarana mazava ny faritra iasana ; 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Loza sy ny Tranga Manimba ny Tontolo 
Iainana (PGRIE), 

TONTOLO OLOMBELONA  

Fakana tany 

Fanesorana ny tany 
iasana 

Tany sy fananan-
tany 

Asa fivelomana 

Loharanon-karama 

-  Fifindra-monina sy fatiantoka 
aminôny fananana sy/na ny fidiram-
bola (-) 

Ambany Maripototra Maharitra Antonony 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Fifamoivoizana (PGT), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fifindranôny Milina sy Fiara (PCEV), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fifandraisana miaraka aminôny fanentanana sy 
fampahafantarana, ahafahana mampahafantatra ny daty vinavinaina aminôny fanatanterahana ny asa, 
ny fomba fiasa aminôny fanatanterahana azy (PGT, MDGP, PGMO, PEES, PRé) ; 

-  Manatanteraka ny Drafitra Famindrana Toerana, ary manao onitra ho anôny PAPs alohanôny 
fanombohanôny asa, 

-  Manatanteraka fiara-miasa akaiky eo aminôny Orinasa mpanao Asa sy ny MOIS ho aminôny 
fanavaozana ny lisitry ny PAPs. 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

TONTOLO HITA SY LOVA  

Asa fihadiana lavaka 
Lova ara-
pivavahana sy ara-
kolontsaina 

-  Fahitana tsy nahy mety hisy 
toerana ara-kolontsaina (-) Ambany Maripototra Maharitra Ambany 

-  - Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Loharanon-karena Ara-kolontsaina 
(PGRC), ahitana ny fomba fiasa raha misy fahitana tsy nahy, 
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LOHARANONôNY 

FIANTRAIKANY  
TONTOLO VOAKASIKA  FIANTRAIKANY (+ TSARA , - RATSY) 

FANOMBANANA  

FAMPIHARANA FAMPITONDRANA / FANATSARANA  
HAKITROKY 

NY TRANGA  

FARITRA 

IHARANôNY 

TRANGA  
FAHARETANA  

HABETSAHANôNY 

FIANTRAIKA  

DINGANA FANATANTERAHANA NY ASA  

TONTOLO IAINANA FIZIKA  

Fampiasana ny 
fotodrafitrasa sy toeram-
piasana vonjimaika 

Loharanon-drano -  Fitomboanôny fanjifana rano (-) Antonony Maripototra Vonjimaika Antonony 

-  Manatsara ny fampiasana ny rano ao aminôny toeram-piasana (fitantanana mahomby sy voafaritra 
tsara ny loharanon-drano), 

-  Miantoka ny famatsiana rano madio ho anôny orinasa ao aminôny toeram-piasana (fametrahana 
bonbonne). 

-  Misoroka ny fandaniana rano tsy ilaina aminôny fanadiovana milina sy fiara aminôny toeram-
piasana. 

-  Mamorona fifanarahana aminôny mponina manodidina momba ny fampiasana ny rano ao aminôny 
toeram-piasana. 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny 
fisianôny Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba 
fampiasana azy (fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

Asa rehetra 

Fananganana ny 
fidiran -drano aminôny 
al¨lanôny draina 

Fifandraisana 
hydraulika aminôny 
dobo fametahana 
mialoha ao aminôny 
tetikasa kely faha -1 

Kalitaonôny rivotra 
-  Famoahana entona mampidi-doza 
aminôny toetrôandro (-) Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fifindranôny Milina sy Fiara (PCEV), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fahadiovana, Fahasalamana ary Fiarovana (PHSS), 

Kalitaonôny tany / 
tany ambaninôny 
tany 

Kalitaonôny 
loharanon-drano 

Famokarana fako 

-  Fandotoana, anisanôizany ny 
fandefasana tsy nahy ny rano maloto 
sy ny rano avy aminôny orana, 
hydrokarbôna, akora mampidi-doza 
ary fako (-) 

Ambony Maripototra Maharitra Ambony 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Fako (PGD), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Loza sy ny Tranga Manimba ny Tontolo 
Iainana (PGRIE), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fahadiovana, Fahasalamana ary Fiarovana (PHSS), 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny 
fisianôny Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba 
fampiasana azy (fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

Tany / Fikaohanôny 
tany 

-  Fahasimbanôny tany sy fikaohanôny 
tany (-) Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fahadiovana, Fahasalamana ary Fiarovana (PHSS), 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny 
fisianôny Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba 
fampiasana azy (fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 
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LOHARANONôNY 

IANTRAIKANY  
TONTOLO VOAKASIKA  FIANTRAIKANY (+ TSARA , - RATSY) 

FANOMBANANA  

FAMPIHARANA FAMPITONDRANA / FANATSARANA  
HAKITROKY NY 

TRANGA  

FARITRA 

IHARANôNY 

TRANGA  
FAHARETANA  

HABETSAHANôNY 

FIANTRAIKA  

TONTOLO OLOMBELONA  

Fidiranôny mpiasa eo an-
toerana sy tsy eo an-
toerana / Fandraisana 
mpiasa 

Asa ara-toekarena 
-  Famoronana asa (vonjimaika / 

maharitra) (+) Ambony 
Eo an-
toerana 

Vonjimaika Ambony  (+) 
-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fandraisana Mpiasa eo an-toerana (PRL), izay mikendry ny 

hampiroborobo ny fandraisana mpiasa eo an-toerana, raha mitovy fahaizana, 

Sosialy -  Fifandirana ara-tsosialy (-) Antonony Maripototra Vonjimaika Antonony 

-  Mampahafantatra matetika ny mpiasa ao aminôny toeram-piasana (indrindra raha tsy avy eo an-toerana) 
momba ny fanajana ny fomban-drazana sy ny kolontsaina eo an-toerana ; 

-  Mampiditra ny hery mpanara-maso raha misy loza ara-piarovana sy/na hetsika tsy fanarahan-dalàna 
hita ; 

-  Manatanteraka ny Fomba Fitantanana ny Mpiasa (PGMO) izay napetraka ao anatinôny PAAEP ; 

-  Mamolavola sy manatanteraka drafitra fifandraisana miaraka aminôny fanentanana, fampahafantarana 
ary fanabeazana momba ny fitantanana ny fifandirana ara-tsosialy (MDGP, PGMO, PEES). 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

-  Ampidirina ao aminôny fanatanterahana ny PRL ny kaody fitondran-tena tsara izay hofenanôny mpiasa 
tsirairay aminôny fifanarahana arakôasany. 

Fahadiovana / 
Fahasalamana 

-  Fampidirana ny mponina 
aminôny aretina (-) Antonony Maripototra Vonjimaika Antonony 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fahadiovana, Fahasalamana ary Fiarovana (PHSS), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fifindranôny Milina sy Fiara (PCEV), 

Mahalahy/mahavavy 

-  Fitomboanôny tranga herisetra 
mifototra aminôny maha-lahy sy 
maha-vavy (VBG/EAH/HS) (-) 

Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Manatanteraka ny hetsika mifandraika voafaritra ao aminôny drafitra hetsika VBG/EAS/HS, tafiditra ao 
aminôny Drafitra Fahasalamana, Fahadiovana ary Fiarovana (PHSS), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fahadiovana, Fahasalamana ary Fiarovana (PHSS), 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

-  Ampidirina ao aminôny fanatanterahana ny PRL ny kaody fitondran-tena tsara izay hofenanôny mpiasa 
tsirairay aminôny fifanarahana arakôasany. 

Fampiasana ny 
fotodrafitrasa sy toeram-
piasana vonjimaika 

Tontolonôny feo 

-  Fampidirana ny mponina 
manodidina aminôny tabataba (-
) 

Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fahadiovana, Fahasalamana ary Fiarovana (PHSS), 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

Sosialy -  Fifandirana ara-tsosialy (-) Antonony Maripototra Vonjimaika Antonony 

-  Mampahafantatra matetika ny mpiasa ao aminôny toeram-piasana (indrindra raha tsy avy eo an-toerana) 
momba ny fanajana ny fomban-drazana sy ny kolontsaina eo an-toerana ; 

-  Mampiditra ny hery mpanara-maso raha misy loza ara-piarovana sy/na hetsika tsy fanarahan-dalàna 
hita ; 

-  Manatanteraka ny Fomba Fitantanana ny Mpiasa (PGMO) izay napetraka ao anatinôny PAAEP ; 

-  Mamolavola sy manatanteraka drafitra fifandraisana miaraka aminôny fanentanana, fampahafantarana 
ary fanabeazana momba ny fitantanana ny fifandirana ara-tsosialy (MDGP, PGMO, PEES). 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

-  Ampidirina ao aminôny fanatanterahana ny PRL ny kaody fitondran-tena tsara izay hofenanôny mpiasa 
tsirairay aminôny fifanarahana arakôasany. 

-  Mampita sy mampahafantatra mialoha ny mponina raha ilaina ny fanapahana rano (fotoana, faritra 
voakasika, sns.). 
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LOHARANONôNY 

IANTRAIKANY  
TONTOLO VOAKASIKA  FIANTRAIKANY (+ TSARA , - RATSY) 

FANOMBANANA  

FAMPIHARANA FAMPITONDRANA / FANATSARANA  HAKITROKY NY 

TRANGA  

FARITRA 

IHARANôNY 

TRANGA  
FAHARETANA  

HABETSAHANôNY 

FIANTRAIKA  

Mahaolona 

-  Fipetrahana tsy ara-dalàna 
manodidina ny toeram-piasana 
sy ny toeram-ponenana 
vonjimaika (-) 

Antonony Maripototra Vonjimaika Antonony 

-  Mampiditra ny mpitandro ny filaminana raha misy fikorontanana eo aminôny filaminam-bahoaka hita 
sy/na fipetrahana tsy ara-dalàna manodidina ny toeram-piasana ; 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fahadiovana, Fahasalamana ary Fiarovana (PHSS), 

-  Mamolavola sy manatanteraka drafitra fifandraisana miaraka aminôny fanentanana, fampahafantarana 
ary fanabeazana momba ny fitantanana ny fifandirana ara-tsosialy (MDGP, PGMO, PEES) ; 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

Asa rehetra 

Fananganana ny 
fidiran -drano aminôny 
al¨lanôny draina 

Fifandraisana 
hydraulika aminôny 
dobo fametahana 
mialoha ao aminôny 
tetikasa kely faha -1 

Tontolonôny feo 

-  Fampidirana ny mponina 
manodidina sy ny mpiasa 
aminôny tabataba (-) 

Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fahadiovana, Fahasalamana ary Fiarovana (PHSS), 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

Mahaolona -  Fifandirana ara-tsosialy (-) Antonony Maripototra Vonjimaika Antonony 

-  Mampahafantatra matetika ny mpiasa ao aminôny toeram-piasana (indrindra raha tsy avy eo an-toerana) 
momba ny fanajana ny fomban-drazana sy ny kolontsaina eo an-toerana ; 

-  Mampiditra ny hery mpanara-maso raha misy loza ara-piarovana sy/na hetsika tsy fanarahan-dalàna 
hita ; 

-  Manatanteraka ny Fomba Fitantanana ny Mpiasa (PGMO) izay napetraka ao anatinôny PAAEP ; 

-  Mamolavola sy manatanteraka drafitra fifandraisana miaraka aminôny fanentanana, fampahafantarana 
ary fanabeazana momba ny fitantanana ny fifandirana ara-tsosialy (MDGP, PGMO, PEES). 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

-  Ampidirina ao aminôny fanatanterahana ny PRL ny kaody fitondran-tena tsara izay hofenanôny mpiasa 
tsirairay aminôny fifanarahana arakôasany. 

-  Mampita sy mampahafantatra mialoha ny mponina raha ilaina ny fanapahana rano (fotoana, faritra 
voakasika, sns.). 

Fiarovana 

-  Fampidirana aminôny loza sy ny 
lozam-piarovana (mpiasa sy ny 
mponina manodidina) vokatry 
ny loza sy ny fahasimbana (-) 

Antonony Maripototra Maharitra Antonony 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fahadiovana, Fahasalamana ary Fiarovana (PHSS), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fifindranôny Milina sy Fiara (PCEV),  

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Fifamoivoizana (PGT), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fifandraisana miaraka aminôny fanentanana sy 
fampahafantarana, ahafahana mampahafantatra ny daty vinavinaina aminôny fanatanterahana ny asa, 
ny fomba fiasa aminôny fanatanterahana azy (PGT, MDGP, PGMO, PEES, PRé) ; 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

-  Fahalotoana vokatry ny 
fiparitahanôny fako (-) Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Fako (PGD), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Loza sy ny Tranga Manimba ny Tontolo 
Iainana (PGRIE), 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 
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LOHARANONôNY 

IANTRAIKANY  
TONTOLO VOAKASIKA  FIANTRAIKANY (+ TSARA , - RATSY) 

FANOMBANANA  

FAMPIHARANA FAMPITONDRANA / FANATSARANA  HAKITROKY NY 

TRANGA  

FARITRA 

IHARANôNY 

TRANGA  
FAHARETANA  

HABETSAHANôNY 

FIANTRAIKA  

Fanelingelenana 
ateraky ny tetikasa 
eo aminôny fiaraha-
monina 

Asa / Fitaterana 

-  Fikorontananôny fifamoivoizana 
sy ny fidirana (-) Antonony Maripototra Vonjimaika Antonony 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Fifamoivoizana (PGT), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fifindranôny Milina sy Fiara (PCEV), 

-  Mamolavola sy manatanteraka drafitra fifandraisana miaraka aminôny fanentanana, fampahafantarana 
ary fanabeazana momba ny fitantanana ny fifandirana ara-tsosialy (MDGP, PGMO, PEES) ; 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

Tambazotra hafa 

-  Fandravana vonjimaika sy 
fahasahiranana aminôny lalana 
sy tambajotra hafa (AEP efa 
misy, herinaratra, fifandraisana, 
fibre optique, rano maloto, rano 
avy aminôny orana) 

Antonony Maripototra Vonjimaika Antonony 

-  Alohanôny fanamboarana, manao fanadihadiana fanampiny (fikarohana aminôny tany, g®o-détection) 
mba hamantarana tsara ny tambajotra efa misy (fantsona AEP, herinaratra, fifandraisana, fibre optique, 
fanadiovana, rano avy aminôny orana) ao aminôny faritra voakasika. Ireo fanadihadiana ireo dia 
hotanterahinôny orinasa mandritra ny vanim-potoana fanomanana, araka ny fepetra ao aminôny 
fifanarahana. 

-  Mamantarana ny mpitantana sy ny mpanome alalana aminôireo tambajotra hita nandritra ny 
fanadihadiana. 

-  Mikarakara fivoriana fiaraha-miasa miaraka aminôireo mpitantana/mpanome alalana mba hanamarinana 
ny angon-drakitra voarakitra eny an-toerana, hahangona ny soso-kevitra ara-teknika avy aminôizy ireo, 
ary hifanaraka aminôny fomba fandraisana andraikitra, famindrana, na fiarovana ny tambajotra. 

-  Aminôny alalanôny fifanakalozan-kevitra miaraka aminôireo mpandray anjara ireo, ampidirina ao aminôny 
Drafitra Fanatanterahanôny orinasa ny torol¨lana ara-teknika manokana (halalinôny fametrahana 
farafahakeliny, fitaovana tokony ampiasaina, fomba fanapahana/famerana, fitaovana fanairanaé). 

-  Manitsy ny safidinôny fitaovana (PEHD na vy ductile) araka ny toe-javatra eo an-toerana (habe sy 
hakitronôny tambajotra, fameperana aminôny fametrahana, fahalemenôny lalana), mba hampihenana ny 
fanelingelenana aminôny tambajotra efa misy sy ny fivezivezenôny fiara. Ity safidy ity dia tokony ho 
voamarina miaraka aminôireo mpitantana voakasika ary ampidirina ao aminôny drafitra fanatanterahana. 

-  Raha misy fahatapahan-toerana vonjimaika aminôny serivisy (ohatra: fanapahana rano na herinaratra), 
dia mampahafantatra mialoha ny mponina sy ny rafitra voakasika, manolotra vahaolana hafa 
(fitahirizana rano, groupe électrogène, sns.), ary mamerina ny serivisy ao anatinôny fotoana fohy 
indrindra azo atao. 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny fisianôny 
Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba fampiasana azy 
(fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fahadiovana, Fahasalamana ary Fiarovana (PHSS), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fanarenana ny Toerana (PRE), 
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LOHARANONôNY 

FIANTRAIKANY  
TONTOLO VOAKASIKA  FIANTRAIKANY (+ TSARA , - RATSY) 

FANOMBANANA  

FAMPIHARANA FAMPITONDRANA / FANATSARANA  
HAKITROKY 

NY TRANGA  

FARITRA 

IHARANôNY 

TRANGA  
FAHARETANA  

HABETSAHANôN
Y FIANTRAIKA  

TONTOLO HITA SY LOVA  

Asa rehetra 

Fananganana ny 
fidiran -drano aminôny 
al¨lanôny draina 

Fifandraisana 
hydraulika aminôny 
dobo fametahana 
mialoha ao aminôny 
tetikasa kely faha -1 

Lova ara-pivavahana 
sy ara-kolontsaina 

-  Fanelingelenana mety hateraky ny 
asa / fivavahana sy hetsika ara-
kolontsaina (-) 

Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Miara-midinika aminôny fiarahamonina momba ny daty sy ny faharetanôny asa, ary manitsy ny 
fandaharam-potoananôny asa araka izany, mba hisorohana ny fanelingelenana aminôny asa sy/na 
ny fivavahana ary hetsika ara-kolontsaina. 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Loharanon-kolontsaina (PGRC), izay 
ahitana ny fomba fanao raha sendra misy zavatra hita tsy ampoizina, 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny 
fisianôny Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba 
fampiasana azy (fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

Tontolo hita ivelany 

-  Fahasimbanôny tontolo sy ny toerana 
vokatry ny fandotoana hita maso (-) Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Manatsara ny hatsaranôny fotodrafitrasa (famafazana loko, fambolena hazo / zava-maniry), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fanarenana ny Toerana (PRE),  

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny 
fisianôny Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba 
fampiasana azy (fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

-  Fahalotoana vokatry ny 
fiparitahanôny fako (-) Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Fako (PGD), 

-  Mamolavola sy manatanteraka ny Drafitra Fitantanana ny Loza sy ny Tranga Manimba ny Tontolo 
Iainana (PGRIE), 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny 
fisianôny Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba 
fampiasana azy (fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 
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LOHARANONôNY 

FIANTRAIKANY  
TONTOLO VOAKASIKA  FIANTRAIKANY (+ TSARA , - RATSY) 

FANOMBANANA  

FAMPIHARANA FAMPITONDRANA / FANATSARANA  HAKITROKY 

NY TRANGA  

FARITRA 

IHARANôNY 

TRANGA  
FAHARETANA  

HABETSAHANôN
Y FIANTRAIKA  

DINGANA FAMPIASANA  

TOTOLO IAINANA FIZIKA  

Fakan-drano madio avy 
aminôny sosona aquif¯re 
manodidina ny 
reniranonôi Sisaony 

Loharanon-drano 
-  Fihenanôny fikoriananôny rano eo 

ambany renirano (-) Ambony 
Eo an-
toerana 

Maharitra Ambony 

-  Mametraka tambajotram-piezometatra mba hanaraha-maso ny fiovanôny fihenanôny rano sy ny 
fitondran-tenanôny tamponôny sosona aquif¯re eo aminôny toerana fidiran-drano aminôny draina 
(ivelanôny sy mandritra ny asa famoahana rano) 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny 
fisianôny Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba 
fampiasana azy (fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

Fikojakojana sy 
fanamboarana ny 
toerana / fotodrafitrasa 
famokarana rano fisotro 
madio 

Loharanon-drano 

-  Fikorontananôny tany sy/na ny 
fotodrafitrasa vokatry ny fivoahanôny 
tambajotra (-) 

Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Manao fikojakojana ara-potoana ny fotodrafitrasa mba hahitana sy hanamboatra haingana araka 
izay azo atao ny fivoahanôny tambajotra, 

-  Mampahafantatra ireo antoko rehetra voakasika sy tratranôny tetikasa eo an-toerana momba ny 
fisianôny Mekanisma Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fomba 
fampiasana azy (fivoriam-bahoaka, onjam-peo, takelaka filazana). 

TONTOLO OLOMBELONA  

Fakan-drano madio avy 
aminôny sosona aquif¯re 
manodidina ny 
reniranonôi Sisaony 

Fisitrahana aminôny 
loharanon-drano 

-  Ady sosialy (-) Antonony Maripototra Vonjimaika Antonony 

-  Mamolavola sy manatanteraka drafitra fifandraisana miaraka aminôny fanentanana, 
fampahafantarana ary fampahatsiahivana momba ny fitantanana ny ady sosialy (MDGP, PGMO, 
PEES). 

-  Mampahafantatra ny rehetra voakasika sy ny antoko rehetra eo an-toerana momba ny fisianôny sy 
ny fomba ahafahana mampiasa ny Mekanisma Fifampiresahana sy Fitantanana Fitarainana 
(MDGP), aminôny alalanôny fivoriana ho anôny daholobe, radio, doka, sns. 

-  Ampidirina ao aminôny fanatanterahana ny PRL ny kaody fitondran-tena tsara, izay hosoniavinôny 
mpiasa tsirairay aminôny fifanarahana arakôasany 

Fikojakojana sy 
fanamboarana ny 
toerana / fotodrafitrasa 
famokarana rano fisotro 
madio 

Tontolonôny feo -  Famokarana tabataba vaovao (-) Ambany Maripototra Vonjimaika Ambany 

-  Manao fanentanana fandrefesana feo mba hombanana ny tabataba ateraky ny fitaovana 
napetraka. 

-  Manatanteraka fepetra fanitsiana raha toa ka mihoatra ny fetra : 

-  Fametrahana fonon-tsofa ho anôny groupe électrogène sy paompy; 

-  Fametrahana fanalefahana feo sy fitaovana fampihenana feo; 

-  Fanatsarana ny toerana fametrahana ny fitaovana sy fanasarahana aminôny hovitra. 
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LOHARANONôNY 

FIANTRAIKANY  
TONTOLO VOAKASIKA  FIANTRAIKANY (+ TSARA , - RATSY) 

FANOMBANANA  

FAMPIHARANA FAMPITONDRANA / FANATSARANA  HAKITROKY 

NY TRANGA  

FARITRA 

IHARANôNY 

TRANGA  
FAHARETANA  

HABETSAHANôN
Y FIANTRAIKA  

Fiarovana / 
Fahasalamana 

-  Fametrahana ny mpiasa aminôny 
loza sy ny risika mety hitranga 
mandritra ny asa fikojakojana (-) 

Ambany Maripototra Maharitra Ambany 

-  Manofana ny mpiasa fikojakojana momba ny loza mety hitranga aminôny toeram-piasana tsirairay. 

-  Manofana ny mpiasa fikojakojana momba ny fomba fandraisana andraikitra aminôny vonjy taitra. 

-  Mametraka kabinetra fanafody / trano fanampiana voalohany eo akaikinôny toerana tsirairay. 

-  Mametraka fitaovana fiarovana sy fanaraha-maso (EPC) mba hampihenana ny lozam-piainana 
(sary fampitandremana, sakana na barazy eo akaikinôny loharanon-drano ï dobo, renirano). 

-  Mampanery ny mpiasa fikojakojana hitafy fitaovana fiarovana manokana (EPI) (satroka, kiraro 
fiarovana, fonon-tanana, é satroka famonjena) araka ny loza mifandraika aminôny toeram-piasana. 

-  Mandrakitra ireo vokatra ampiasaina, tehirizina na esorina, ary mitahiry ny Firaketana ho anôny 
Fiarovana (FDS) mba hahafantarana ny loza ateraky ny vokatra tsirairay. 

-  Manome laharam-pahamehana ny fanoloana ireo vokatra mampidi-doza aminôny safidy tsy dia 
mampidi-doza raha azo atao. 

-  Mametra ny vokatra simika mampidi-doza mba hampihenana ny fiparitahanôny loza. 

-  Mampihatra fepetra fahadiovana sy fandaminana (fanasana tanana aorianôny fampiasana vokatra 
simika, fandrar¨na mihinana na misotro eo aminôny toerana fiasana). 

-  Mamolavola sy mampihatra fomba fiasa sy fomba fanao mety. 

-  Mitahiry ny vokatra ao aminôny fitoeranôizy ireo tany am-boalohany, aminôny fomba azo antoka sy 
miaro aminôny hafanana, jiro, ary hamandoana. 

-  Mamolavola drafitra fandraisana andraikitra aminôny loza vonjimaika (fahafatesana, ratra, 
fianjerana, fandotoana, afo, sns.) ary manofana ny mpiasa fikojakojana momba ny fomba 
fandraisana andraikitra. 

Famokarana rano fisotro 
madio 

Rano fisotro madio 
(Fotodrafitrôasa) 

-  Fanatsarana ny kalitaonôny serivisy 
fidirana aminôny rano fisotro madio 
(+) 

Ambony 
Eo an-
toerana 

Maharitra Ambony (+) 

-  Manao fikojakojana ara-potoana ny fotodrafitrasa mba hahitana haingana araka izay azo atao ny 
fivoahanôny tambajotra sy ny fotodrafitrasa. 

-  Mampahafantatra ny rehetra voakasika sy ny antoko rehetra eo an-toerana momba ny fisianôny sy 
ny fomba ahafahana mampiasa ny Mekanisma Fifampiresahana sy Fitantanana Fitarainana 
(MDGP), aminôny alalanôny fivoriana ho anôny daholobe, radio, doka, sns. 

-  Mampahatsiahy ny mpampiasa ny vavahady rano momba ny fanabeazana sivika sy ny fiarovana 
ary ny faharetanôny fotodrafitrasa. 

Sosialy 

-  Ady sosialy mifandraika aminôny tsy 
fahafahana miditra aminôny 
loharanon-drano fisotro madio (-) 

Antonony Maripototra Vonjimaika Antonony 

-  Mamolavola sy manatanteraka drafitra fifandraisana miaraka aminôny fanentanana, 
fampahafantarana ary fampahatsiahivana momba ny fitantanana ny ady sosialy (MDGP, PGMO, 
PEES). 

-  Mampahafantatra ny rehetra voakasika sy ny antoko rehetra eo an-toerana momba ny fisianôny sy 
ny fomba ahafahana mampiasa ny Mekanisma Fifampiresahana sy Fitantanana Fitarainana 
(MDGP), aminôny alalanôny fivoriana ho anôny daholobe, radio, doka, sns. 

-  Ampidirina ao aminôny fanatanterahana ny PRL ny kaody fitondran-tena tsara, izay hosoniavinôny 
mpiasa tsirairay aminôny fifanarahana arakôasany 

Asa ara-toekarena 

-  Fahaverezanôny fananana sy/na ny 
vola miditra vonjimaika na maharitra 
(mpitondra rano, fihenanôny varotra / 
fanofana « bidon ») (-) 

Ambany Maripototra Maharitra Ambany 

-  Mampahafantatra ny rehetra voakasika sy ny antoko rehetra eo an-toerana momba ny fisianôny sy 
ny fomba ahafahana mampiasa ny Mekanisma Fifampiresahana sy Fitantanana Fitarainana 
(MDGP), aminôny alalanôny fivoriana ho anôny daholobe, radio, doka, sns. 
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 Drafitra momba ny Fitantanana ny tontolo iainana sy ny sosialy (PGES) 

Ny PGES dia mampiseho ny fitambaran'ireo fepetra fanalefahana ny fahasimbana, ny fandrindrana 
sy ny fanaraha-maso ny tontolo iainana, ary koa ireo fepetra ara-panjakana tokony hodinihina 
mandritra ny dingana fanomanana, ny dingan'ny asa, ary ny dingan'ny fampiasana ny tetikasa mba 
hanalefahana ny vokany ratsy sy hampitomboana ny vokatra tsara amin'ireo singa misy 
fiantraikany amin'ny tontolo iainana sy sosialy. 

Fandaharanôasa fanaraha-maso 

Ny fanaraha-maso ny tontolo iainana dia mikasika ny fanaraha -maso ny fampiharana tena misy 
ny fepetra momba ny tontolo iainana sy sosialy natolotra . Ny Drafitra fanaraha-maso E&S dia 
mikendry ny hiantohana fa ny fepetra natolotra dia efa nampiharina taminôny fomba mety. 

Ny tsy fahatomombanana ara-tontolo iainana / sosialy (na « tsy fanarahan-dalàna ») dia faritana 
ho tsy fanajana ny fepetra fampihenana iray: ny fivoriana fanaraha-maso sy ny fitsidihana eny 
aminôny toeram-piasana dia hahazoana antoka ny fisorohana izany. 

Ny hetsika ao aminôny drafitra fanaraha-maso dia ho voarakitra ao aminôny Boky fanaraha -maso 
tontolo iainana sy sosialy ho anôny tetikasa. 

Amin'ity tranga ity, ny fandaharanôasa fanaraha-maso dia miorina indrindra aminôny fanamarinana 
ireo drafitra samihafa izay tafiditra ao aminôny Drafitra Fitantanana Ara-Tontolo Iainana sy Sosialy 
an'ny Orinasa Mpanatanteraka Asa (PGESïE). Ity PGES-E ity dia tsy maintsy alefa any aminôny 
Tomponôasanôny tetikasa (MEAH) ary aminôny Iraka Mpandrindra (MdC) ny PAAEP, ary avy eo 
havaozina ho fanamarinana ara-dal¨na alohanôny hanombohanôny asa. Hotsipihina sy 
hohazavaina manokana ao aminôny PGES ireo fepetra voalaza.  

Ity PGES-E ity dia ahitana ny Drafitra Fandraisana Mpiasa eo an-toerana (PRL), ny Drafitra 
Fahadiovana, Fiarovana ary Fahasalamana ho anôny mpiasa sy ny fiarahamonina (PHSS), ny 
Drafitra Fitantanana Loza sy Zava-nitranga Tsy Mahafinaritra ara-Tontolo Iainana (PGRIE), ny 
Drafitra Fitantanana Fako (PGD), ny Drafitra Fitantanana Fifamoivoizana (PGT), ny Drafitra 
Fandaminana ny Fanesorana sy Fitoeranôny Fiarakodia (PCEV), ny Drafitra Fitantanana ny Harena 
Ara-kolontsaina (PGRC), ny Drafitra Fitantanana ny Biby sy Zavamaniry (PGB) ary ny Drafitra 
Famerenana aminôny Toe-javara Taloha (PRE). 

Marihina ihany koa fa ny asa dia hotanterahina mifanaraka amin'ny drafitra isan-karazany efa 
napetraka ao anatin'ny Tetikasa PAAEP: ny Drafi-pandraisan'anjaran'ireo Mpitandray Anjara 
(PMPP), ny Fomba Fikarakarana ny Asa (PGMO) ary ny Drafitra momba ny Fandraisana 
andraikitra ara-Tontolo iainana sy Sosialy (PEES). 

Marihina farany fa ny asa dia mitaky fananana tany sy/na fanerena amin'ny fampiasana azy izay 
mety hisy fiantraikany ratsy amin'ny vondrom-piarahamonina sy/na ny mponina. Noforonina ho 
amin'izany ny Drafitra Famindram-ponenana (PR) izay voarakitra ao anaty antontan-taratasy 
misaraka. Ny famintinana ny PR dia naseho ao amin'ny Fanampim-panazavana faha-6. 

Natao ihany koa ny fivoriana fampahafantarana sy fifandraisana tamin'ny fiarahamonina sy ny 
mponina, mba hampahafantarana ny tetikasa madinika, hanangonana ny hevitra sy ny fitarainana 
avy amin'ireo mpandray anjara, ary hanazavana ny daty hanombohan'ny asa sy ny fotoana 
vinavinaina hanaovana azy. 

Ny Mekanisma ho an'ny Fifanakalozan-kevitra sy Fitantanana ny Fitarainana (MDGP) izay efa 
natomboka tao anatin'ny Tetikasa PAAEP dia hotohizana mandritra ny fotoana rehetra 
handraisana anjara amin'ny tetikasa. 

Fandaharaôasa fanarahana ara tontolo iainana 

Ny fanaraha-maso ny tontolo iainana sy ny sosialy dia mikendry ny hanamarina ny 
fahombiazan'ny fepetra fampihenana, hanaraka ny fiovan'ny singa voakasika, ary raha 
ilaina, hanatanteraka ny fepetra fanitsiana ilaina , na amin'ny dingan'ny asa na amin'ny 
dingan'ny fampiasana ny fotodrafitrôasa. 
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Noho izany, raha misy fahitana tsy fanarahan-dalàna na tranga tsy mahazatra, dia havoaka ny 
taratasy tsy fanarahan-dal¨na mba hanehoana ny tsy fetezanôny zava-misy sy hiantohana ny 
fanatanterahana tsara ny fepetra fanitsiana ataonôny Orinasa mpanao Asa. 

Ny programa fanaraha-maso dia hifantoka indrindra aminôny fanomanana sy fanatanterahana ireo 
fepetra isan-karazany voalaza etsy ambony. 

Homena lanja manokana ny fanaraha-maso ny fiantraikany ara-tontolo iainana sy ara-tsosialy 
lehibe indrindra, na aminôny dingana fanorenana na aminôny dingana fampiasana. 

Aminôny dingana fanorenana, ny fepetra fanaraha-maso dia hifantoka indrindra aminôireto 
manaraka ireto : ny fizotranôny famoahana ny faritra; ny toe-javatra misy aminôny lalana voakasika 
aminôny asa ; ny fitantanana ny fako; ny fanajana ny fitarainana sy hetahetanôny mponina 
manodidina, anisanôizany ny fanajana ny fepetra ho anôny fampiasana mpiasa eo an-toerana. 

Aminôny dingana fampiasana, ny fanaraha-maso dia hifantoka indrindra aminôireto : 

ǒ Ny fiovanôny fikoriananôny reniranonôi Sisaony, eo ambany aminôny toerana fakana rano ho 
avy, mba hiantohana ny fikoriananôny rano farafahakeliny ilaina aminôny fiarovana ny 
zavamananaina ao anaty rano sy manodidina ny renirano ary aminôny fanohizana ny 
fampiasana ankehitriny. 

ǒ Ny famokarana fako mifandray aminôny : 

ǒ Ny fipetrahana sedimanta ao aminôny dobo fialana fotaka mialoha avy aminôny akora ao 

aminôny rano Sisaony (MES); 

ǒ Ny fotaka avy aminôny fizotranôny fitsaboana ny rano manta efa voadio mialoha. 

ǒ Ny fanariana, fitsaboana, na fampiasana ireo fako ireo dia hatao fitantanana sy fanaraha-

maso hentitra mba hisorohana ny fahasimbanôny tontolo iainana voajanahary. 

Aminôny sehatra tsirairay ara-tontolo iainana sy ara-tsosialy, dia hisy mari-pamantarana fanaraha-
maso hanampy aminôny fandinihana ny fanarahan-dal¨na aminôireo hetsika nataonôny Orinasa 
mpanao Asa sy ny JIRAMA, izay hampiasa sy hikojakoja ny fotodrafitrasa vaovao rehefa vita ny 
asa. 

Ireo mari-pamantarana ireo dia homena lanja manokana aminôny ekipanôny E&S ao aminôny UGP 
PAAEP sy ny tomponôandraikitra E&S ao aminôny MdC. 

Fandaharanôasa fanamafisana ny fahaiza-manao 

Ny drafitra fanamafisana ny fahaiza-manao dia mamaritra ny filàna ilaina aminôny fampiharana 
ny fepetra fampihenana, fanatsarana ary fanaraha -maso ny tontolo iainana sy ny lafiny 
sosialy.  

Aminôity tetikasa ity, ny fandaharanôasa dia mikendry ny fanamafisana ny fahaiza-manao ho anôireo 
vondrona telo kendrena. 

Ny mpiasa ao aminôny Orinasa mpanao Asa dia hanaraka fampiofanana maromaro, momba 
ireto lohahevitra manaraka  ireto : fampiroboroboana ny fandraisanôny antoko rehetra anjara 
aminôny dingana rehetra aminôny fanatanterahana ny tetikasa; kaody momba ny Asa sy ny Fomba 
Fitantanana ny Mpiasa (PGMO); fahasalamana sy fiarovana ny mpiasa sy ny mponina; 
fikarakarana sy fandraisana andraikitra aminôny toe-javatra vonjy taitra; fampihenana ny loza 
aminôny herisetra mifototra aminôny maha-lahy na maha-vavy (VBG) ho anôny mpiasa; mekanisma 
Fifampiresahana sy Fitantanana Fitarainana (MDGP); fanentanana momba ny aretina azo aminôny 
firaisana ara-nofo sy ny fisorohana azy (VIH/SIDA); fanentanana momba ny VBG/EAS/HS sy ny 
fiarovana ny ankizy; fanentanana momba ny fepetra fiarovana aminôny fiparitahanôny COVID-19 sy 
ireo viriosy hafa rehetra. 

Ny fampiofanana ny mpiasa dia hotanterahinôireo tomponôandraikitra roa avy aminôny Orinasa 
mpanao Asa aminôny lafiny tontolo iainana sy sosialy, alohanôny hanombohanôny asa. 
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Ny fanamafisana ny fahaiza -manao ho anôny Benôny Tan¨na sy ny Lehibenôny Fokontany 
voakasika  aminôny asa dia hifantoka indrindra aminôny fitantanana mahomby ny loza ara-tontolo 
iainana sy ara-tsosialy ho anôny vondrom-piarahamonina sy ny PAP rehetra voakasika, ny 
fitantanana ara-piarahamonina sy ny rafitra fandraisana andraikitra, ny fanabeazana momba ny 
WASH ho anôny mpampiasa rehetra ny fotodrafitrasa momba ny rano (mpanjifa rano JIRAMA, 
mpianatra, mpampianatra, mpiasanôny sekoly, mpiasanôny fahasalamam-bahoaka, mpiasa 
aminôny biraom-panjakana, sns.), ny fampandehanana sy fikojakojana ny fotodrafitrasa (komitinôny 
toerana fisotroana rano, fikambanana eo an-toerana, sekoly sy toeram-piasana ampahibemaso, 
mpiasa aminôny tobim-pahasalamana, sns.), ny fametrahana ny Rafitra Fiarovana sy Fanairana 
Ara-piarahamonina (SAPR) mifantoka aminôny fisorohana sy famahana ny fifandirana eo an-
toerana ho anôny vondrom-piarahamonina rehetra voakasika, ny Mécanismes de Dialogue sy ny 
Fitantanana Fitarainana (MDGP) sy ny fifandirana ho anôny mpandray anjara rehetra aminôny 
Tetikasa, indrindra fa ny vondrom-piarahamonina voakasika, ny sekoly ary ny Tobim-
pahasalamana, ny fampidirana ireo olona sy vondrona marefo sy tsy manam-pahafahana ho 
tanjona, ary ny fametrahana rafitra fanondroana ireo niharam-boina aminôny VBG ho any aminôny 
serivisy efa misy momba ny ady aminôny VBG/EAS/HS ho anôny kaominina rehetra voakasika 

Ny fanamafisana ny fahalalanôireo mpiasanôny teknika eo an-toerana  (PFS, OSC, sns.) dia 
hifantoka aminôireto manaraka ireto : Cadre Environnemental et Social (CES) anôny Banky Iraisam-
pirenena; rafitra nasionaly momba ny fanombanana ara-tontolo iainana sy ara-tsosialy; programa 
fanaraha-maso sy fitsirihana ara-tontolo iainana sy ara-tsosialy aminôny tetikasa; Mekanisma 
Fifampiresahana sy Fitantanana Fitarainana (MDGP); fanaraha-maso ny fampidirana ireo olona sy 
vondrona marefo sy tsy manan-tsafidy; fanaraha-maso ny niharam-boina VBG / EAS / HS sy ny 
fiarovana ny ankizy; fahasalamana sy fiarovana ny mponina: karazana loza sy risika, fepetra sy 
fomba fandraisana andraikitra aminôny vonjy taitra, ary fanaovana tatitra; fikarakarana sy 
fandraisana andraikitra aminôny toe-javatra vonjy taitra; fanentanana momba ny aretina azo 
aminôny firaisana ara-nofo sy ny fisorohana azy (VIH/SIDA), sns. 

Teti-bola ho an'ny fampiharana ny PGES 

Ny tetibola vinavinaina ho anôny fampiharana ny PGES dia tombanana ho USD 17 978 eo ho eo, 
izay manodidina ny 4,4% aminôny volanôny asa aminôity tetikasa kely ity aminôizao fotoana izao. 

Ny famatsiam-bola dia avy aminôny tetibolanôny Fanjakana, aminôny al¨lanôny trosa avy aminôny 
Banky Iraisam-pirenena, omena aminôny endrika fanomezana sy trosa, ao anatinôny famatsiam-
bola manontolo aminôny tetikasa PAAEP. 

Ny tetibola vinavinaina dia mizara toy izao: 

ǒ Rafitra fanaraha-maso ny fepetra ara-tontolo iainana sy ara-tsosialy : USD 16 344, ao 
anatinôizany indrindra ny fanofanana tomponôandraikitra HSE iray aminôny Orinasa Mpanao 
Asa mandritra ny 20 volana ; tafiditra ao anatinôny sehatra asa atolotra ny Orinasa Mpanao 
Asa ity vola ity. 

Ny vidinôny fametrahana ireo tomponôandraikitra roa momba ny E&S ao aminôny MdC dia 
efa tafiditra ao anatinôny fampiharana ny Tetikasa Kely 1 (mba hisorohana ny double 
comptage ary aminôny toe-javatra iombonana hoe ny tetikasa kely 1 sy 1av dia 
hotanterahina miaraka, ka tsy aseho ao aminôny PGES ankehitriny ity tetibola ity) ; toy izany 
koa ny tetibola natokana ho fanamafisana ny fahaiza-manao, noho ny antony mitovy. 

ǒ 10% ho anôny tsy ampoizina aminôny totalinôny PGES, izany hoe aminôity tranga ity 
USD 1 634. 

Ny tetibola fampiharana ny PGES dia tsy ahitana ny vidinôny fahazoana tany, ny fanonerana ny 
fanelingelenana ho anôny mpivarotra, ary ny vidinôny fitantanana ankapobeny aminôny 
fanatanterahana ny famindrana, izay resahana ao anatinôny Drafitra Famindrana. 
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 Tatitra momba ny fifampidinihana ho an'ny vahoaka  

Nisy fakan -kevitra ho anôny besinimaro momba ny tetikasa kely natao ny 15 avrily 2025  
(ankoatra ireo fakan-kevitra efa natao tao anatinôny tetikasa kely 1). Ireo fakan-kevitra ireo dia 
nanome fahafahana namelabelatra ny tetikasa kely  ary nakana ny ahiahy, tahotra ary hevitra  
avy aminôny olona 28 (eo aminôny 57 % vehivavy  ary 43 % lahy ). 

Aminôny ankapobeny, ny tetikasa dia noraisinôny olona tamim-pifaliana lehibe . Ny asa 
fanatsarana ny fizarana rano fisotro madio dia efa nalaza taminôny volana maro teo aloha taminôny 
alalanôny manampahefana eo an-toerana, ary ny mponina dia tsy mahita ny fanombohanôny asa 
ka miandry amim-paharetana. 

Na izany aza, nisy fangatahana sy ahiahy vitsivitsy navoaka nandritra ny fivoriana, izay azo fintinina 
aminôireto manaraka ireto : 

ǒ Faniriana hampitaina bebe kokoa ny vaovao momba ny faritra hanaovana ny asa aminôny 
ho avy (aiza? rahoviana?) sy ny halavanôny fantsona voakasika? Iza no hahazo tombony 
aminôireo fanamboarana ireo? 

ǒ Fitantanana ny fifamoivoizana aminôny fiara eo aminôny faritra hanaovana ny asa aminôny 
ho avy (fifanovana lalana? Asa aminôny alina mba tsy hanampy fitohananôny fiara)? 

ǒ Fomba fidirana aminôny rano mandritra sy aorianôny dingana fanorenana : Firy ny 
habetsahana? Firy ny fikoriananôny rano? Firy ny fitsaharana? Hohazonina ve ny 
faharetanôny serivisy mandritra ny asa? 

ǒ Ahiahy betsaka momba ny fomba fanarenana ny lalana izay ho simba noho ny asa. Maro 
ny porofo avy aminôny traikefa teo aloha momba ny asa mitovy aminôizany (asa tsy vita 
tanteraka na tsy nanatsara ny toe-javatra, tsy nisy fanarenana ny toerana rehefa vita ny 
asa). 

Ny fangatahana sy ahiahy dia nalefa ho ao anatinôny fanomanana ny PGES. Fepetra mazava 
no voalamina hamaliana izany, indrindra : 

ǒ Drafitra fampahafantarana sy fifandraisana (Plan dôInformation et de Communication) izay 
hotanterahina alohanôny hanombohanôny asa, ary hatao matetika mandritra ny 20 volana 
fanatanterahana ny asa. 

ǒ Drafitra fanofanana eo an-toerana (PRL), izay manome tombony aminôny fampiasana ny 
olona voakasika aminôny tetikasa (PAP), vehivavy ary ireo olona marefo. 

ǒ Drafitra famindrana (Plan de Réinstallation) ho famaritana ny PAP sy fanomezana onitra 
ho anôireo mahafeno fepetra. 

ǒ Fandaminana ny dingana fanorenana mba hiantohana ny faharetanôny serivisy 
fanomezana rano fisotro madio mandritra ny asa rehetra. 

ǒ Fanatanterahana ny PGT mba hampihena ny fanelingelenana aminôny fifamoivoizana 
aminôireo lalana voakasika mandritra ny asa. 

ǒ Fanarenana ny lalana simba, ary ny Drafitra Famerenana aminôny Laoniny (PRE) dia ho 
omena ny MdC sy ny Birao Nasionalinôny Tontolo Iainana (ONE) aminôny fanatanterahana 
ny fanaraha-maso farany, dingana manan-danja aminôny fahazoana ny Quitus 
Environnemental. 

ǒ Fametrahana MDGP ho anôny fiarahamonina sy ny mponina. 

ǒ Ny olanôny tany dia hotantanana aminôny alalanôny manampahefana misahana (MoIS sy 
UGP PAAEP) aminôny fanohanana avy aminôny kaominina. 
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1 Présentation du promoteur 

La JIRAMA (Compagnie Nationale d'Eau et d'Électricité de Madagascar) a été créée en 1975 par 
lôOrdonnance NÁ75-024. Elle découle de la fusion de deux sociétés qui exerçaient des activités similaires, 
soient : la Société Malagasy des Eaux et Électricité (SMEE) et la Société des Énergies de Madagascar 
(SEM). 

La JIRAMA est détenue entièrement par l'État Malagasy, tout en étant régie par le droit commun des 
sociétés anonymes. 

Elle est dirig®e par un Conseil dôAdministration auquel r®pond le Directeur G®n®ral, nomm® par le 
Minist¯re de lôÉnergie et des Hydrocarbures ; 

Le Conseil d'Administration de la JIRAMA est composé de : 

ǒ Représentants de l'État - notamment des minist¯res de tutelle (charg® de lôEau et charg® de 
lôEnergie) et ; 

ǒ Et de représentants des employés. 

La production dôeau potable est plac®e sous la Direction G®n®rale Adjointe Eau (DGAO), qui r®git la 
Direction Équipement Eau et la Direction Exploitation Eau (DEXO). 

La JIRAMA est ®galement organis®e territorialement et la production et la distribution de lôeau dans la 
ville dôAntananarivo et ses communes p®riph®riques sont assur®es par la Direction Technique Eau 
Antananarivo (DTEA). 

La Direction Qualité, Hygiène, Sécurité et Environnement (QHSE) couvre les deux secteurs de 
lô£lectricit® et de lôEau. Elle assure le suivi et le contrôle des installations dont elle est responsable durant 
la phase exploitation. 

La QHSE comprend trois départements : 

ǒ Le Département Qualité ; 

ǒ Le Département Hygiène et Santé et Sécurité ; 

ǒ Le Département Environnement. 

La principale activité du Département Environnement de la JIRAMA consiste à : 

ǒ Planifier les actions afférentes en lien avec les risques environnementaux et sociaux, à 
lôoptimisation des actions aux objectifs de d®veloppement durable et aux changements 
climatiques vis-à-vis des Projets ; 

ǒ Mettre en îuvre les Politiques, les Normes et Directives Nationales et Internationales en lien 
avec lôEnvironnement en collaboration avec dôautres Entit®s et Parties Prenantes (ONE, Cellule 
Environnementales des Minist¯res Tutelles, é). 

La JIRAMA îuvre pour la r®alisation des objectifs environnementaux en mati¯re dôalimentation en eau 
potable et dô®lectricit® dans tout Madagascar. Ses principales activit®s sont donc la production, le 
transport et la distribution dô®nergie ®lectrique ainsi que la production, le traitement et la distribution de 
lóeau potable. 

La Direction QHSE de la JIRAMA doit °tre dot®e en moyens, afin dôassurer le r¹le des 
responsables environnementaux, dans le suivi et le contrôle des installations durant la phase 
exploitation.  

La JIRAMA assure également la Ma îtrise dôOuvrage D®l®gu®e et est le promoteur du sous-projet 
présentement évalué.  
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2 Objet du sous-projet 
Les ®tudes dô®laboration du Sch®ma Directeur dôAlimentation en Eau Potable du Grand Antanarivo ont 
permis ¨ la JIRAMA dôidentifier 15 sous-projets correspondant à des travaux de court terme, financés 
par  la Banque Mondiale  dans le cadre du PAAEP . 

Ces travaux relèvent de la premi¯re composante du Projet dôAm®lioration de lôAcc¯s ¨ lôEau Potable 
(PAAEP) : Am®liorer et s®curiser la production dôeau dans le Grand Antananarivo. 

Le sous-projet pr®sentement ¨ lô®tude, vise à r®habiliter un captage drainant aujourdôhui non 
opérationnel, en construisant un nouvel ouvrage en rive droite de la rivière Sisaony.  

Note : Le sous-projet, pr®sentement ¨ lô®tude vient en compl®ment dôun autre sous-projet (le sous-
projet 1 qui fait lui-m°me lôobjet dôun rapport EIES distinct du pr®sent document). Le sous-projet 1 prévoit 
en particulier de doubler la capacit® de traitement de la station dôAnkadivoribe actuelle pour la porter ¨ 
4 800 m3/j (contre 2 400 m3/j possible aujourdôhui), en pr®levant lôeau en surface de la rivière de Sisaony, 
à quelques mètres en amont des puits drainants, déjà existants. 

La réhabilitation du captage par drains - pr®sentement ¨ lô®tude, est proposé comme une option 
technique pour faire face aux situations de crise liées à des étiages sévères de la rivière Sisaony.  

Des éléments de contexte sont rappelés ci-après : le captage par drain existant, de la station de 
traitement dôAnkadivoribe, avait ®t® en effet mis en service en octobre 2017, mais il a cess® de 
fonctionner en juillet 2019 où il a été remplacé par une prise directe dans la Sisaony. Du fait de 
lôabaissement du lit de la rivière, les drains ont été dénudés et partiellement emportés par les eaux, 
Photographie 1. 

Photographie 1 : Station de captage existante (à droite sur la photo de gauche) et captage drainant situé dans le lit de la 
rivière (photo de droite) 

  

Source : BRLi, 2024 

Les principales interventions visées par le sous-projet de réhabilitation, ici ¨ lô®tude, consistent en : 

ǒ La r®alisation des investigations pr®alables compl®mentaires permettant de pr®ciser lôextension 
et la nature de la couche aquif¯re et de confirmer le design de lôouvrage souterrain en rive droite 
de la rivière Sisaony ; 

ǒ La préparation du site pour accueillir les futurs travaux ; 

ǒ La construction de lôouvrage de captage par drains, en rive droite de la rivière Sisaony ; 

ǒ Le raccordement hydraulique du futur captage au bassin de pré-décantation (qui lui-même fait 
objet des travaux du sous-projet 1). 
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3 Localisation et description des travaux 

Le sous-projet aura lieu dans le district dôAtsimondrano, sur le territoire communal de Soalandy et plus 
précisément dans le Fokontany de Lailava Andrefana.  

Les travaux comprennent les interventions décrites ci -après (certaines dôentre elles sont ¨ mettre 
en lien avec le sous-projet 1, qui vise à construire notamment un bassin de pré-décantation des eaux 
brutes prélevés dans un nouvel ouvrage de prise dôeau directe dans la rivière Sisaony). 

3.1 Réalisation des investigations complémentaires préalables 
Avant le démarrage des travaux de construction, il est pr®vu que lôEntreprise Travaux retenue proc¯de ¨ 
la réalisation des investigations complémentaires préalables. 

Celles-ci comprennent la réalisation des sondages géologiques  sur lôensemble du site afin de confirmer 
la présence, la nature et la profondeur de la couche perméable. Des analyses granulométriques  seront 
également réalisées afin de confirmer les spécificités du massif filtrant et des crépines des drains à 
installer. Les reconnaissances de terrain sôop®reront au travers de 13 sondages géologiques, à réaliser 
à 13 m de profondeur environ. 

Figure 1 : Périmètre géographique retenu pour procéder à la réalisation des sondages géologiques 

 

Source : APD du point 1, BRLi, 2025 

Les sondages géologiques permettront également de procéder à des analyses granulométriques. Une 
campagne topographique  sur le p®rim¯tre figurant sur lôillustration suivante, permettra par ailleurs 
dôaffiner lô®tat des connaissances pour les futures ®tudes dôex®cution. 

Figure 2 : Périmètre géographique retenu pour procéder à la réalisation de campagne topographique 

 

Source : APD du point 1, BRLi, 2025 
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3.2 Préparation du site 
La préparation du site englobe les terrassements préalables en vue du démarrage des travaux de 
construction, lesquels comprennent : 

ǒ Le terrassement de surface (retrait de la couche de terre v®g®tale) sur lôensemble de la future 
zone de fouille, Figure 3 ; 

ǒ Le reprofilage de la digue sur la longueur des drains, avec une pente de 1 pour 2 ; 

ǒ La r®alisation dôacc¯s provisoires (nivellement) pour acc®der aux deux extr®mit®s des drains ¨ 
installer ; Figure 3 ; 

ǒ La r®alisation dôune rampe dôacc¯s, depuis la digue, pour permettre aux véhicules de rejoindre 
lôemplacement du futur puisard en phase travaux et en phase dôexploitation ; Figure 3 ; 

Figure 3 : Emprise de la zone de terrassement préalable (zone de décapage et zone de reprofilage de la digue) 

 

Source : APD du point 1, BRLi, 2025 

Le Tableau 1 présente une synthèse des estimations quantitatives des principaux postes concernés par 
la préparation du site ; 

Tableau 1 : Estimation quantitative des principaux postes pour la préparation du site 

POSTE DES PRINCIPALES OPERATIONS DE TERRASSEMENT POUR LA PREPARATION DU SITE  
ESTIMATION 

QUANTITATIVE  

Décapage de terre végétale 3 000 m2 

Profilage de la digue  30 ml 

Réalisation de fouilles en terrain meuble et en zone non saturée 4 800 m3 

Réalisation de fouille en terrain meuble et en zone saturée 6 800 m3 

Réalisation de tranchée de 1 m de profondeur, en fond de fouille, utilisation de blindage 
verticaux de 3 m de hauteur 

80 m3 

Remblai des fouilles avec matériaux déblayés, avec respect des couches lithologiques 
initiales 

11 520 m3 

Source : APD du point 1, BRLi, 2025 
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3.3 Construction du captage drainant 
La construction de lôouvrage de captage drainant prendra place en rive droite de la rivière Sisaony (hors 
du lit de la rivière comme celui déjà existant), et à proximité des futures infrastructures du sous -projet 1. 

Les interventions comprennent : 

ǒ La pose dôun puisard (puit de collecte) et son abri de protection ; 

ǒ La mise en îuvre de deux drains (crépines) dôune longueur de 40 m chacun ; 

ǒ La construction dôun abri pour accueillir le groupe électrogène, équipement nécessaire pour 
lôexploitation du futur captage ; 

Puisard et drains 

Le puisard sera doté de deux pompes immergées ayant une capacité de 50 m3/h chacune. 

Le fonctionnement ¨ deux pompes permet dôajuster la production en fonction de lô®volution des 
rabattements et des besoins en eau, tout en conservant un rendement optimal de pompage. 

Ces deux pompes sont amenées à fonctionner simultanément, pour prélever les eaux brutes acheminées 
par les drains, ces drains présenteront une pente de 5% environ enfouis dans le sable (massif filtrant), 
Figure 4. 

Figure 4 : Plan sch®matique de lôouvrage ¨ r®aliser 

 

Source : BRLi, Note technique de conception pour la réhabilitation du captage par drains, Sept. 2024 

Estimation de la capacit® de production de lôouvrage futur 

La capacit® de production de lôouvrage de captage par drain est li®e aux niveaux dynamiques observ®s 
qui doivent impérativement rester au-dessus du niveau des drains.  

Il convient ainsi de noter le niveau naturel de la nappe en p®riode dô®tiage et dôy appliquer le rabattement 
lié au pompage. 

Étant donné que la couche captée sera celle des sables, dont le toit se trouve à 8 m de profondeur, et 
que les drains sont positionnés entre les profondeurs -9 et -11 m, la limitation de lôouvrage en termes de 
production est fixée par un niveau dynamique supérieur à 8 m, cf. Figure 4 et Figure 5. 
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Figure 5 : Niveaux des différentes couches et limite de rabattement admissible limitant la productivité de l'ouvrage 

 

Source : APD du point 1, BRLi, 2025 

Une modélisation hydrogéologique2 a été réalisée dans le cadre des études de conception, afin de 

simuler le rabattement en fonction de différents scénarios de pompage. 

Afin de repr®senter le fonctionnement dôun drain, plusieurs forages, localis®s ¨ ®gale distance, ont ®t® 
simulés. En considérant un niveau statique de 4,5 m, le rabattement maximum est observé avec un débit 
de pompage de 2 000 m3/ jour.  

Les résultats obtenus sont à considérer avec une grande réserve  dans la mesure où ils sont entachés 
dôune incertitude importante, en lô®tat des donn®es aujourdôhui disponibles : 

ǒ La valeur estim®e pour la perm®abilit® hydraulique de lôaquif¯re nôest pas repr®sentative du milieu 
poreux du fait de lôinfluence de la rivi¯re ; cette valeur sera pr®cis®e ¨ lôissue des investigations 
complémentaires établies avant le démarrage des travaux, cf. §. 3.1 ;  

ǒ Les couches de sable recoupées ne sont pas parfaitement tabulaires et leurs propriétés non 
homogènes spatialement ; celles-ci seront précisées dans le cadre des investigations 
complémentaires susvisées (sondage géologique et analyse granulométrique) ; 

ǒ La conductance de la rivi¯re (niveau de colmatage du lit et de connexion avec lôaquif¯re) reste 
m®connue, or les simulations reposent sur une bonne connexion de lôaquif¯re avec la rivi¯re, 

La capacité de production réelle sera estimée à partir de tests de pompage . De facto, au regard des 
réserves énoncées supra, et étant donn® les incertitudes concernant lôextension des couches et la nature 
du sous-sol, une grande libert® devra °tre laiss®e ¨ lôEntreprise Travaux de mani¯re ¨ pouvoir adapter 
lôouvrage ¨ la configuration du site et ainsi optimiser son fonctionnement et sa durabilité. 
  

 
2 Mod®lisation sommaire quôil conviendra dôoptimiser avec les r®sultats des investigations compl®mentaires pr®vues dans le cadre 

du futur marché de travaux 
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Groupe électrogène 

Un groupe électrogène, ®quipement n®cessaire en phase dôexploitation du futur captage ¨ drain, sera 
mis en place ¨ proximit® de lôabri de protection du puisard, et comme la manipulation des hydrocarbures 
constitue un risque de contamination des sols et des nappes, les travaux pr®voient de mettre en îuvre 
les dispositifs suivants : 

ǒ La mise en place dôune dalle ®tanche ¨ lôint®rieur de lôabri, 

ǒ La mise en place, dans lôabri dôun bac de r®tention m®tallique, enterr®, de dimension 2.5 x 0.2 x 
0.2 m, 

ǒ La mise en place, dôun bac de r®tention m®tallique sous le groupe ®lectrog¯ne ; 

ǒ La mise en place dôun bac de r®tention sous la cuve de stockage dôhydrocarbure ; 

ǒ La mise en place dôune plateforme ®tanche, de 6 x 6m, ¨ lôext®rieur de lôabri, permettant le 
stationnement des véhicules et la manipulation du carburant pour le groupe électrogène ; 

ǒ Lôinstallation dôun s®parateur ¨ hydrocarbure ¨ lôext®rieur, r®cup®rant les eaux de ruissellement 
de la plateforme de stationnement des véhicules. 

Les plans relatifs à tous les équipements susvisés sont présentés Figures 7 à 13, pages suivantes. 

3.4 Raccordement hydraulique du captage drainant au bassin de 
pré-décantation 

Ces travaux consiste à assurer le transfert des eaux brutes prélevées par le captage drainant vers le 
bassin de pré-décantation, prévu dans le cadre du sous-projet 1. Les eaux brutes captées depuis la 
nappe dôaccompagnement suivront ensuite le même cheminement hydraulique et traitement que les eaux 
brutes prélevées dans la rivière Sisaony, cf. Sous-projet 1. 

Le raccordement hydraulique du captage drainant au bassin de pré-décantation comporte : 

ǒ La pose de conduites en DN 200 PN16 PEHD sur une longueur de 60 m environ, distance 
séparant le puisard du bassin de pré-décantation, 

ǒ Lôam®nagement du rejet dans le bassin de pr®-décantation (objet du sous-projet 1) avec la 
r®alisation dôune structure en b®ton pour ®viter les d®sordres structurels au niveau du corps de 
digues. Une fosse de dissipation en pied de digue du bassin sera mise en îuvre ¨ cet effet, 
Figure 6. 

Figure 6 : Schéma de principe du point de rejet dans le bassin de pré-décantation 

 

Source : APD du point 1, BRLi, 2025 
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Figure 7 : Vue en plan de lôabri de protection du puisard 

 



CHAPITRE 1 : PRESENTATION DU SOUS-PROJET 
 

 

£TUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) ET PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

REHABILITATION DU CAPTAGE DRAINANT, EN RENFORCEMENT DE LA STATION DE PRODUCTION DôEAU POTABLE DôANKADIVORIBE POUR DESSERVIR LA ZONE SUD 

11 11 

Figure 8 : Vue transversale de lôabri de protection du puisard 
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Figure 9 : Vue générale en profil du puisard et de la rivière Sisaony 
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Figure 10 : Vue g®n®rale en profil de lôouvrage drainant 
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Figure 11 : Vue en plan de lôabri du groupe ®lectrog¯ne 
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Figure 12 : Vue transversale de lôabri du groupe ®lectrog¯ne 
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Figure 13 : Vue en plan du groupe électrogène et de la plateforme étanche 

 



CHAPITRE 1 : PRESENTATION DU SOUS-PROJET 
 

 

£TUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) ET PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

REHABILITATION DU CAPTAGE DRAINANT, EN RENFORCEMENT DE LA STATION DE PRODUCTION DôEAU POTABLE DôANKADIVORIBE POUR DESSERVIR LA ZONE SUD 

17 17 

4 Installations de chantier 

Les installations de chantier comprennent tous les aménagements temporaires utiles à la bonne 
exécution des travaux, soient : 

ǒ Les bases vies (bureaux, vestiaires, sanitaires, réfectoires) ; 

ǒ Les sanitaires (toilettes, douches, lavabos, é) ; 

ǒ Les installations techniques (électricité, eau, éclairage) ; 

ǒ Les dispositifs de sécurité (clôtures, signalisations, et dôune fa­on g®n®rale tous les ®quipements 
de protection collective (EPC)) ; 

ǒ Les zones de stockage (mat®riaux, mat®riels, produits, é) ; 

ǒ Les zones de stationnement et de circulations des véhicules légers et des engins de chantier. 

4.1 Emplacement des zones dôinstallation de chantier 
La JIRAMA mettra ¨ la disposition de lôEntreprise Travaux, les emplacements pour accueillir les 
installations de chantier. Pour les besoins du sous-projet pr®sentement ¨ lô®tude, elles se concentreraient 
en rive droite de la rivière Sisaony  (à proximité de la station de captage existante). 

Pour les zones de stockage de mat®riaux, dôentreposage de mat®riels, de stationnement des engins de 
chantier, etc. qui ne sauraient être incluses dans le périmètre du foncier détenu par la JIRAMA, 
l'Entreprise Travaux présentera à la MdC, les contrats et/ou conventions dûment signés avec les 
propriétaires des sites concernés. 

LôEntreprise devra obtenir lôaccord ®crit du Ma´tre dôOuvrage, avant toute installation de chantier et 
veillera au respect des Clauses Environnementales et Sociales afférentes, cf. Annexe 4. 

LôEntreprise Travaux aura par ailleurs lôobligation de remettre en ®tat les sites occup®s apr¯s le repli des 
installations de chantier. 

Conformément à la NES 5, tout dégât causé par l'Entreprise devra être compensé par celle-ci selon les 
règles de l'art. 

LôEntreprise devra ®galement collaborer avec le MoIS dans la mise à jour des PAP. 

Afin dôanticiper et dô®viter les impacts E&S liés à la présence des installations de chantier et aux activités 
associées, lôEntreprise devra notamment tenir compte des critères ou enjeux suivants : 

ǒ Le voisinage  immédiat  présent au droit des installations de chantier . Ces dernières devront 
prendre place à distance (supérieure à 250 m) des zones dôhabitations denses et/ou des 
établissements sensibles (écoles, centres de santé, lieux de culte, etc.) ; 

ǒ La proximit® de cours dôeau et/ou de canaux. Les installations de chantier devront tenir compte 
des risques de pollutions accidentelles du fait de la présence des engins de chantier (usages 
dôhydrocarbures) et de stockage de produits toxiques pour lôenvironnement et/ou dangereux pour 
lôhomme. Elles prendront place si possible, à plus de 300 m des cours dôeau, canaux ou toute 
zone présentant une vulnérabilité aux pollutions accidentelles ; 

ǒ La nature des activités prévues sur le site  (ex. : stockage de matériaux, stationnement 
dôengins, zone de vie du personnel), et les nuisances potentielles  associées (bruits, poussières, 
eaux usées, hydrocarbures, etc.) ; 

ǒ Lôaccessibilit® du site, pour limiter les impacts sur la circulation (trafic routier) et sur 
lôenvironnement (création de nouvelle piste consommant des espaces naturels et/ou engagement 
des engins de chantier sur des pistes en mauvais état augmentant le risque de renversement de 
mat®riaux et de bascule dôengins de chantier dans des milieux sensibles) ; 
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ǒ Les sensibilités environnementales  et sociales  : éviter les zones à forte valeur écologique ou 
à sensibilité physique, biologique ou socio-culturelle (ex. : zones inondables, milieux humides, 
sites patrimoniaux, zones de fortes activités, etc.) 

LôEntreprise Travaux sôengagera par ailleurs et par écrit aux respects des obligations générales 
suivantes : 

ǒ Le respect des lois et règlements environnementaux et sociaux en vigueur à Madagascar et des 
standards internationaux applicables (NES et Directives HSE de la Banque Mondiale, etc.) ; 

ǒ La mise à disposition de deux Responsables Environnement & Social (E&S) sur site, en charge 
du suivi de la conformité environnementale et sociale ; 

ǒ La mise en îuvre du Plan de Gestion Environnementale et Sociale ï Entreprise (PGES -E), 
incluant a minima les plans suivants : le Plan de Recrutement Local (PRL) le Plan Hygiène, 
Sécurité et Santé (PHSS), le Plan de Gestion des Risques et des Incidents Environnementaux 
(PGRIE), le Plan de Gestion des Déchets (PGD), le Plan de Gestion du Trafic (PGT), le Plan de 
Circulation des Engins et Véhicules (PCEV), le Plan de Gestion des Ressources Culturelles 
(PGRC), le Plan de la Gestion de la Biodiversité (PGB) et le Plan de Remise en État (PRE) ; 

ǒ La tenue régulière du cahier de surveillance environnementale et sociale, lôélaboration des 
rapports mensuels de performance E&S conformément au PEES, et la transmission de 
lôensemble de ces rapports ¨ la MdC et ¨ lôUGP PAAEP ; 

ǒ Le reporting E&S détaillé avec le suivi des résultats, lôanalyse des tendances, la justification des 
écarts, et les mesures correctives afférentes ; 

4.2 Signalisation des travaux et des installations de chantier 
La signalisation des travaux et des installations de chantier rel¯ve de lôEntreprise Travaux, avec 
notamment : 

ǒ La mise en place de panneau à distance suffisante pour annoncer les interventions en cours 
(environ 150 m en amont de la zone de travaux) ; 

ǒ La limitation de vitesse adaptée dans les zones de travaux (via des panneaux appropriés) ; 

ǒ La mise en place de cônes de sécurité ou bandes réfléchissantes pour signaler : 

ǒ la présence des zones de chantiers ; 

ǒ les sorties de camions ou engins de chantier ; 

ǒ la présence de personnels de chantier sur les voies de circulation ; 

ǒ les excavations dans le sol susceptibles dôoccasionner des chutes ..., 

ǒ Des éclairages adaptés pour visualiser les zones de chantier et/ou zones dôintervention. 

La signalisation des travaux et des installations de chantier devront être assurées de jour comme de 
nuit.  

Les éventuelles adaptations à réaliser sur les voies communales seront effectuées après l'accord formel 
des Services Techniques et des Mairies concernées. 

La mise en place de d®viation ne sera possible quôavec lôautorisation des services comp®tents de la voirie 
ou des concessionnaires des voies privées. 

La protection des zones de travaux comprendra également la mise en place de toutes les dispositions 
nécessaires pour travailler à proximité des lignes aériennes. 

LôEntreprise Travaux prendra toutes dispositions pendant la durée du chantier, pour assurer l'entretien 
de ces accès et les réparations des voies de circulation qu'elle détériore. 
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5 Zones dõemprunt, g´tes et carri¯res 

La majorité des remblais nécessaires aux travaux proviendra en priorité des matériaux issus des 
déblais générés par les travaux eux -mêmes,  conformément aux principes de réutilisation des 
matériaux et de réduction des impacts liés aux transports et/ou ¨ lôexploitation des ressources naturelles. 

Pour les volumes additionnels ®ventuellement n®cessaires, lôEntreprise Travaux privilégiera 
lôapprovisionnement aupr¯s de carri¯res, g´tes ou emprunts existants et d¾ment autoris®s dans un rayon 
de 20 km autour des zones dôintervention pour limiter les impacts environnementaux (distance à parcourir 
par le engins de chantier, consommation de carburant, é). 

Lôouverture de nouveaux sites dôemprunt ou de carri¯res ne sera envisag®e quôen dernier recours. 

L'Entreprise Travaux veillera ¨ disposer de toutes les autorisations pour recourir ¨ ces zones dôemprunt, 
gîtes ou carrières, avant le démarrage des travaux. 

Au stade de la consultation de lôAppel dôOffre, il est laiss® le libre arbitre ¨ lôEntreprise Travaux dôidentifier 
les sites pour se fournir en matériaux. 

À titre indicatif, le territoire communal de Soalandy Ankadivoribe pourrait fournir les matériaux suivants : 

ǒ Sable : extraction du lit de la rivière Sisaony, à des endroits situés en dehors des emprises des 
ouvrages de captage. Ces sites dôextraction qui sont ouverts ¨ tous les livreurs de sable sont 
autoris®s par lôAPIPA et approuv®s par la commune, mais selon un calendrier dôextraction bien 
défini ; 

ǒ Carrière  : les produits de carri¯res tels que les gravillons, caillasses, moellons, pierres plates, é 
peuvent provenir de la carri¯re situ®e ¨ lôentr®e du Fokontany dôAnkadivoribe ; 

ǒ Matériaux sélectionnés  : ces derniers sont également approvisionnés à partir de zones 
dôemprunts approuv®es par la commune susvis®e et d®j¨ usuellement exploit®e par la population. 

6 Remise en état des sites dõintervention 

La remise en ®tat des sites dôintervention comprend : 

ǒ La remise en forme de la couverture végétale initialement décapée, 

ǒ La remise en ®tat de la piste dôacc¯s au site dans son ®tat dôorigine, 

ǒ Lô®vacuation des d®chets en d®charge agr®ée selon la nature des matériaux, 

Nota : la remise en ®tat de la piste dôacc¯s au site dans son ®tat dôorigine est pr®vue dans le cadre du 
sous-projet 1. 

La remise en état des routes doit être conforme au Guide du Ministère des Travaux Publics, qui fixe les 
principes g®n®raux relatifs ¨ la construction, la r®habilitation et lôentretien des infrastructures routi¯res. 
Ce Guide prévoit notamment : 

ǒ La reconstitution ¨ lôidentique des chauss®es, accotements et ouvrages détériorés par les 
travaux ; (non concerné dans le cas présent), 

ǒ La gestion correcte des déblais et remblais, avec évacuation des déchets et matériaux non 
réutilisables vers des sites agréés ; 

ǒ Le respect des profils en travers et du nivellement initial pour garantir la stabilité et la sécurité de 
la voirie ; (non concerné dans le cas présent), 

ǒ La reconstitution du dispositif de drainage (foss®s, buses, caniveaux) pour assurer lô®coulement 
des eaux pluviales ; 
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ǒ La remise en état des dépendances routières (trottoirs, bordures, signalisation, etc.) 
conformément aux normes techniques en vigueur ; (non concerné dans le cas présent), 

ǒ La vérification et le contrôle de conformité des matériaux et ouvrages avant la réception des 
travaux. 

En fin de chantier, il sera établi un constat contradictoire  de lô®tat des lieux pr®sentant les d®gradations 
observées par la MdC. 

L'Entrepreneur disposera d'un délai de trois semaines maximum  pour remettre en état les désordres 
constatés. Tout dommage ou d®gradation caus® par lôEntreprise devra °tre r®par® par celle-ci, à ses frais 
et selon les r¯gles de lôart, jusquô¨ obtention de la validation de la MdC. 

7 Dur®e et p®riode dõintervention des travaux 

Le délai global des travaux est estimé au stade des études techniques à 20 mois , Figure 14. 

Les travaux de fouille et dôune mani¯re g®n®rale, les interventions en saison humide sont particuli¯rement 
délicates aux abords de la rivière Sisaony (sols détrempés, sites inondés) du fait des pluies et/ou des 
phases de crue de la rivière. 

En effet lôacc¯s au site implique la travers®e de zones rurales sur plusieurs kilom¯tres au travers dôune 
piste souvent boueuse et en mauvais état. Même si le projet prévoit de renforcer cette route (objet du 
sous-projet 1), lôacc¯s au site reste critique en période de pluie. 

Pour toutes ces raisons, il est proposé que les travaux soient priorisés en période sèche, entre mai et 
décembre.  

8 Montant estimatif des travaux 

Le montant estimatif du sous-projet visant la réhabilitation du captage drainant, en renforcement de la 
station de production dôeau potable dôAnkadivoribe est pr®sent® dans le Tableau 2. 

Tableau 2 : Montant estimatif des travaux 

TYPE DE TRAVAUX ARIARY EUROS (*) USD (**) 

Prix généraux : Investigations complémentaires préalables, études, 
installation de chantier, repliement des installations et remise en état 
du site 

401 229 342 71 820 86 472 

Ouvrage de captage par drain 1 081 507 220 225 612 233 083 

Raccordement et électromécanique 413 188 565 86 195 89 049 

Total (TTC)  1 895 925 127 383 627 408 604 

(*) Mars 2025 avec 1 Euro = 4 942,11 MGA 

(**) Mars 2025 avec 1 USD = 4 640 MGA 

Le taux de change à utiliser sera fixé dans le DAO. 
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Figure 14 : Planning prévisionnel des travaux 

 

Source : APS, BRLi, mars 2025 

Activité                                                    Mois1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

Notification d'ordre de service de démarrage des études 
préalables

Â

Investigations complémentaires préalables
Réalisation des sondages Â Â

Analyses de granumétrie en laboratoire Â Â

Campagne topographique Â Â

Rapport d'investigations (investigations préalables 
complémentaires)

!

Phase d'étude préalable
Etudes d'exécution !

éŔƚċНĬƨНůċŘƣƖĲНĬѣƒƨƻƖĲ ~

 ŸƣŔŉŔĦċƣŔŸŰНĬĲНũќŸƖĬƖĲНĬĲНƚĲƖƻŔĦĲНĬĲНĦŸůůĲŰĦĲƖНũĲƚН
travaux

Â

Phase préalable aux travaux
Travaux préalables (reconnaissance des réseaux 
existants, implantation et piquetage) 

Â

Mobilisation et installataion de chantier Â

Préparation du site, décapage de la terre végétale, 
profilage de la digue

Â Â

Acquisition  des équipements et matériels tournants Â Â Â Â Â Â

Phase de travaux de construction

Travaux de fouille et de construction du captage drainant
Â Â Â

Réalisation des essais de pompage Â

Reéalisation d'essais de pompage longue durée en 
période d'étiage

Période d'étiage

Rapport d'essai de pompage et de recommandations 
pour l'exploitation de l'ouvrage

!

Construction de l'abri de protection du puisard et 
installation des équipements hydrauliques du puisard

Â Â

Construction de l'abri du groupe électrogène Â Â

Phase électrique et électromécanique
Raccordement électrique du site de captage à la station 
de pompage

Â Â

Installation des équipements électriques et 
électromécaniques

Â Â

Installation et raccordement du groupe électrogène Â

Contrôle des installations électriques par un organise 
agréé, présentation d'une attestation de conformité

!

Travaux de raccordement hydraulique au bassin de 
prédécantation
Raccordement hydraulique du captage avec le bassin de 
prédécantation

Â Â

Achèvement des travaux
Notification d'achèvement de la construction par 
l'entreprise

Â

 ŸƣŔŉŔĦċƣŔŸŰНĬƨН9ŸŰƚƣċƣНĬќ ĦőĿƻĲůĲŰƣНĬĲНũċН9ŸŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰН
par le maître d'ouvrage

Â

- Période de mise au point (1 mois)

Rapport de synthèse des essais et mises au point réalisés
!

- Période de mise en régime (1 mois)
Rapport de fin de période de mise en régime !

Prononcé de la mise en observation des installations par 
ũĲНůċŘƣƖĲНĬќ§ƨƻƖċŊĲН

Â

- Période d'observation en marche industrielle (2 mois)
Rapport de synthèse des événements et essais 
intervenus au cours de cette période

!

Certificat d'achèvement Â

Formations ~ ~ ~ ~

Général
Réunions de chantier ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~

Rapports mensuels dôavancement des travaux! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

Réception et fin de prestation

Dossiers de recollement, pour visa du maître d'oeuvre !

Réception provisoire globale Â

Réception définitive +1an

Â Activités liées aux travaux
Â Point de validation par le maître d'ouvrage
! Rapports à remettre par l'entreprise
~ Formations
~ Réunions
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Chapitre 2 : Justification du sous-
projet 
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1 Rappel des éléments de contexte et justification 
de lõint®r°t des travaux 

Les travaux projetés ont pour finalité de significativement améliorer les conditions de distribution de 
lôeau potable pour la population locale, résidant dans la partie Sud du Grand Tana.  

Deux sous-projets concourent à cet objectif : 

ǒ Le sous-projet 1av présentement évalué, qui consiste à réhabiliter les infrastructures déjà 
existantes mises en place en 2017 dans le lit de la rivière Sisaony, infrastructures qui sont 
aujourdôhui hors service ; 

ǒ Le sous-projet 1, qui vise ¨ doubler la capacit® de pompage dôeau brute dans la rivi¯re Sisaony 
et de facto la capacit® de traitement de lôusine dôAnkadivoribe pour la porter ¨ 4 800 m3/j contre 
2 400 m3/j actuellement ; Ce sous-projet en particulier fait lôobjet dôun rapport EIES distinct. 

Lôint®r°t de mettre en îuvre ces sous-projets reposent sur les justifications suivantes. 

Lôactuelle station de production dôeau dôAnkadivoribe a ®t® construite en 2016, afin de r®soudre les 
probl¯mes de manque dôeau chronique de la zone sud dôAntananarivo et surtout dans les quartiers 
aliment®s par les r®servoirs dôIavoloha ; 

Aujourdôhui, cette station ¨ une capacité très largement insuffisante au regard des besoins de la 
population pour les décennies à venir. 

Précédemment (sur la période 2017 ï 2019), lôalimentation en eaux brutes de la station de production 
dôeau potable dôAnkadivoribe provenaient de puits drainants installés dans le lit de la rivière Sisaony ; 
Ces ouvrages souterrains permettaient de capter les sous-écoulements de la rivière Sisaony. 
Lôexploitation de ces puits a ®té abandonnée en juillet 2019 du fait de la destruction des drains. 
Lôabaissement du fond du lit de la rivi¯re, li® ¨ lô®rosion r®gressive que connait le cours sur ce secteur et 
le régime hydrologique de la rivière, en particulier lors des épisode de crues les ont mis hors service, 
après 22 mois dôexploitation seulement. 

Lôouvrage souterrain a depuis été remplacé, depuis juillet 2019, par une prise dôeau prélevant directement 
dans les eaux superficielles de la rivière Sisaony, cf. Photographie 2. 

Photographie 2 : Ancien ouvrage de captage (Puits drainants) positionnés dans le lit de la rivière Sisaony 

 

 Source : BRLI, 2024 
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La réhabilitation du captage par drains - pr®sentement ¨ lô®tude, est propos® comme une option 
technique pour faire face aux situations de crise liées à des étiages sévères de la rivière Sisaony.  
Il vient en complément des travaux du sous -projet 1 qui repose sur des prélèvements dans les 
eaux de surface de la rivière Sisaony.  

Ne pas réaliser le  sous -projet présentement évalué  conduirait aux situations suivantes  : 

La crise sociale (et politique) que connait Madagascar depuis plusieurs d®cennies sur les sujets de lôeau 
se trouvera encore plus accentuée, dôautant plus que : 

ǒ Les besoins des populations concernées ne vont cesser de cro´tre avec lôaugmentation 
démographique annoncée dans les décennies à venir. Aussi, il est plus quôurgent dôanticiper les 
besoins en eau potable de la population ; 

ǒ Les modèles de projections climatiques et météorologiques indiquent une raréfaction et une 
irr®gularit® accrue des pr®cipitations, qui est lôunique source dôalimentation des eaux 
superficielles et souterraines de la zone dô®tude ; 

ǒ Les pressions sur la ressource en eau ne feront que croître pour satisfaire les besoins pour 
lôirrigation des terres cultiv®es eu égard la raréfaction de la ressource en eau, en particulier lors 
des saisons sèches ; 

Par ailleurs, lôabandon du sous-projet accentuerait et favoriserait encore davantage la corruption pour 
des demandes de branchements ou de raccordements à la faveur de quartiers estimés prioritaires, parce 
que plus favorisés. 

Enfin, le Pays rencontrera encore davantage de difficultés pour atteindre les objectifs de développement 
durable, sans dôimportants investissements structurels (en hard et en soft) sur les améliorations en 
matière de production et de distribution en eau potable. 

Pour rappel, le sous-projet pr®sentement ®valu® a ®t® identifi® par lôUGP PAAEP, comme faisant partie 
des travaux dôurgence, attendus depuis plus de deux décennies par les populations.  

Retarder le sous -projet présentement évalué impliquerait notamment la n®cessit® dôactualiser et 
de remettre à jour  : 

ǒ Toutes les informations et données collectées (observations de terrain / campagnes de mesures) 
qui ont permis de concevoir et amender les études techniques et dimensionner les ouvrages et 
les travaux à engager ; 

ǒ Toutes les données relatives aux PAP recensées en 2025 dans le cadre du Plan de 
Réinstallation. Il est à préciser que les installations et les occupations de terrains de manière 
illicite sont très courantes ¨ lô®chelle de la zone dô®tude (quelles soient opportunistes et/ ou du 
fait dôune m®connaissance des travaux à venir). Ainsi, il se peut que les sites dôimplantation des 
ouvrages disponibles et non actuellement occupés, pourraient ne plus lô°tre à court ou moyen 
termes.  
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2 Alternatives proposées dans le cadre du projet 

Deux options se présentaient pour faire face aux situations de crise liées à des étiages sévère de la 
rivière Sisaony : 

ǒ Réaliser un captage par drain (galerie drainante) pour capter le sous-écoulement de la rivière, 
solution retenue dans le cadre du sous-projet ; 

ǒ Réaliser un captage de puits à drain rayonnant dans les alluvions plus anciennes et donc plus 
profondes ; 

Un captage à drain (galeries drainantes) se distingue dôun captage ¨ drains rayonnants essentiellement 
de par : 

ǒ la technique de mise en îuvre : 

ǒ le captage ¨ drain (galerie drainante par n®cessitent la mise en îuvre dôune tranch®e, 

ǒ le captage à drains rayonnant nécessite des forages horizontaux profonds) 

ǒ et par la profondeur de lôhorizon capt : 

ǒ (dépôt sableux superficiels / horizon sableux en profondeur) 

ǒ  

3 Analyse comparative des alternatives proposées 

Le Tableau 3 présente une analyse comparative des différentes alternatives évoquées ci-avant sur base 
de critères environnementaux, sociaux et technico-économiques discriminants. 
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Tableau 3 : Analyses comparatives des différentes alternatives proposées dans le cadre du sous-projet 

ALTERNATIVES 

PROPOSEES 
CRITERES ENVIRONNEMENTAUX CRITERES SOCIAUX CRITERES TECHNICO-ECONOMIQUES 

Galeries drainantes 
pour capter le sous-
écoulement de la 
rivière 

-  Profondeur plus modérée (2 à 4 m en général). 
Dans le cas présent, les drains seront 
implantés plus profondément (entre 8 et 9 m) 

-  Les drains sont mis en îuvre en r®alisant une 
« saignée » dans le sol (tranchée) 

-  Se r®alise dans lôaxe de lô®coulement de la 
rivière et donc parallèlement au lit mineur de 
celle-ci (ce qui limite lôemprise au sol sur des 
terrains privés / Domaine Public) 

-  Technique maitrisée sur Madagascar - 
Difficulté d'exécution du fait du besoin de 
pompage pendant les fouilles, et d'espace 
autour de l'ouvrage (pentes d'affouillement 
douces) 

-  Cout modéré, toutefois ce type d'ouvrage 
nécessite des protections contre les crues dont 
les coûts de mise en place peuvent être 
conséquents (à bien prendre en compte) 

Puits à drains 
rayonnant dans les 
alluvions sableuses et 
en profondeur 

-  Intéresse des horizons plus profonds (15 à 
20 m) 

-  Nécessite une étude d'implantation 
approfondie : identification d'un horizon de 
forte perméabilité en profondeur (15 à 20 m), 

-  Nécessite des forages de reconnaissance et 
de sondages géotechniques 

-  Nécessite des emprises au sol plus 
importantes pour procéder aux forages 
horizontaux. Emprise qui vont bien au-delà des 
des terrains relevant du Domaine Public (car 
les drains rayonnants ne peuvent être 
parallèles au seul axe dô®coulement du cours 
dôeau) 

-  Difficultés pour importer le matériel et les 
machines - Les plaines inondables nécessitant 
un cheminement sur des digues seront peu 
accessibles aux grosses machines 
nécessaires au creusement des puits, 

-  Cout très élevé car nécessite de faire appel à 
un savoir-faire appartenant à des entreprises 
internationales avec des coûts de mobilisation 
très importants - Fortes incertitudes sur le coût 
de réalisation de ce type d'ouvrage au niveau 
des plaines inondables 
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1 Cadre juridique 

1.1 Cadre national 

1.1.1 Politique de développement national et politiques sectorielles 
Le sous-projet sera appel®, au cours de sa mise en îuvre, ¨ respecter et promouvoir les orientations de 
politiques nationales et multisectorielles fondamentales suivantes. 

1.1.1.1 Politique G®n®rale de lô£tat et Plan de lôInitiative pour lô®mergence de 
Madagascar 

Le d®veloppement de Madagascar repose sur la mise en îuvre de la Politique G®n®rale de lô£tat 
(PGE) et du Plan de lôInitiative pour lô£mergence de Madagascar (PIEM). 

Les trois principaux axes de la PGE concernent : 

ǒ la valorisation du capital humain, notamment en garantissant lôacc¯s ¨ lôeau potable pour tous ; 

ǒ la promotion de lôindustrie et de la transformation ®conomique ; 

ǒ lôam®lioration de la gestion et la lutte contre la corruption. 

Au titre du 1er axe, lôobjectif initial ®tait de favoriser dôici 2023, lôacc¯s ¨ lôeau potable ¨ 60 % de la 
population à un prix socialement acceptable. 

En 2025, cet objectif a dû être réévalué à la lumière des avancées réalisées et des défis persistants. 

Il était notamment attendu de mettre en îuvre dans les centres urbains, les zones suburbaines et les 
zones rurales des r®seaux de distribution et de stockage dôeau pouvant satisfaire les besoins en eau ¨ 
court, moyen et long terme. 

Parmi les priorités, il était alors pr®conis® de renforcer, normaliser les syst¯mes dôAEP et de r®habiliter 
les points dôeau v®tustes dans les chefs-lieux de Districts. 

1.1.1.2 Politique Nationale de lôEnvironnement pour le Développement Durable 

La Politique Nationale de lôEnvironnement pour le D®veloppement Durable (PNEDD) est le cadre 
stratégique de référence adopt® par le gouvernement malgache pour g®rer durablement lôenvironnement 
tout en promouvant un développement socio-économique équitable. 

La PNEDD vise ¨ concilier protection de lôenvironnement, lutte contre la pauvret® et croissance durable 
du pays. Elle sôinscrit dans la perspective de r®alisation par Madagascar des Objectifs du d®veloppement 
Durable (ODD) touchant lôEnvironnement. Ces objectifs sont : 

ǒ Maintenir Madagascar dans la catégorie des pays Hot spot en biodiversité ; 

ǒ Assurer la gestion durable des ressources naturelles terrestres et aquatiques, marines et côtières, 
ainsi que les habitats et écosystèmes associés ; 

ǒ Promouvoir un cadre de vie sain pour la population ; 

ǒ Accro´tre la contribution des biens et services environnementaux ¨ lô®conomie nationale ; 

ǒ Disposer dôun cadre favorisant lôimplication de tous les secteurs dans une m°me vision de gestion 
durable de lôEnvironnement. 

Cette politique cadre avec les r¯gles et principes g®n®raux ®dict®s par la Charte de lôEnvironnement 
Malagasy actualisée et se décline en plans et programmes environnementaux pour le développement 
durable. 
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La Charte de lôEnvironnement actualis®e (Loi nÁ2015-003) du 19 février 2015 est la Loi-cadre énonçant 
les r¯gles et principes fondamentaux pour la gestion de lôEnvironnement ¨ Madagascar. 

Aussi, cette Loi définit les principes et le cadre général pour les acteurs environnementaux et les acteurs 
de développement, des principes et des orientations stratégiques de la politique nationale de 
lôenvironnement. 

Lôarticle 5 de ladite Loi dispose pr®cis®ment que lôenvironnement constitue une pr®occupation prioritaire 
de lô£tat. La gestion de lôenvironnement, notamment la protection, la conservation, la valorisation, la 
restauration et le respect de lôenvironnement sont dôun int®r°t g®n®ral. 

ê cet effet, lô£tat sôengage ¨ d®velopper et ¨ allouer les ressources n®cessaires pour assurer la gestion 
efficace de lôenvironnement et la mise en îuvre effective de la politique environnementale. 

Ladite Loi dispose ®galement la bonne gouvernance environnementale ainsi que des proc®dures dô®tude 
dôimpact pour les actions ¨ mettre en îuvre et des sanctions en cas dôinfraction. 

Ainsi, la strat®gie dôapproche pour la mise en îuvre des actions environnementales est bas®e sur trois 
principales composantes : 

ǒ Le développement socio-économique ; 

ǒ La gestion durable de lôenvironnement ; 

ǒ La bonne gouvernance environnementale. 

En vertu de son article 13, la Charte de lôEnvironnement impose la r®alisation dô®tudes dôimpacts pour 
tous les projets dôinvestissements publics ou priv®s, susceptibles de porter atteinte ¨ lôenvironnement, 
qu'ils soient soumis ou non ¨ autorisation ou ¨ approbation dôune autorit® administrative,  

Fondée sur des principes tels que le pollueur -payeur, la précaution, la prévention et la 
participation publique,  la loi promeut une gestion responsable des ressources naturelles, la 
conservation des aires protégées, la lutte contre les pollutions et les feux de brousse, tout en impliquant 
activement les citoyens, le secteur privé, et les collectivités territoriales. 

Elle réaffirme également les engagements internationaux de Madagascar en matière de développement 
durable, de lutte contre le changement climatique et de protection de la biodiversité, tout en insistant sur 
la nécessité de financements durables et de partenariats innovants pour relever les défis 
environnementaux et socio-économiques actuels. 

1.1.1.3 Politique sectorielle de lôeau 

La Politique sectorielle de lôEau ¨ Madagascar a pour objectif général, lôam®lioration de lôutilisation des 
ressources en eau du pays, tout en offrant des services adéquats dôalimentation en eau potable et 
dôassainissement ¨ tout lôensemble de la population malgache. 

Concernant la gestion des ressources en eau, les objectifs spécifiques visent à : 

ǒ Améliorer la gestion des ressources en eau pour éviter les gaspillages et protéger de façon 
durable les ressources ; 

ǒ Fournir des outils permettant de centraliser les données, de les traiter et de les diffuser 
facilement ; 

ǒ Diffuser lôinformation ¨ tous les niveaux requis. 
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Quant ¨ lôeau et ¨ lôassainissement en milieu urbain, la Politique entend : 

ǒ Mettre en îuvre les infrastructures permettant de répondre à la demande en eau de tous les 
utilisateurs ; 

ǒ Faire participer les b®n®ficiaires au financement des installations ainsi quô¨ leur entretien ; 

ǒ Réduire les coûts de réalisation par le choix de la technologie la mieux appropriée et le meilleur 
opérateur ; 

ǒ Améliorer le niveau de desserte et la qualit® de lôeau et de lôassainissement en milieu urbain. 

La Politique sectorielle de lôEau, est renforc®e par la Politique Nationale de lôEau, de lôAssainissement et 
de lôHygi¯ne (PNEAH), qui a remplac® les Lignes directrices du secteur Eau-Assainissement et Hygiène 
pour la période 2015-2019. 

La PNEAH, qui encadre lôaction du secteur EAH ¨ Madagascar, a pour objectif d'assurer l'acc¯s universel 
à l'eau potable, l'assainissement et l'hygiène d'ici 2030. 

Elle repose sur des principes de : 

ǒ Décentralisation ; 

ǒ Gouvernance inclusive ; 

ǒ Résilience climatique. 

Ces principes ont pour objectif de répondre aux besoins croissants de la population tout en préservant 
les ressources en eau. 

Dans le cadre de lôam®lioration de lôacc¯s ¨ lôeau potable, il est pr®vu et attendu la mise en îuvre des 
actions suivantes : 

ǒ (1) Intensification des efforts de mise en place et de r®habilitation dôinfrastructures dôEau 
répondant aux normes et aux exigences de pérennité ; 

ǒ (2) Implication du secteur priv® dans le processus de d®veloppement de lôacc¯s ¨ lôEau Potable ; 

ǒ (3) Plaidoyer auprès des Partenaires Techniques et Financiers (PTF) pour leurs engagements 
dans le d®veloppement de lôacc¯s ¨ lôEau Potable ; 

ǒ (4) Vulgarisation et mise à jour des documents de référence ; Implication effective des 
Collectivités Territoriales Décentralisées (Service Technique Eau, Assainissement et Hygiène 
(STEAH), Plan Communal de D®veloppement de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne 
(PCDEAH) ; 

ǒ 5) Implication de lôOrganisation de la Soci®t® Civile (OSC). 

Les activit®s strat®giques suivantes sôinscrivent pour atteindre lôobjectif de d®veloppement de partenariat 
avec le secteur priv®. Il sôagit de : 

ǒ (1) la promotion de renforcements de capacité du secteur privé - Recensement des opérateurs 
privés dans le Secteur ; 

ǒ (2) de la responsabilisation des services déconcentrés du MEAH sur la nécessité du 3P 
(Partenaire Public, Privé) ; 

ǒ (3) de la promotion du respect des normes sur les produits et services fournis par le secteur 
privé ; 

ǒ (4) de la cr®ation dôun environnement incitatif en vue de mobiliser le secteur privé (mécanisme 
de financement, technique, participation ¨ la conception et mise en îuvre de la strat®gie, 
régulation du marché). 
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1.1.1.4 Politique Nationale de lôAm®nagement du Territoire et des villes 

La Politique Nationale de lôAm®nagement du Territoire (PNAT) a ®t® ®tablie en 2006, mais reste encore 
en vigueur en attendant son actualisation. 

La Politique est bas®e sur lôambition dôavoir des territoires plus compétitifs, et mieux équipés. 

Lô®quipement du territoire signifie la mise en place des infrastructures adéquates pour permettre aux 
populations de mieux accéder aux services et équipements de base. 

La PNAT vise les objectifs suivants : 

ǒ Lô®quipement du territoire national ; 

ǒ Lôam®lioration des conditions et du cadre de vie des populations ; 

ǒ La promotion des collectivités territoriales ; 

ǒ La pr®servation de lôenvironnement ; 

ǒ Le renforcement de lôint®gration sous-régionale. 

La PNAT a été ensuite déclinée en Politique Nationale de Développement urbain (PNDU), laquelle fut 
élaborée en 2019. Il sôagit de la principale politique d®finissant les priorit®s de d®veloppement pour les 
villes. 

La PNDU a pour rôle la planification des villes, plus sures, plus résilientes, inclusives, durables, 
identitaires de la société malagasy, et qui assurent pleinement leur fonction de fournisseurs de services, 
moteur de développement économique, et de structuration du territoire national. 

La Politique PNDU sôarticule autour de trois axes strat®giques, ¨ savoir : 

ǒ (1) des villes favorisant le développement de tous ; 

ǒ (2) une gestion moderne, démocratique et transparente des villes ; 

ǒ (3) des partenariats techniques et financiers stratégiques pour répondre aux défis de 
lôurbanisation. 

Sôinscrivant dans le premier axe stratégique, il est établi un sous axe « amélioration significative et 
durable des conditions de vie et de lôhabitat de tous è. 

Dans le cadre de ce sous-axe strat®gique, lôobjectif est de renforcer la planification urbaine et les 
r¯glements dôurbanisme dans lôoptique dôoptimiser lôacc¯s et le branchement particulier ¨ lôeau potable, 
à toutes les populations urbaines. 

1.1.1.5 Politique Nationale de Lutte contre le Changement Climatique 

Madagascar est lôun des pays les plus vuln®rables aux effets du changement climatique. 

Le pays est ainsi confront® ¨ des d®fis majeurs tels que lôaugmentation de temp®ratures, la diminution 
des pr®cipitations ou lôintensification des cyclones. 

Face à ces menaces croissantes, le gouvernement malgache a révisé en 2021 sa Politique Nationale de 
Lutte contre le Changement Climatique (PNLCC), qui avait été initialement rédigée en 2011, avec comme 
principale motif dôadopter une approche plus strat®gique et int®gr®e. 

Élaborée en 2011, la Politique Nationale de Lutte contre le Changement climatique (PNLCC) a été 
actualisée en 2021 et sert de référence à toutes les actions climatiques à Madagascar. 

Les objectifs de cette nouvelle politique sont de : 

ǒ Accroître la résilience socio-®conomique et assurer lôacc¯s de la population aux ressources 
vitales ; 

ǒ Réduire les émissions des gaz à effet de serre et renforcer les puits carbone ; 

ǒ Instaurer les cadres nationaux de renforcement des actions climatiques. 
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Les quatre grands axes strat®giques pour la mise en îuvre de cette nouvelle politique sont les suivants :  

ǒ Renforcer progressivement les contributions dôatt®nuation, en coh®rence avec le d®veloppement 
durable à travers des actions à bénéfices socio-économiques et environnementaux 
multisectoriels, et appuyées par les initiatives, les recherches et les technologies innovantes ; 

ǒ Renforcer les capacit®s dôadaptation, accro´tre la r®silience des syst¯mes socio-économiques et 
écologiques et réduire la vulnérabilité, en vue de contribuer au développement durable et 
®quitable, et dôassurer lôacc¯s aux ressources vitales ; 

ǒ Mobiliser des moyens de mise en îuvre ad®quats correspondant aux objectifs de r®duction des 
risques et des vulnérabilités climatiques, de croissance économique résiliente et des 
contributions nationales dôatt®nuation respectueuses de lôint®grit® environnementale et en 
cohérence avec le socle de développement durable ; 

ǒ D®velopper et promouvoir lôautonomisation et la collaboration pour garantir des actions 
climatiques renforcées et pérennes. 

Dans le deuxième axe stratégique, il est indiqué quôil convient de : 

ǒ Évaluer périodiquement les risques et les vulnérabilités climatiques ; 

ǒ Et identifier les mesures dôadaptation correspondant aux besoins nationaux et infranationaux, en 
mettant lôaccent sur : 

ǒ la réduction des pertes en vies humaines, 

ǒ la sécurité alimentaire, 

ǒ le renforcement des services écosystémiques notamment la gestion des ressources en eau, 

prenant compte des meilleures pratiques internationales, des meilleures connaissances 

scientifiques disponibles, des connaissances traditionnelles et des systèmes de connaissances 

locales. 

1.1.1.6 Politique foncière 2015-2030 

À travers sa nouvelle politique foncière 2015-2030, et pour permettre un développement socio-
économique durable porté par la population, ouvert aux investissements, et ancré dans les dynamiques 
locales, Madagascar a pour vision : 

ǒ Une gestion foncière concertée et transparente ; 

ǒ Une planification inclusive de lôusage des espaces ; 

ǒ Et un accès équitable et sécurisé à la terre pour tous, hommes et femmes ; 

Dans ce cadre, lôobjectif g®n®ral consiste à « faire du foncier un levier de développement grâce à la 
sécurisation de la diversité des droits, à une gestion foncière concertée, et à la conciliation des besoins 
actuels et futurs en terre ». 

Les orientations et axes stratégiques fixés consiste à : 

ǒ Sécuriser les droits dans leur diversité ; 

ǒ Gérer et planifier de façon concertée les usages du foncier ; 

ǒ Faciliter lôacc¯s et la valorisation du foncier urbain et rural ; 

ǒ Améliorer et mettre en synergie la décentralisation et la déconcentration de la gestion foncière ; 

ǒ Sôengager sur la transparence et la redevabilit®. 
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1.1.1.7 Politique Nationale pour la Promotion de la Femme 

En 2000, Madagascar a adopté la Politique Nationale pour la Promotion de la Femme (PNPF). Elle fût 
suivie par la d®finition dôun Plan dôAction National Genre et Développement (PANAGED) en 2003. En 
effet, des actions sont programmées dans le but de donner les mêmes chances aux hommes et aux 
femmes dans tous les domaines du développement. 

Le PANAGED comprend le développement économique et la lutte contre la féminisation de la pauvreté, 
le renforcement des capacités des femmes et des filles, la promotion des droits à la santé et à la santé 
de la reproduction de la femme et des adolescentes, le statut juridique de la femme par lôapplication des 
droits fondamentaux des femmes et des filles. 

La Direction G®n®rale pour la Promotion du Genre et de la Famille, de lôEnfance et des Loisirs ï Ministère 
en charge de la Population ï est charg®e de la mise en îuvre du programme. 

Cependant, ces cadres stratégiques ont été conçus pour des périodes spécifiques et ont depuis été 
complétés par de nouvelles initiatives. 

Par exemple, l'élaboration de la Politique Nationale pour l'Égalité Femme -Homme (PNEFH)  (en cours 
de révision / actualisation), sous le leadership du ministère de la Population, de la Protection Sociale et 
de la Promotion de la Femme, vise à renforcer davantage les efforts en faveur de la parité à Madagascar. 

Le Plan d'Action Égalité Hommes -Femmes à Madagascar 2021 -2025 a été élaboré, s'appuyant sur 
une mise à jour du profil genre réalisée en juin 2021. Ce plan vise à promouvoir l'égalité des sexes et 
l'émancipation des femmes dans divers domaines. 

1.1.1.8 Politique et Stratégie Nationale de la Protection Sociale 

La Politique Nationale de Protection Sociale (PNPS) a été adoptée par Madagascar en 2015 comme 
première démarche structurée pour faire face à des niveaux de pauvreté très élevés, à des vulnérabilités 
sociales marquées et à des chocs fréquents (économiques, climatiques, sanitaires). 

Elle sôinscrit dans une vision de lutte contre la pauvret®, dôinclusion sociale et de renforcement de la 
résilience des populations vulnérables, selon les priorités nationales et les Objectifs de Développement 
Durable (ODD 2015Ȥ2030). 

La PNPS repose sur des valeurs dôinclusion sociale, dôefficacit®, de coh®rence, de respect des droits 
humains et de gouvernance participative. Elle constitue le cadre de référence global pour organiser, 
harmoniser et développer les interventions sociales de lô£tat, des collectivit®s et des partenaires. 

La Stratégie Nationale de la Protection Sociale est un plan opérationnel  qui découle de la PNPS et 
pr®cise les priorit®s dôaction, les modalit®s de mise en îuvre et les axes strat®giques pour renforcer la 
protection sociale à Madagascar sur une période donnée. La SNPS 2019-2023 est alignée sur la Politique 
Nationale de la Protection Sociale (PNPS) 2015-2030 et a été conçue conformément aux finalités des 
Objectifs du Développement Durable ODD 2015-2030. 
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1.1.1.9 Politique Nationale de Santé et Environnement 

La Politique Nationale de Santé et Environnement (PNSE), adoptée en 2011, a pour objet dôint®grer les 
dimensions de sant® publique et les d®terminants environnementaux, afin de prot®ger et dôam®liorer la 
sant® de la population en agissant sur les composantes de lôenvironnement (eau, air, sol, d®chets, 
pollution, etc.). 

Cette politique sôarticule autour de six (6) orientations stratégiques : 

ǒ Coordination, suivi et évaluation de toutes les actions conjointes en santé et environnement 
conform®ment ¨ la D®claration de Libreville sur la sant® et lôenvironnement ; 

ǒ Intégration ou actualisation des politiques nationales sectorielles, du programme et des projets 
de développement à chaque niveau par rapport à la Déclaration de Libreville sur la santé et 
lôenvironnement ; 

ǒ Renforcement des capacit®s de pr®vention des risques sanitaires li®s ¨ lôenvironnement et de la 
pr®servation de lôenvironnement ; 

ǒ Gestion des connaissances et des publications périodiques des recherches en santé et 
environnement et développement de lôInformation, Éducation et Communication (IEC) / 
Communication pour le Changement de Comportement (CCC) au niveau de la population ; 

ǒ Renforcement des systèmes de surveillance sanitaire et environnementale ;  

ǒ Allocation des ressources budgétaires en faveur des programmes intersectoriels de Santé et 
Environnement. 

1.1.1.10 Politique Nationale sur la riposte aux IST et VIH / SIDA dans le monde 
du travail 

Cette Politique a pour but de pr®venir et r®duire lôimpact n®gatif du VIH et des autres IST sur le monde 
du travail à Madagascar, et dont parmi les objectifs spécifiques, sont énoncés : 

ǒ (1) lôimplication davantage du monde du travail ¨ sôengager davantage dans lô®limination du 
VIH/SIDA et autres IST ; 

ǒ (2) le changement de comportements et lôaccroissement de lôutilisation des moyens pr®ventifs, ¨ 
destination des travailleurs, de leurs familles et des communautés environnantes, y compris la 
promotion du dépistage volontaire. 

Les dispositions prises pour la mise en îuvre de la politique sôarticulent autour de trois orientations 
stratégiques, dont notamment : 

ǒ (1) la promotion des droits et protection des travailleurs affectés par le VIH/SIDA et les autres 
IST ; 

ǒ (2) le renforcement de lôengagement des d®cideurs et des partenaires sociaux du monde du 
travail, 

ǒ (3) la promotion de lôacc¯s universel des travailleurs aux informations et ¨ tous les moyens et 
services de prévention, de soutien et de prise en charge des IST, du VIH/SIDA. 
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1.1.1.11 Politique et stratégie nationale de lutte contre les Violences Basées sur 
le Genre (VBG) 

La Loi n°2019-008 définit le régime juridique qui régit la prévention, la poursuite, la répression des actes 
de VBG, la prise en charge et la réparation et la protection des victimes de la VBG. 

Il est ainsi indiqué que lô£tat assure la prise en charge sanitaire, psycho-sociale, et lôaccompagnement 
juridico-judiciaire des victimes [Article 14]. 

Le pays dispose également du Plan dôAction National de Lutte contre les Violences Basées sur le Genre 
couvrant la période de 2021-2025. 

Ce plan s'articule autour de plusieurs axes stratégiques, notamment : 

ǒ Prévention des actes de violences ; 

ǒ Réponse médicale, juridique et sociale ; 

ǒ Réinsertion socio-économique des survivants de VBG et accompagnement psychosocial des 
auteurs ; 

ǒ Coordination et suivi-évaluation ; 

ǒ Optimisation des résultats par des mesures d'accompagnement. 

Ces initiatives visent à renforcer la lutte contre les VBG et à améliorer la prise en charge des victimes à 
Madagascar. 

1.1.1.12 Plan Multisectoriel dôUrgence face à la pandémie Covid-19 

La poursuite et le renforcement des efforts r®alis®s pour lutter contre lô®pid®mie a conduit le 
Gouvernement ¨ ®laborer le Plan Multisectoriel dôUrgence (PMDU) face à la COVID-19. 

Le PMDU est ®tabli sur la base de lôanalyse des besoins urgents et prioritaires pour une dur®e de cinq 
mois dôune part, et de lô®volution de la situation sanitaire, sociale et ®conomique dôautre part. 

Les objectifs du PMDU sô®noncent ainsi : 

ǒ (1) juguler la propagation du coronavirus et endiguer la pandémie ; 

ǒ (2) venir en aide aux populations vulnérables et répondre efficacement aux besoins vitaux de la 
population, aux défis de la réduction de la pauvreté, de la vulnérabilité et de la précarité ; 

ǒ (3) prot®ger lô®conomie, maintenir le capital humain et faciliter la relance. 

Le PMDU sôarticule autour de trois axes stratégiques à savoir : 

ǒ Axe 1 : Renforcer la gouvernance de la lutte contre la pandémie ; 

ǒ Axe 2 : Renforcer les mesures relatives ¨ la protection sociale ; 

ǒ Axe 3 : Soutenir la résilience économique et appuyer le secteur privé. 

En tant que plan multisectoriel dôurgence, il est identifi® une pluralit® dôactions sp®cifiques touchant les 
secteurs économiques et sociaux les plus frappés par la crise sanitaire : la santé, le transport, le tourisme, 
lôagriculture, le secteur priv®, les infrastructures, lô®ducation, lôhabitat, eau assainissement et hygi¯ne, et 
la nutrition. 

Parmi les actions strat®giques mises en îuvre, sont identifi®es : 

ǒ Le renforcement des actions de sensibilisation ; 

ǒ Le renforcement de la surveillance de la maladie au niveau des formations sanitaires et au niveau 
communautaire avec un système de veille et de riposte rapide (au niveau des 22 Régions) ; 

ǒ La prise en charge des cas au niveau des hôpitaux, des autres structures de soins et en milieu 
carcéral ; 
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ǒ La communication pour lôengagement communautaire dans la pr®vention de la maladie ; 

ǒ LôInstallation de dispositifs de Lavage des Mains (DLM) avec du savon, du gel désinfectant, les 
caches bouches en milieux publics, dans les établissements scolaires, etc. ; 

ǒ Les opérations de désinfection auprès des sites de confinement, bureaux administratifs, 
établissements scolaires, etc. ; 

ǒ La relance de la deuxième campagne agricole pour un objectif de 25% de la production nationale 
en octroyant des semences, des engrais minéraux ; 

ǒ La mise en îuvre dôun programme dôinfrastructures ayant comme objectifs de soutenir la 
r®silience ®conomique, de cr®er, de sauvegarder lôemploi et de d®velopper le march® pour les 
PME du secteur BTP ; 

1.1.1.13 Synth¯se de lôarticulation du sous-projet avec les politiques de 
développement nationales et politique sectorielles 

Dôune mani¯re g®n®rale, les orientations et objectifs du sous-projet présentement évalué sont en 
adéquation avec la politique de développement national et les politiques sectorielles en vigueur. 

Le sous-projet vise à améliorer la qualité de service en eau potable à court terme en augmentant les 
volumes de production au droit de la station de traitement dôAnkadivoribe. 

Dans le cas présent, il contribue notamment ¨ lôam®lioration des conditions de vie des populations les 
plus vulnérables dans les quartiers précaires du Sud du Grand Tana en : 

ǒ réduisant les risques de contamination de lôeau consomm®e, 

ǒ ®tendant la distribution dôeau potable ¨ des secteurs non encore ou insuffisamment desservis, 

ǒ  allégeant la contrainte quotidienne liée à son approvisionnement, en augmentant le nombre de 
branchements. 

Par ailleurs, les travaux générés créeront directement ou indirectement des emplois locaux et 
participeront ainsi au développement social et économique souhaité sur le territoire. 
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1.1.2 Cadre législatif 

1.1.2.1 Textes r®glementaires r®gissant le secteur de lôEau 

1.1.2.1.1 Loi n°98-029 du 20 janvier 1999 portant Code de lôeau 

La loi n°98-029 du 20 janvier 1999 portant Code de lôEau correspond au texte l®gislatif fondamental qui 
r®git le secteur de lôeau ¨ Madagascar. Cette loi fixe des principes essentiels, tels que : 

ǒ La domanialit® publique de lôeau, 

ǒ La protection quantitative et qualitative de lôeau, 

ǒ Ainsi que la protection de lôenvironnement, notamment le principe de r®alisation dôune ®tude 
dôimpact environnemental pour tous am®nagements, ouvrages ou travaux ex®cut®s par des 
personnes publiques ou priv®es, susceptibles dôaffecter lôenvironnement et dôoccasionner des 
troubles ¨ lô®cosyst¯me aquatique. 

Elle est complétée par 13 d®crets dôapplication, dont les plus pertinents pour la pr®sente EIES sont cit®s 
(par ordre chronologique)  ci-après. 

1.1.2.1.2 Décret n°2003-191 du 04 mars 2003 portant création des agences de bassin et 
fixant leur organisation attributions et fonctionnement 

Le décret fixe la création des agences de bassin à Madagascar, en définissant leur organisation, leurs 
attributions et leur mode de fonctionnement. 

Placées sous l'autorité du Ministère en charge de l'Eau, ces agences ont pour rôle de gérer de manière 
décentralisée les ressources en eau. 

Chaque Agence de Bassin a en effet pour mission de faciliter les diverses actions liées à la gestion des 
ressources en eau dôint®r°t commun au Faritany (actuellement R®gions) en application de lôarticle 75 du 
Code de lôEau. 

Notamment, « lôAgence de Bassin du Faritany ®labore le sch®ma directeur dôam®nagement des 
ressources en eau en collaboration et sous la coordination de lôANDEA » 

Application au sous -projet  : 

Sans objet. LôAgence de Bassin de lôIkopa (susceptible de concern® le p®rim¯tre hydrographique du 
sous-projet) nôest pas encore op®rationnelle. 

1.1.2.1.3 Décret n°2003-192 du 04 mars 2003 fixant l'organisation, les attributions et le 
fonctionnement de l'Autorité Nationale de l'Eau et Assainissement (ANDEA) 

Le d®cret fixe les attributions, lôorganisation et le fonctionnement de lôAutorit® Nationale de lôEau et de 
lôAssainissement (ANDEA). Il stipule que lôANDEA est lôorganisme charg® dôassurer la gestion int®gr®e 
des ressources en eau et le développement rationnel du secteur de lôeau et de lôassainissement et que 
cette autorité coordonne les activités des Agences de Bassins. 

Selon lôarticle 5 du décret n°2003-192, lôANDEA est lôorgane dôex®cution de la politique de gestion 
intégrée de la ressource en eau. 

Application au sous -projet  : 

Les prélèvements dôeaux brutes pr®vus dans le cadre du sous-projet doivent faire lôobjet dôune demande 
dôautorisation aupr¯s de lôANDEA. Lô®tude hydrologique et hydrogéologique, y compris toutes les études 
visant la délimitation des périmètres de protection et les ®tudes dôimpacts environnementaux du sous-
projet devront être préalablement soumises à lôANDEA. 
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1.1.2.1.4 Décret n°2003-193 du 04 mars 2003 portant fonctionnement et organisation du 
service de l'eau potable et de l'assainissement des eaux usées domestiques 

Le d®cret pr®cise les modalit®s dôapplication du Code de lôEau en ce qui concerne le cadre g®n®ral 
dôorganisation et le fonctionnement du service public de lôeau potable et de lôassainissement des eaux 
usées domestiques à Madagascar. Il couvre notamment : 

ǒ Lôorganisation du service ; 

ǒ Le r¹le de lô£tat dans le secteur ; 

ǒ La ma´trise dôouvrage des syst¯mes dôeau ; 

ǒ La gestion des syst¯mes dôeau potable et dôassainissement. 

Application au sous -projet  : 

Lô£tat, repr®sent® par le Minist¯re de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne (MEAH) est le Maître 
dôOuvrage du sous-projet et lôAutorit® conc®dante, annonc®e dans lôArticle 80 du Code lôeau. 

LôArticle 80 de Code de lôeau d®signe la JIRAMA comme concessionnaire des installations quôelle 
exploite pour une durée de 10 ans, renouvelée pour une période de 20 ans par le décret 2017-1140. 

1.1.2.1.5 Décret n°2003-464 du 15 avril 2023 portant classification des eaux de surface et des 
rejets dôeffluents liquides 

Le décret a pour objet de : 

ǒ D®finir la classification des eaux de surface (cours dôeau, lacs, plans dôeau) selon leur qualit® ; 

ǒ Fixer les normes ou valeurs limites admissibles pour les rejets dôeffluents liquides dans le milieu 
naturel (qualité des eaux destinées à recevoir ces rejets) ; Lôobjectif est dôassurer que les rejets 
dôeffluents liquides ne détériorent pas davantage la qualité des eaux existantes et restent 
compatibles avec les usages autoris®s de chaque classe de qualit® dôeau ; 

ǒ Prot®ger lôenvironnement et la sant® publique contre la pollution des eaux superficielles par des 
rejets non maîtrisés. 

Le Tableau 4 pr®sente les normes et valeurs limites admissibles telles quôindiqu®es dans le d®cret. 

Tableau 4 : Normes et valeurs admissibles des rejets dôeffluents liquides 

PARAMETRES / SUBSTANCES  UNITE NORME 

PARAMETRES PHYSICO-CHIMIQUES 

pH  6,0 ï 9,0 

Conductivité électrique µS/cm Ò 200 

Matières en suspension (MES) mg/l Ò 60 

Température °C Ò 30 

Couleur Pt/Co Ò 20 (incolore) 

Turbidité NTU Ò 25 

Dureté totale (comme CaCOϝ) mg/l Ò 180 

Azote ammoniacal mg/l Ò 15 

Nitrates mg/l Ò 20 

Nitrites mg/l Ò 0,2 

Azote total (NTK) mg/l N Ò 20 

Phosphates (POϞ³ϖ) mg/l Ò 10 

Sulfates (SOϞ²ϖ) mg/l Ò 250 

Sulfures (S²ϖ) mg/l Ò 1,0 

Huiles et graisses mg/l Ò 10 

Phénols et crésols mg/l Ò 1,0 
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PARAMETRES / SUBSTANCES  UNITE NORME 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) mg/l Ò 1,0 

Agents de surface mg/l Ò 20 

Chlore libre mg/l Ò 1,0 

Chlorures mg/l Ò 250 

PARAMETRES BIOLOGIQUES  

Demande chimique en oxygène (DCO) mg/l Ò 150 

Demande biochimique en oxygène (DBOϟ) mg/l Ò 50 

METAUX ET POLLUANTS INDESIRABLES  

Aluminium mg/l Ò 5,0 

Arsenic mg/l Ò 0,5 

Cadmium mg/l Ò 0,02 

Chrome hexavalent mg/l Ò 0,2 

Chrome total mg/l Ò 2,0 

Fer mg/l Ò 10,0 

Nickel mg/l Ò 2,0 

Plomb mg/l Ò 0,2 

Zinc mg/l Ò 0,5 

Mercure mg/l Ò 0,005 

Sélénium mg/l Ò 0,02 

AUTRES SUBSTANCES  

Cyanures mg/l Ò 0,2 

Aldéhydes mg/l Ò 1,0 

Solvants aromatiques mg/l Ò 0,2 

Solvants azotés mg/l Ò 0,1 

Solvants chlorés mg/l Ò 1,0 

Pesticides organochlorés mg/l Ò 0,05 

Pesticides organophosphorés mg/l Ò 0,1 

Pesticides totaux mg/l Ò 1,0 

Antibiotiques mg/l Ò 0,1 

Polychlorobiphényls (PCB) mg/l Ò 0,005 

Radioactivité Bq Ò 20 

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES  

Coliformes totaux UFC/100 ml Ò 500 

Escherichia coli UFC/100 ml Ò 100 

Streptocoques fécaux UFC/100 ml Ò 100 

Clostridium sulfito-réducteurs UFC/100 ml Ò 100 

Source : Décret n°2003-464 du 15 avril 2023 portant classification des eaux de surface et des rejets dôeffluents liquides 

Application au sous -projet  : 

Les rejets dôeffluents liquide du sous-projet dans le milieu naturel doivent respecter les normes ou valeurs 
limites admissibles dudit décret. 
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1.1.2.1.6 Décret n°2003-791 du 15 juillet 2003 portant réglementation tarifaire du service 
public de l'eau et de lôassainissement 

Le d®cret fixe les modalit®s dôapplication des dispositions relatives ¨ la tarification du service public de 
lôeau potable et de lôassainissement collectif des eaux usées domestiques : Il précise les principes 
tarifaires, les règles, normes et procédures qui seront appliqués pour la proposition, la détermination, 
lôadaptation, lôajustement et la révision des tarifs des services publics de lôeau potable et de 
lôassainissement. 

LôOrganisme R®gulateur d®termine la m®thodologie dô®tablissement du tarif. Le Gestionnaire D®l®gu® 
ou le Ma´tre dôOuvrage, en cas de gestion en Régie directe, établit le tarif à partir de cette méthodologie, 
sur la base dôun plan de d®veloppement pour la dur®e du contrat de d®l®gation du service de lôeau et en 
considérant les éléments suivants : 

ǒ La projection de la demande ; 

ǒ Le programme pr®visionnel dôinvestissement, de construction, r®habilitations, renouvellement et 
extensions, selon le type de Délégation de gestion, avec les coûts et échéance correspondants ; 

ǒ Les divers modes de financement acquis et prévus, les fonds propres et les subventions ; 

ǒ Le compte dôexploitation pr®visionnel. 

Application au sous -projet  : 

LôOREA (Organisme R®gulateur du Service Public de lôEau et de lôAssainissement) est pr®vu pour °tre 
le régulateur officiel du secteur eau potable. 

Il sôagit dôun établissement public à caractère administratif, sous la tutelle du Minist¯re de lôEau, de 
lôAssainissement et de lôHygi¯ne (MEAH). Il est charg® dôassurer la qualit® et la r®gulation du service, 

m°me si ¨ ce jour, lôOREA est encore en phase dôop®rationnalisation ou de structuration finale3. 

La JIRAMA est le fournisseur et distributeur de lôeau potable. En tant que gestionnaire, la JIRAMA a 
lôobligation de communiquer ¨ lôOREA les propositions de grille tarifaire. 

1.1.2.1.7 Décret n°2003-792 du 15 juillet 2003 relatif aux redevances de prélèvements et de 
déversements 

Ce d®cret met en îuvre le principe du ñpollueur-payeurò pr®vu par le Code de lôEau, en : 

ǒ internalisant les co¾ts li®s ¨ lôutilisation des ressources en eau (pr®l¯vement) ; 

ǒ disposant dôun m®canisme financier pour les impacts des rejets dans les milieux aquatiques ; 

ǒ contribuant au financement de la gestion durable des ressources en eau via le Fonds National 
pour les Ressources en Eau (FNRE), qui est alimenté par les produits de ces redevances. 

Lôarrêté n°16284-2008 du 11 ao¾t 2008 fixe les taux des redevances de prélèvement et de déversement 
dôeaux sur la base de ce d®cret. 

Application au sous -projet  : 

Le sous-projet prévoit le prélèvement des eaux superficielles ou souterraines relevant du domaine public 
de lôeau. Il est donc soumis au paiement dôune redevance de pr®l¯vement fix® par lôarr°t® nÁ16284-2008 
du 11 août 2008. 

  

 
3 Un atelier sôest tenu les 6 et 7 mars 2025 ¨ Mahajanga, sous lô®gide de Monsieur le Ministre de lôEau, de lôAssainissement et 

de lôHygi¯ne, visant ¨ pr®senter et valider le projet de d®cret sur lôOrganisme R®gulateur du Service Public de lôEau et de 
lôAssainissement (OREA). Cette d®marche sôinscrit dans le cadre des r®formes n®cessaires pour garantir lôacc¯s de tous ¨ 
lôeau potable et ¨ lôassainissement, conform®ment ¨ lôObjectif de D®veloppement Durable nÁ6. 
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1.1.2.1.8 Décret n°2003-793 du 15 juillet 2003 fixant la procédure d'octroi des autorisations de 
pr®l¯vements dôeau 

Ce décret ®tablit une proc®dure formelle pour lôoctroi dôautorisations pour pr®l¯vement dôeau et le r¹le de 
lôAgence de Bassin qui re­oit les demandes dôautorisation et, apr¯s ®tudes de faisabilit®, la transmet ¨ 
lôANDEA pour approbation. 

La demande doit °tre accompagn®e dôune ®tude technique et dôune ®tude dôimpact dans les cas 
suivants : 

ǒ Lorsque le pr®l¯vement de lôeau n®cessite une accumulation de lôeau sur le domaine public ; 

ǒ Lorsque la nature technique, lôampleur des travaux et ouvrages ou la sensibilit® du milieu de leur 
implantation lôexigent, conform®ment aux dispositions du D®cret nÁ99-954 du 15 décembre 1999 
relatif ¨ la mise en comptabilit® des investissements avec lôenvironnement (MECIE). 

Lô®tude dôimpact est alors réalisée conformément aux indications de ce même Décret n°99-954. Elle doit 
faire apparaître les conséquences du pr®l¯vement et les mesures dôatt®nuation et de compensation 
envisag®e pour pallier les cons®quences dommageables du pr®l¯vement sur lôenvironnement. 

La demande dôautorisation fait lôobjet dôune enqu°te publique lorsque la r®alisation de lôouvrage ou des 
travaux entra´ne un d®placement de population ou un d®classement de terrain en zone dôutilit® publique 
ou lorsque les enjeux de la demande le justifient. 

La participation du public ¨ lô®valuation peut °tre d®finie comme ®tant son association dans lô®valuation 
environnementale des dossiers de demande dôautorisation afin de fournir les ®l®ments n®cessaires ¨ la 
prise de d®cision. Elle a pour objectifs dôinformer le public concern® par le projet sur lôexistence du projet 
et de recueillir ses avis à ce propos. 

Application au sous -projet  : 

Le sous-projet prévoit le prélèvement des eaux superficielles ou souterraines pour renforcer la station de 
production dôeau potable existante et est donc soumis ¨ la proc®dure dôoctroi des autorisations de 
prélèvement dudit décret. 

En lôabsence dôAgence de Bassin op®rationnelle ¨ lô®chelle du bassin hydrographique de lôIkopa, la 
demande sera instruite par les services de lôANDEA qui porte la gestion intégrée des ressources en eau 
(GIRE), le suivi de la quantité et de la qualité des eaux, et la planification et régulation de la ressource 
en eau, é). 

1.1.2.1.9 Décret nº2003-940 du 09 septembre 2003 relatif aux périmètres de protection 

Le décret a pour objet de prévenir toute source de pollution ou contamination des ressources utilisées 
pour lôeau potable, en instituant des zones r®glement®es autour des captages et des infrastructures 
dôeau. 

Ce décret définit les trois types de périmètres de protection (périmètre de protection immédiate, périmètre 
de protection rapproché et périmètre de protection éloignée) qui présentent chacun des vocations et 
particularités synthétisées dans le Tableau 17. 

Tableau 5 : Synth¯se des p®rim¯tres de protection des points dôeau 

TYPE DE 

PERIMETRE 
CARACTERE  OBJECTIF  

ÉTENDUE / 
PORTEE 

MESURES ET RESTRICTIONS 

PRINCIPALES  
PROCEDURE DE 

MISE EN PLACE  

AUTORITE 

COMPETEN

TE 

Périmètre de 
protection 
immédiate 
(PPI) 

Obligatoire 

Protéger 
directement le 
captage contre 
toute pollution 
et 
détérioration 

Zone très 
proche du 
point de 
prélèvement 
(source, puits, 
forage, prise 
dôeau) 

- Interdiction totale dôactivit®s 
humaines non liées à 
lôexploitation, 

- Clôture obligatoire, 

- Aucun dépôt de substances 
polluantes 

Étude technique 
obligatoire 
(hydrogéologie, 
vulnérabilité) 

Ministre 
chargé de 
lôEau / 
ANDEA 
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TYPE DE 

PERIMETRE 
CARACTERE  OBJECTIF  

ÉTENDUE / 
PORTEE 

MESURES ET RESTRICTIONS 

PRINCIPALES  
PROCEDURE DE 

MISE EN PLACE  

AUTORITE 

COMPETEN

TE 

Périmètre de 
protection 
rapprochée 
(PPR) 

Généralem
ent 
obligatoire 

Prévenir les 
pollutions 
pouvant 
atteindre le 
captage par 
infiltration ou 
écoulement 

Zone 
entourant le 
périmètre 
immédiat 

- Interdiction ou 
réglementation stricte des 
activités polluantes 
(agriculture intensive, forages, 
rejets, stockage de produits 
dangereux, etc.), 

- Contrôle des usages du sol 

Étude + enquête 
publique 

Ministre 
chargé de 
lôEau 

Périmètre de 
protection 
éloignée 
(PPE) 
(facultatif) 

Facultatif 

Prévenir les 
pollutions 
diffuses ou à 
long terme 
affectant la 
ressource 

Zone plus 
vaste autour 
du captage, 
selon le bassin 
dôalimentation 

- Réglementation de certaines 
activités économiques et 
humaines, 

- Mesures de gestion durable 
de la ressource 

Étude + enquête 
publique si 
nécessaire 

Ministre 
chargé de 
lôEau 

Application au sous -projet  : 

Le sous-projet prévoit le prélèvement des eaux superficielles ou souterraines pour renforcer la station de 
production dôeau potable existante. Lô®tablissement du p®rim¯tre de protection imm®diate est obligatoire 
et doit faire lôobjet dôune ®tude hydrologique et hydrog®ologique, et un rapport dô®valuation de lô®tat 
quantitatif de la ressource, de sa vulnérabilité vis à vis des dangers de pollution ou de dégradation et, 
®ventuellement, des risques encourus par lôouvrage de prise dôeau. 

La mise en place de ce p®rim¯tre est ¨ initier par le MEAH et lôANDEA. Il en reviendra ensuite aux 
autorit®s locales dôen assurer la mise en place. 

1.1.2.1.10 Décret n°2003-941 du 09 septembre 2003, relatif à la surveillance de l'eau, au 
contrôle des eaux destinées à la consommation humaine et aux priorités d'accès à 
la ressource en eau 

Le décret fixe les règles générales de surveillance, de contrôle et de gestion de la ressource en eau, 
avec pour objectifs principaux : 

ǒ Garantir lôapprovisionnement en eau potable pour les populations ; 

ǒ Encadrer le contr¹le de la qualit® de lôeau destin®e ¨ la consommation humaine ; 

ǒ D®terminer les priorit®s dôacc¯s ¨ la ressource en eau entre diff®rents usages : 
lôapprovisionnement en eau potable est toujours prioritaire dans la r®partition de la ressource en 
eau. 

Le décret institue des mécanismes de surveillance et de contrôle pour sôassurer que les eaux destinées 
à la consommation humaine respectent les normes de potabilité (paramètres physico-chimiques, 
bactériologiques, etc.). Ces normes sont définies dans une annexe au décret (modifiée par le décret 
n°2004-635 du 15 juin 2004), qui fixe les seuils et critères à respecter. 

Application au sous -projet  : 

La priorit® dôusage de la ressource en eau est donn®e ¨ lôalimentation en eau potable. 

En cas de conflit entre diff®rents usages autres que lôeau potable, les priorit®s dôacc¯s sont d®finies par 
arr°t® du Ministre charg® de lôeau, sur proposition de lôAutorit® Nationale de lôEau et de lôAssainissement 
(ANDEA). 

Les eaux distribu®es et destin®e ¨ lôalimentation humaine doivent respecter les seuils et crit¯res 
qualitatifs du décret 2004-635 du 15 juin 2004 donnés ci-après, Tableau 6. 
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1.1.2.1.11 Décret n°2003-943 du 09 septembre 2003 relatifs aux déversements, 
écoulements, rejets directs / indirects dans les eaux 

Le décret a pour objet : 

ǒ Dôencadrer les activit®s susceptibles de provoquer des d®versements, ®coulements, rejets ou 
d®p¹ts directs ou indirects dans les eaux superficielles ou souterraines ; 

ǒ De prévenir les pollutions de la ressource en eau et les dangers pour lôenvironnement, la sant® 
publique et lôhygi¯ne du milieu ; 

ǒ Dô®tablir un syst¯me dôautorisations, de normes de rejets et de contr¹le pour toute ®mission dans 
les eaux. 

Lôarticle 4 indique que sont soumis aux dispositions du pr®sent d®cret, et sans pr®judice des textes 
spéciaux édictés, notamment pour la protection de l'environnement et les rejets des eaux usées 
industrielles, les usines, ateliers, dépôts, chantiers , carrières et d'une manière générale, les installations 
- y compris les installations agricoles -exploités ou détenues par toute personne physique ou morale, 
publique ou privée , qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour les ressources en 
eau, soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour 
l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la conservation des sites 
et des monuments. 

La détermination des normes de rejet et des milieux récepteurs obéissent aux prescriptions du décret 
relatif à la réglementation des rejets d'effluents liquides et des dispositions du présent texte. 

Application au sous -projet  : 

Le sous-projet pr®voit de renforcer la capacit® de production dôeau potable de la station de traitement 
existante. Les effluents liquides issus du process de la station de traitement seront déversés, après 
décantation dans le milieu naturel. 

Dans tous les cas, les caractéristiques physiques, chimiques, biologiques et bactériologiques d'une eau 
usée déversée doivent être conformes à des exigences minimales des dispositions du décret n°2003-
464 du 15 Avril 2003 portant classification des eaux de surface et réglementation des rejets d'effluents 
liquides, cf. Tableau 4. 

1.1.2.1.12 Décret nº2004-635 du 15 juin 2004 portant modification du décret n°2003-941 
relatif à la surveillance de l'eau, au contrôle des eaux destinées à la consommation 
humaine et aux priorités d'accès à la ressource en eau 

Toute eau destinée à l'alimentation humaine ne doit jamais être susceptible de porter atteinte à la santé 
de ceux qui la consomment. Elle doit de plus, si possible, être agréable à consommer. 

Elle doit présenter les caractères suivants, résumés dans le Tableau 6. 

Tableau 6 : Normes relatives ¨ la potabilit® de lôeau destin®e ¨ lôalimentation humaine 

PARAMETRES / SUBSTANCES  UNITE NORME 

PARAMETRES ORGANOLEPTIQUES ET PHYSIQUES  

Odeur  Absence 

Couleur  Incolore 

Saveur  Absence 

Température °C Ò 25 

Turbidité NTU < 5 

Conductivité µS/cm < 3 000 

pH  6,5 ï 9,0 

PARAMETRES CHIMIQUES  

Calcium (Ca) mg/l < 200 
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PARAMETRES / SUBSTANCES  UNITE NORME 

Magnésium (Mg) mg/l < 50 

Chlorures (Cl) mg/l < 250 

Sulfates (SOϞ) mg/l < 250 

Dureté totale (CaCOϝ) mg/l < 500 

Ammonium mg/l < 0,5 

Nitrites mg/l < 0,1 

Nitrates mg/l < 50 

Manganèse mg/l < 0,05 

Fer total mg/l < 0,5 

Aluminium mg/l < 0,2 

Zinc mg/l < 5 

Cuivre mg/l < 1 

Arsenic mg/l < 0,05 

Chrome total mg/l < 0,05 

Cyanure mg/l < 0,05 

Plomb mg/l < 0,05 

Nickel mg/l < 0,05 

Cadmium mg/l < 0,005 

Mercure mg/l < 0,001 

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES  

Coliformes totaux  0/100 ml 

Coliformes thermotolérants (E. coli)  0/100 ml 

Streptocoques fécaux  0/100 ml 

Clostridium sulfito-réducteur  < 2/20 ml 

Application au sous -projet  : 

La r®glementation impose que lôeau destin®e ¨ la consommation soit analys®e physico-chimiquement et 
bactériologiquement par des laboratoires agréés pour assurer la conformité aux normes. 

Des programmes r®guliers de suivi doivent °tre ®tablis pour v®rifier la qualit® de lôeau distribu®e. 

1.1.2.1.13 Décret n°2014-1042 du 30 juin 2015 portant directive nationale pour des 
infrastructures dôalimentation en eau potable ¨ lô®chelle communautaire r®sistantes 
aux aléas climatiques 

Ce décret établit une directive nationale obligatoire pour la conception, le dimensionnement, la 
construction, lôextension et la gestion des infrastructures dôalimentation en eau potable (AEP) ¨ lô®chelle 
communautaire, de manière à les rendre résistantes aux aléas climatiques tels que cyclones, inondations 
et stress hydrique. 

Le décret fixe des règles techniques obligatoires qui comprennent : 

ǒ Les spécifications de conception et de dimensionnement adaptées aux aléas climatiques ; 

ǒ Les normes de construction et matériaux à utiliser ; 

ǒ Les modalités de contrôle pendant les travaux ; 

ǒ Les principes de gestion et dôexploitation durables des infrastructures. 

Application au sous -projet  : 

Le décret et son annexe doivent être intégrés dans les cahiers des prescriptions spéciales pour tout 
march® dô®tudes, construction ou ®quipement dôinfrastructures AEP. 
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1.1.2.2 Textes réglementaires régissant les évaluations environnementales et 
sociales 

1.1.2.2.1 Loi n°2015-003 du 19 février 2015 : Charte de lôEnvironnement malagasy 

Il sôagit dôune loi-cadre fixant les r¯gles et les principes fondamentaux pour la gestion de lôenvironnement 
ainsi que sa valorisation. Elle abroge les dispositions des lois 90-033, 97-012 et 2004-015. 

La loi oblige notamment la r®alisation de lô®valuation environnementale dans le cadre de tout projet 
dôinvestissement : ainsi, tous les projets dôinvestissements priv®s ou publics, quôils soient soumis ou non 
¨ une autorisation ou une approbation dôune autorit® administrative ou quôils soient susceptibles de porter 
atteinte ¨ lôenvironnement doivent faire lôobjet dôune ®tude dôimpact environnemental. 

Lô®valuation environnementale doit notamment démontrer que le sous-projet soumis est celui du moindre 
impact : les impacts anticipés sont atténués et les impacts résiduels acceptables. 

Au sens de la loi portant Charte de lôEnvironnement, le terme ç Environnement » regroupe à la fois les 
®l®ments naturels et humains : les impacts sur lôenvironnement incluent donc ®galement les impacts 
sociaux. 

La Charte de lôEnvironnement malagasy indique lôobligation de présenter un Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale ou PGES, qui constitue le cahier de charges environnementales et sociales 
du sous-projet ; le PGES consiste en un programme de mise en îuvre et de suivi des mesures 
envisag®es par lôEIE pour r®duire, supprimer, et ®ventuellement compenser les conséquences 
dommageables du sous-projet sur lôenvironnement. 

Application au sous -projet  : 

Le sous-projet correspond à un sous-projet dôinvestissement public, et est donc soumis ¨ une ®tude 
dôimpact environnemental et dôun plan de gestion environnementale et sociale. 

Il devra nécessairement être conforme en tout point aux dispositions législatives de la loi cadre n°2015-
003 du 19 février 2015. 

1.1.2.2.2 Décret n°2025-080 du 28 janvier 2025 relatif à la mise en compatibilité des 
investissements avec lôenvironnement (MECIE) 

Le décret N°2025-080 du 28 janvier 2025 relatif à la mise en compatibilité des investissements avec 
lôenvironnement (MECIE) remplace et abroge les anciens décrets MECIE (n°99-954 et n°2004-167). 

Lôobjectif de ce décret est de fixer les règles et procédures à suivre en vue de la mise en compatibilité 
des investissements avec lôenvironnement et de pr®ciser la nature, les attributions respectives et le degr® 
dôautorit® des institutions ou organismes habilit®s ¨ cet effet. 

Le texte renforce également les dispositions participatives et consultatives du public soit par enquête 
publique, soit par audience publique ; 

Le décret MECIE pr®voit une cat®gorisation des projets dôinvestissement :  

ǒ Les projets dôinvestissements de la cat®gorie A, correspondent à des projets à impacts négatifs 
significatifs et pour lesquels une EIES est obligatoire, et dont lô®valuation rel¯ve de lôOffice 
National de lôEnvironnement (ONE) ; 

ǒ Les projets dôinvestissements de la cat®gorie B, correspondent à des projets à impacts modérés. 
Ces projets sont soumis au Programme dôEngagement Environnemental et Social (PREES), et 
dont lô®valuation rel¯ve du Ministère sectoriel ; 

ǒ Les projets dôinvestissements de la cat®gorie C, correspondent ¨ des projets ¨ impacts faibles ou 
n®gligeables, qui ne n®cessitent ni dôEIES ni de PREES, mais le respect des r®glementations 
sectorielles. 
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Application au sous -projet  : 

ê lôissue de la phase de screening ®tablie sur la base dôune fiche renseign®e par la JIRAMA, lôOffice 
National de lôEnvironnement a émis un avis officiel de classement : le sous-projet pr®sentement ¨ lô®tude 
relève de la catégorie A. Les prescriptions du décret MECIE afférentes visent notamment :  

¶ La r®alisation dôune ®tude dôimpact environnemental et social (EIES) et la pr®sentation dôun Plan de 
Gestion Environnementale et Sociale (PGES), lequel constituera le cahier des charges 
environnementales et sociales du sous-projet ; 

¶ La tenue de consultations publiques en amont de lôEIES aupr¯s des parties prenantes. Le proc¯s-
verbal de ces consultations devra rendre compte de lôinformation du public, des avis, commentaires 
et des préoccupations des parties prenantes sur le sous-projet. LôEIES devra pr®senter comment les 
avis et doléances des parties prenantes ont-ils été pris en compte dans les études de conception et 
de mise en îuvre du sous-projet ; 

¶ Lôobtention du permis environnemental, d®livr® ¨ la suite dôune ®valuation favorable de lôEIES, et avant 
tout commencement du projet, 

¶ La mise en îuvre du PGES du sou-projet valid® par lôONE dans le cadre du permis et qui ®nonce 
lôensemble des obligations environnementales et sociales du sous-projet concerné ; 

¶ Le respect du CCES du projet sur la base du PGES, annexé au Permis Environnemental ; 

¶ Lôobligation de suivi et de contr¹le de la mise en îuvre du PGES et du CCES et la production 
périodique des rapports de suivi associés. 

1.1.2.3 Textes réglementaires régissant les zones sensibles 

1.1.2.3.1 Arrêté interministériel n°4355 du 13 mai 1997 portant sur la définition et la 
délimitation des zones sensibles 

Lôarr°t® ®tablit le cadre de reconnaissance et de protection des zones dites sensibles ¨ Madagascar. 

Selon l'Article 2 dudit arrêté, une zone sensible est caractérisée par un ou plusieurs éléments biologiques, 
écologiques, climatiques, physico-chimiques, culturels ou socio-économiques ; une valeur spécifique ; 
une fragilit® susceptible dô°tre modifi®e, d®grad®e ou d®truite par des activit®s humaines ou des 
phénomènes naturels. 

Lôarr°t® ®num¯re explicitement comme zones sensibles : les récifs coralliens ; les mangroves ; les îlots ; 
les forêts tropicales ; les zones sujettes à érosion ; les zones arides ou semi-arides sujettes à 
désertification ; les zones marécageuses ; les zones de conservation naturelle ; les périmètres de 
protection des eaux potables, minérales ou souterraines ; les sites paléontologiques, archéologiques et 
historiques, ainsi que leurs périmètres de protection. 

Les zones sensibles requièrent une attention et des mesures spécifiques pour préserver leur intégrité. 

Application au sous -projet  : 

Le sous-projet repose sur le principe de mesures dô®vitement de toutes zones sensibles. 

1.1.2.3.2 Arrêté ministériel n°18177-2004 du 27 septembre 2004 portant sur la définition 
géoréférencée des zones forestières sensibles 

Lôobjet de cet arr°t® est dô®tablir la liste des zones foresti¯res consid®r®es comme sensibles et donc 
soumises à des contraintes environnementales renforcée. 

Toute activit® susceptible dôimpacter ces zones ne peut se faire en effet sans évaluation 
environnementale et agrément réglementaire préalable. 

Application au sous -projet  : 

Le sous-projet repose sur le principe de mesures dô®vitement des zones foresti¯res sensibles. 
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1.1.2.4 Textes réglementaires régissant la biodiversité 

1.1.2.4.1 Loi n°98-003 du 19 février 1998 autorisant la ratification de la Convention de 
RAMSAR, relative aux zones humides d'importance internationale particulièrement 
comme habitats des oiseaux d'eau 

La loi autorise lô£tat malgache ¨ ratifier ce trait® international adopt® en 1971, centr® ¨ lôorigine sur la 
protection des zones humides comme habitats dôoiseaux dôeau. 

Elle sôinscrit dans la mise en îuvre dôun cadre plus large de l®gislation environnementale visant ¨ 
protéger les écosystèmes humides du pays. Concrètement, elle : 

ǒ autorise Madagascar à adhérer à la Convention de Ramsar et à respecter ses engagements 
internationaux ; 

ǒ permet lôinscription de zones humides malgaches sur la Liste des sites Ramsar, ce qui donne à 
ces sites une reconnaissance internationale et favorise leur conservation, 

ǒ encourage lôintégration de la conservation des zones humides dans les politiques de 
développement, la planification territoriale et la gestion durable des ressources naturelles. 

Application au sous -projet  : 

Si Madagascar compte actuellement plus de 20 sites Ramsar, couvrant plus de 2 millions dôhectares de 
zones humides reconnues dôimportance internationale, aucun dôentre eux nôest impact® par le sous-
projet. Le site Ramsar le plus proche se situe à Antananarivo : il correspond au Parc Tsarasaotra (zone 
humide urbaine), hors zone dô®tude. 

1.1.2.4.2 Loi n°2015-005 du 22 janvier 2015 portant refonte du Code de Gestion des Aires 
Protégées (COAP) 

Plus de 125 sites répartis sur Madagascar sont classés en Aires Protégées (Parcs nationaux, Réserves 
spéciales, Réserves naturelles intégrales, Zones de protection marine et côtière, autres catégories 
définies par décret, é). 

Certaines dôentre elles sont class®es au Patrimoine Mondial de lôUnesco : le Parc National de Tsingy de 
Bemaraha, et le Parc National de Ranomafana. 

Toutes surfaces confondues, ces aires protégées représentent plus de 10% du territoire de Madagascar 
(soit 7 millions dôhectares environ). 

La loi n°2015-005 vise à moderniser et renforcer la gestion des aires protégées à Madagascar, afin de 
mieux prot®ger la biodiversit® exceptionnelle de lô´le, tout en int®grant les communaut®s locales dans la 
gestion durable de ces zones. 

Cette refonte du COAP est considérée comme un tournant dans la conservation à Madagascar, car elle : 

ǒ Clarifie le statut et la gestion des différentes aires protégées ; 

ǒ Intègre la population locale comme acteur clé ; 

ǒ Facilite la coopération avec les partenaires internationaux. 

Application au sous -projet  : 

Aucune aire prot®g®e nôest concern®e par le sous-projet. Les aires protégées les plus proches du secteur 
dô®tude correspondent au Parc zoologique et botanique de Tsimbazaza (aire prot®g®e urbaine), les Lacs 
Anosy et Alarobia (zones humides dôint®r°t ®cologique pour les oiseaux), et la Réserve de Tasarasaotra 
(petite réserve ornithologique protégée par BirdLife International), tous hors zone dô®tude. 
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1.1.2.5 Textes réglementaires régissant le patrimoine forestier 

1.1.2.5.1 Loi n°97-017 du 16 juillet 1997 portant révision législative forestière 

La loi a pour objet de : 

ǒ Protéger et gérer durablement les forêts ; 

ǒ Définir le patrimoine forestier et son régime juridique ; 

ǒ Encadrer les droits dôusage pour les communaut®s locales et les propriétaires ; 

ǒ Maintenir les textes r®pressifs existants (ex. Ordonnance nÁ 60-127 susvisée). 

LôArticle 1 dispose que : « Par forêt, au sens de la présente loi, on entend toutes surfaces répondant aux 
qualifications ci-après : 

ǒ Les surfaces couvertes dôarbres ou de v®g®tation ligneuse, autres que plant®es ¨ des fins 
exclusives de production fruiti¯re, de production de fourrage et dôornementation ; 

ǒ Les surfaces occup®es par les arbres et les buissons situ®s sur les berges des cours dôeau et 
lacs et sur des terrains érodés ; 

ǒ Les terrains dont les fruits exclusifs ou principaux sont des produits forestiers, [é] ». 

LôArticle 2 dispose que : « Sont assimilés aux forêts : 

ǒ les surfaces non boisées d'un bien fonds forestier telles que les clairières ou surfaces occupées 
par des routes forestières, constructions et installations nécessaires à la gestion forestière ; 

ǒ les terrains non boisés à vocation forestière, notamment pour la conservation et la restauration 
des sols, la conservation de la biodiversité, la régulation des systèmes hydriques ou 
l'accroissement de la production forestière dès qu'ils auront fait l'objet d'un classement tel que 
défini à l'article 43 de la présente loi ; 

ǒ les terrains déboisés depuis moins de cinq ans et n'ayant pas fait l'objet d'une autorisation de 
défrichement ; 

ǒ les marais, les peuplements d'aloès ; 

ǒ les peuplements naturels et purs d'arbres produisant des fruits, tels que les manguiers et 
anacardiers ; 

ǒ les mangroves, les bois sacr®s, les raphi¯res (cîur de palmiers Ravinala) ». 

Application au sous -projet  : 

Les dispositions répressives de lôordonnance n° 60-127 fixant le régime des défrichements et des feux 
de végétation, [ainsi que l'ordonnance n° 60-128 du 3 octobre 1960 fixant la procédure applicable à la 
répression des infractions à la législation forestière, de la chasse, de la pêche et de la protection de la 
nature] restent en vigueur jusqu'à parution d'une nouvelle loi. 

Pour rappel, le sous-projet nôa pas pour objet de d®fricher des espaces forestiers pour une mise en 
culture. 
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1.1.2.5.2 Ordonnance n°60-127 du 3 octobre 1960 fixant le régime de défrichements et des 
feux de végétations 

Cette ordonnance a pour objet de : 

ǒ Lutter contre la destruction des forêts et des sols ; 

ǒ Réglementer les défrichements agricoles ; 

ǒ Contrôler les feux de végétation (feux de brousse) ; 

ǒ Pr®venir lô®rosion et la d®gradation de lôenvironnement. 

Le d®frichement sôentend comme lôensemble des op®rations destin®es ¨ pr®parer un terrain couvert de 
végétation ligneuse à la mise en culture. Cela consiste à abattre cette végétation, avec ou sans 
incinération, dans le but de procéder à des plantations ou semis agricoles. 

Ces op®rations doivent pr®alablement faire lôobjet de demande dôautorisation. 

Application au sous -projet  : 

Le sous-projet nôa pas pour objet de d®fricher des espaces forestiers pour une mise en culture. 

1.1.2.5.3 Décret n°98-781 du 30 décembre 1998 portant modalit®s g®n®rales dôapplication de 
la loi forestière 

Le décret a pour objet de : 

ǒ Préserver les ressources forestières et la biodiversité ; 

ǒ Lutter contre le défrichement anarchique ; 

ǒ Assurer une exploitation rationnelle et durable des forêts ; 

ǒ Clarifier les procédures administratives et les responsabilités. 

Le décret soumet le défrichement à un r®gime dôautorisation pr®alable, afin de protéger le patrimoine 
forestier. Toute conversion de terres forestières à un autre usage (agriculture, infrastructure, habitat, etc.) 
doit être autorisée. 

La demande dôautorisation pr®cise : 

ǒ La localisation et la superficie concernée ; 

ǒ Lôobjet du d®frichement ; 

ǒ Les impacts environnementaux prévisibles. 

Le défrichement peut être refusé ou assorti de conditions (reboisement compensatoire, mesures de 
protection des sols et des eaux). Les défrichements non autorisés sont passibles de sanctions 
administratives et pénales. Lôadministration foresti¯re instruit les demandes dôautorisation. 

Application au sous -projet  : 

Sans objet. Lôemprise de la zone dô®tude ne recense aucun espace forestier. 

1.1.2.5.4 Décret n°2000-383 du 7 juin 2000 relatif au reboisement et de restauration après 
défrichement 

Le décret a pour objet de : 

ǒ Définir les règles du reboisement à Madagascar ; 

ǒ Structurer les acteurs qui peuvent entreprendre des op®rations de plantation dôarbres ; 

ǒ Promouvoir et intensifier les activités de reboisement pour : 
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ǒ augmenter la couverture forestière ; 

ǒ restaurer les écosystèmes dégradés ; 

ǒ protéger les bassins versants ; 

ǒ soutenir le développement rural. 

LôArticle 3 dudit d®cret dispose que les opérations de reboisement sont réalisées dans les réserves 
foncières pour le reboisement (zones d®limit®es par lôadministration) et/ou sur des terrains agréés par la 
commission forestière. 

Application au sous -projet  : 

Sans objet. Lôemprise de la zone dô®tude ne recense aucun espace forestier. 

1.1.2.6 Textes réglementaires régissant la réglementation des déchets et 
pollutions industriels 

1.1.2.6.1 Loi n°99-021 du 19 août 1999 relative à la politique de gestion et de contrôle des 
pollutions industrielles 

Cette loi d®finit le cadre l®gal de la pr®vention, r®duction et contr¹le des pollutions dôorigine industrielle, 
quôelles soient solides, liquides ou gazeuses. Elle vise ¨ prot®ger la sant® publique et lôenvironnement 
tout en encadrant les activités économiques. 

Elle repose sur les principes de prévention, de responsabilité du pollueur et de respect des autorisations 
environnementales. Des sanctions sont prévues en cas de non-conformité. 

Application au sous -projet  : 

Lôexploitant du sous-projet (la JIRAMA) doit gérer, réduire, valoriser, traiter et éliminer les déchets 
produits lors du process de traitement des eaux brutes et doit limiter les rejets en milieu naturel. Il doit 
également mettre en place une autosurveillance de ses installations et rejets et mettre en place des 
mesures de prévention et de contrôles adaptées à ses activités. 

En cas dôatteintes ¨ lôenvironnement, la loi applique le principe ç pollueur-payeur », responsabilisant 
financi¯rement lôauteur de la pollution pour les mesures de r®paration et de r®pression. 

1.1.2.6.2 Décret n°2006-914 du 13 novembre 2006 relatif aux déchets solides 

Le décret régit la gestion des déchets solides à Madagascar, qu'ils soient ménagers, industriels ou 
commerciaux. Il impose des obligations aux producteurs de déchets et aux autorités compétentes en 
matière de gestion, et encourage une approche durable par la réduction à la source, le recyclage, et la 
valorisation des déchets. 

Il définit également les normes pour les infrastructures de gestion, telles que les décharges et les centres 
de traitement, afin de minimiser les impacts environnementaux et sanitaires. 

Le décret garantit la mise en place de mécanismes de contrôle et de sanctions en cas de non-conformité, 
et il constitue une référence clé pour une gestion des déchets solides conforme aux normes de protection 
environnementale et de santé publique. 

Application au sous -projet  : 

Le sous-projet est source de production de déchets solides. En phase travaux, ils correspondront pour 
les déchets inertes à des déchets classique de chantier (papiers, plastiques, bidons, métaux, bois, 
déchets ménagers, résidus alimentaires, etc.). 

Il sera recherché une limitation à la source de la production de déchets, et un traitement et une 
valorisation optimale de ces derniers dans les centres de traitement / valorisation des déchets solides 
existants aux environs dôAntananarivo : Andralanitra (projet), STCB (société de tri, compactage et de 
valorisation), é 
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1.1.2.6.3 Décret n°2017-139 du 19 juin 2017 portant réglementation des déchets dangereux 

Ce décret précise les modalités de gestion des déchets dits « dangereux », qui présentent un risque 
significatif pour la santé humaine et l'environnement, en raison de leur toxicité, inflammabilité, corrosivité 
ou caractère infectieux. Il définit les critères de classification et impose des mesures strictes concernant 
leur collecte, transport, stockage, traitement et élimination. 

En particulier, le décret met en avant la nécessité d'une traçabilité rigoureuse de ces déchets et 
d'infrastructures adaptées pour leur gestion. Il prévoit également des sanctions en cas de non-respect 
des normes et est essentiel pour garantir la protection de l'environnement et de la santé publique face 
aux risques associés. 

Application au sous -projet  : 

Le sous-projet est source de consommation et/ou de déversement dangereux en particulier lors de la 
mise en service et de lôutilisation du groupe ®lectrog¯ne alimentant le captage drainant. Les contenants 
et les r®sidus de ces derniers feront lôobjet de mesures de suivi et de traitement / ®limination dans le 
cadre des mesures visant ¨ ®viter ou r®duire les incidences sur lôenvironnement et la sant®. 

1.1.2.6.4 Arrêté interministériel n°6941-2000 du 11 juillet 2000 fixant les émissions de fumées 
relatives aux gaz dô®chappement des v®hicules l®gers et lourds 

Cet arrêté est le texte principal régissant les émissions de fumées et gaz d'échappement des véhicules 
automobiles à Madagascar. Il constitue l'essentiel de la législation nationale relative aux émissions 
atmosphériques dans le secteur des transports. 

Il fixe les valeurs limites admissibles des émissions polluantes pour les véhicules légers et lourds, et les 
procédures de contrôle associées. 

Le Tableau 3 présente, à titre informatif4, une estimation chiffrée basée sur les pratiques de contrôle 

technique et les normes internationales comparables. 

Tableau 7 : Estimation des valeurs admissibles des émissions polluantes par type de véhicules 

TYPE DE MOTEUR LIMITE MAXIMALE DôOPACITE / FUMEE 

VEHICULES LEGERS 

Essence ╔╔ 1,5% CO (monoxyde de carbone) 

Diesel ╔╔ 50-60 % dôopacit® 

Diesel récent (norme EURO II/III) 40 % dôopacit® 

VEHICULES LOURDS 

Diesel ╔╔ 60-70 % dôopacit® 

Diesel récent (norme EURO II/III) ╔╔ 40-50 % dôopacit® 

Application au sous -projet  : 

L'arrêté impose des inspections techniques régulières pour vérifier la conformité des véhicules et enjoint 
les propriétaires et donc dans le cas pr®sent, lôEntreprise Travaux à maintenir leurs véhicules en bon état 
pour respecter les normes, lors de la phase chantier. 

 
4 Les valeurs limites admissibles du d®cret nô®tant pas accessibles, il est propos® de se baser sur les estimations chiffr®es basée 

sur les pratiques de contrôle technique et les normes internationales comparables (Europe et Afrique). 
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1.1.2.7 Textes réglementaires régissant le secteur minier et les zones dôemprunts 

1.1.2.7.1 Loi n°2023-007 du 19 aout 1999 portant refonde du Code minier 

La loi a pour objet de : 

ǒ Moderniser le cadre juridique du secteur minier ; 

ǒ Renforcer la gouvernance, la transparence et la durabilité du secteur ; 

ǒ Adapter le code minier aux normes internationales (environnement, social, investissements), 

ǒ Accroître les retombées économiques nationales et locales. 

Le code minier classe les zones dôemprunt dans la cat®gorie des carri¯res lorsquôil sôagit de mat®riaux 
de construction. Sont concernés : le sable, les graviers, les latérites, les pierres, les matériaux meubles 
ou rocheux. 

Il impose : 

ǒ Une autorisation ou permis de carri¯re d®livr® par lôadministration des mines, 

ǒ Le respect des limites dôexploitation ; 

ǒ Lôobligation de r®habilitation du site apr¯s exploitation ; 

ǒ La conformité avec le réglementation environnementale. 

Application au sous -projet  : 

Les gisements dôemprunt utilis®s dans le cadre de travaux miniers sont d®sormais soumis ¨ autorisation. 

Le titulaire dôune autorisation mini¯re dôexploitation artisanale est tenu dô®tablir un document de Plan 
d'Engagement Environnemental à soumettre au Service en charge de l'environnement du Ministère en 
charge des Mines (Art. 451) 

L'Entreprise Travaux veillera ¨ disposer de toutes les autorisations pour recourir ¨ ces zones dôemprunt, 
avant le démarrage des travaux. 

1.1.2.8 Textes réglementaires régissant le patrimoine national 

1.1.2.8.1 Ordonnance N°82-029 du 6 novembre 1982 relative à la protection, la sauvegarde et 
la conservation du patrimoine national 

Cette ordonnance donne la définition officielle de la culture et du patrimoine culturel à Madagascar. 

La culture est l`ensemble des traits distinctifs, spirituels, intellectuels et affectifs caractérisant une société 
ou un groupe social englobant outre les arts et les lettres, les modes de vie, les droits fondamentaux de 
lô°tre humain, les syst¯mes de valeur, les traditions et les croyances. 

Le patrimoine national comprend le patrimoine culturel et le patrimoine naturel : 

ǒ Le patrimoine culturel se répartit en bien meubles et en biens immeubles ; 

ǒ Le patrimoine naturel comprend les richesses écologiques, faunistiques, floristiques, 
géologiques, minéralogiques ou paléontologiques. 

Sont considérés comme patrimoine culturel meuble : 

ǒ Éléments de quelque mati¯re quôils soient, provenant de d®membrement de monuments 
historiques, les constructions anciennes, et des sites archéologiques, scientifiques, artistiques, 
religieux et éléments constitutifs de tombeaux ; 

ǒ Produit de fouilles et de découvertes archéologiques ou paléontologiques ; 
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ǒ Biens dôint®r°t religieux ou ethnologique ; 

ǒ Pi¯ces originales de lôartisanat de lôart 

ǒ Meubles meublant, peintures, objet de collection de toute sorte dont la conservation présente au 
point de vue de lôhistoire, lôart, la science, la technique, un int®r°t national 

ǒ Collections scientifiques et collections de livres et documents à caractère historique, scientifique 
et dôune mani¯re g®n®rale culturel, y compris les documents sonores, photographiques, et les 
microfilms ; 

ǒ Objets conservés dans les musées ; 

ǒ Documents conservés dans une bibliothèque ; 

ǒ Biens importants concernant lôhistoire, la technique et lôhistoire de lôart. 

Il est d®fini par la Loi que le moyen dôassurer la protection et la conservation partielle ou totale de 
patrimoine national est dôordonner lôinscription du bien sur lôinventaire ou le registre de national. 

Cette inscription est lôacte par lequel lôÉtat reconnaît à certains biens, une valeur particulière. 

Application au sous -projet  : 

Aucun ®l®ment du patrimoine culturel ou naturel nôest recens® au droit des emprises du sous-projet. 

1.1.2.8.2 Arrêté n°22268-2012 du 20 aout 2012 portant délimitation des périmètres de 
protection autour des sites classés patrimoine national 

Lôarr°t® instaure un p®rim¯tre de protection de 50 ¨ 500 m autour de chaque site classé patrimoine 
national. 

Toute construction ou exploitation dans ce périmètre est interdite. 

Application au sous -projet  : 

Aucun site class® patrimoine national nôest recens® au droit des emprises du sous-projet. 

1.1.2.9 Textes réglementaires régissant le patrimoine routier 

1.1.2.9.1 Ordonnance n°2019-001 du 10 mai 2019 relative au patrimoine routier 

Cette ordonnance remplace et abroge lôancienne Charte routi¯re (loi nÁ98-026 du 20 janvier 1999) et 
constitue le cadre juridique actuel du patrimoine routier à Madagascar. 

Elle régit le patrimoine routier, y compris toutes les voies publiques principales (routes nationales, 
r®gionales, communales) et les infrastructures associ®es (ouvrages dôart, d®pendances, emprises). Elle 
a pour objet de définir les règles relatives à : 

ǒ La classification des routes ; 

ǒ La construction, lôam®nagement et la r®habilitation ; 

ǒ Lôentretien, la gestion lôexploitation des routes ; 

ǒ Les responsabilités des différentes parties prenantes ; 

ǒ La protection de lôenvironnement lors dôinterventions routi¯res. 

Application au sous -projet  : 

Sans objet. Le sous-projet nôint®resse pas le patrimoine routier ; 
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1.1.2.9.2 Ordonnance n°60-166 du 03 octobre 1960 fixant la r®serve dôemprise le long des 
routes nationales 

Lôordonnance a pour objet de pr®server une bande de terrain (r®serve dôemprise) le long des routes 
nationales et provinciales, afin de permettre lô®largissement futur de ces routes et lôex®cution des travaux 
routiers futurs sans contraintes juridiques majeures. La r®serve dôemprise se d®finit par une largeur de : 

ǒ 30 m pour les routes nationales (bande de terrain coaxiale à la route), 

ǒ 20 m pour les routes provinciales. 

Cette réserve constitue un domaine réservé autour de la plateȤforme routière qui permet le 
d®veloppement futur de lôinfrastructure (®largissements, am®nagements compl®mentaires, cr®ation de 
voies latérales, etc.). Cette disposition vise à éviter que des constructions ou des utilisations non 
compatibles emp°chent lôam®nagement futur des voies de circulation principales. 

Dans cette zone de r®serve dôemprise : 

ǒ Il est interdit dô®riger des constructions ou dôinstaller des b©timents permanents sans autorisation 
expresse, afin de ne pas compromettre les op®rations ult®rieures dô®largissement routier ; 

ǒ Les empiètements par des mises en culture ou plantations non compatibles sont également 
interdits ; Toutefois, le Ministère en charge des Travaux Publics peut autoriser une occupation 
temporaire à des fins agricoles saisonnières, avec une autorisation révocable à tout moment et 
sans indemnité autre que la valeur des cultures autorisées. 

Application au sous -projet  : 

Sans objet. Le sous-projet nôint®resse pas le patrimoine routier ; 

1.1.2.10 Textes réglementaires régissant le foncier 

1.1.2.10.1 Loi n°2005-019 du 17 octobre 2005 fixant les principes régissant les statuts des 
terres 

Cette loi cadre établit les principes généraux régissant les différents statuts juridiques des terres à 
Madagascar, tels que : 

ǒ L'abandon de la présomption de domanialité pour les terrains non titrés ; 

ǒ La présomption de propriété née de la mise en valeur ou de l'occupation selon les usages des 
lieux d'un terrain non titré ni cadastré classé Propriété Privée Non titrée (PPNT). Les droits de 
propriété se rapportant aux PPNT sont formalisés par un certificat foncier ; 

ǒ La décentralisation de la gestion foncière : Compétence juridique et administrative des 
Communes pour la gestion des PPNT à travers les Guichets fonciers par la procédure de la 
certification foncière et la gestion de toutes de toutes les opérations subséquentes à la 
certification (mutation, morcellement, hypothèque) ; 

ǒ La Domanialité des terrains non titrés et insuffisamment mis en valeur. 

La Loi stipule que les terres situées sur le territoire de la République de Madagascar se répartissent, en : 

ǒ Terrains d®pendant des domaines de lô£tat, des Collectivit®s d®centralis®es et des autres 
personnes morales de droit public ; 

ǒ Terrains des personnes privées ; 

ǒ Terrains constitutifs des aires soumises à un régime juridique de protection spécifique.  
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Domaine public 

Le domaine public immobilier de lô£tat et des Collectivit®s d®centralis®es comprend lôensemble des biens 
immeubles qui, soit par leur nature, soit par suite de la destination quôils sont, ont re­u de lôautorit®, 
servent ¨ lôusage, ¨ la jouissance ou ¨ la protection de tous et qui ne peuvent devenir, en demeurant ce 
quôils sont, propri®t® priv®e. 

La loi ®nonce la subdivision en trois fractions principales du domaine public en fonction de lôorigine des 
biens qui le compose : 

ǒ Le domaine public naturel essentiellement immobilier, dont lôassiette et la destination sont lôîuvre 
de la nature ; 

ǒ Le domaine public artificiel dont lô®tablissement est le fait du travail et de la volont® de lôHomme ; 

ǒ Le domaine public légal, c'est-à-dire, celui qui, par sa nature et sa destination, serait susceptible 
dôappropriation priv®e, mais que la loi a express®ment class® dans le domaine public. 

Servitudes 

ê propos des servitudes, lôarticle 8 pr®cise les espaces d®di®s aux servitudes de passage r®serv®es, ¨ 
savoir, notamment :  

ǒ Les rives des cours dôeau, des lacs, ®tangs et lagunes, relevant du domaine public ainsi que sur 
le bord des îles ;  

ǒ Les espaces permettant lôex®cution des travaux dôentretien ou de r®paration sur les rives des 
canaux, drains et ouvrages de toutes sortes appartenant à la puissance publique et dépendant 
dôun r®seau hydro agricole et plus g®n®ralement pour lôex®cution de tous travaux dôam®nagement 
ou dôinfrastructure relevant du domaine public ; 

La largeur dôemprise desdites servitudes est fix®e par la loi portant r®gime juridique public. 

La Loi clarifie le régime juridique du domaine public en précisant que les biens du domaine public sont 
inali®nables et imprescriptibles alors m°me quôils seraient immatricul®s suivant la proc®dure pr®vue par 
la réglementation sur le régime foncier à Madagascar. Toutefois, certaines parties du domaine public 
peuvent faire lôobjet dôaffectations privatives, soit sous la forme de : 

ǒ Contrats de concession, dôune dur®e maximale de trente ans, pour lôexploitation dôune 
dépendance du domaine public selon la destination de celle-ci, 

ǒ Autorisation ou permis dôoccupation temporaire et r®vocable ¨ tout moment. 

Terrains appartenant à des personnes privées 

La loi répartit les terrains des personnes privées se répartissent en : 

ǒ Terrains objets dôun droit de propri®t® reconnu par un titre foncier 

ǒ Et terrains d®tenus en vertu dôun droit de propri®t® non titr® qui peut °tre ®tabli/reconnu par une 
proc®dure appropri®e. Les terrains non titr®s sont lôensemble des terrains, urbains comme ruraux, 
sur lesquels sont exercés des modes de détention du sol se traduisant par une emprise 
personnelle ou collective, réelle, évidente et permanente, selon les usages du moment et du lieu 
et selon la vocation du terrain, qui sont susceptibles dô°tre reconnus comme droit de propri®t® 
par un acte domanial. 

Le Service administratif compétent de la Collectivité décentralisée en charge de la propriété foncière non 
titr®e, peut ®tablir un acte domanial reconnaissant comme droit de propri®t® lôoccupation, lôutilisation ou 
la valorisation du terrain, ¨ lôissue dôune proc®dure ad hoc, laquelle doit satisfaire aux conditions de 
principe ci-après : 

ǒ La procédure est publique et contradictoire ; 
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ǒ Une commission ad hoc, dont la composition sera fixée par des dispositions légales spécifiques 
¨ la propri®t® non titr®e, est nomm®e par arr°t® du responsable de lôex®cutif de la Collectivit® 
concernée ; 

ǒ Un procès-verbal est dressé et dont la copie doit être adressée à la circonscription domaniale et 
foncière de rattachement de la Commune ; 

ǒ Les oppositions non tranchées lors de la reconnaissance sont mentionnées au procès-verbal et 
leur r¯glement qui sôeffectue selon les modalit®s l®galement pr®vues, doit °tre obtenu avant que 
lôacte domanial puisse °tre ®tabli ; 

ǒ Acte domanial est sign® par le responsable de lôex®cutif local.  

Application au sous -projet  : 

Une analyse des statuts des terrains concernés par les travaux du sous-projet est requise pour suite à 
donner concernant les procédures dôoccupation temporaire ou d®finitive des terrains, dont le promoteur 
ne jouirait pas déjà de la maîtrise foncière. 

Cette analyse encadre notamment les procédures de réinstallation et des indemnisations associées. 

Ces éléments sont traités dans le cadre du Plan de Réinstallation, distinct du présent rapport. Un résumé 
de ce PR est proposé en Annexe 6. 

1.1.2.10.2 Ordonnance n°60-146 du 03 octobre 1960 relative au régime foncier de 
lôimmatriculation et son d®cret dôapplication nÁ60-529 du 28 décembre 1960 

Lôordonnance susvis®e organise la proc®dure dôimmatriculation, la cr®ation du titre foncier, la tenue des 
livres fonciers et la publicit® des droits r®els (vente, hypoth¯que, servitude é). 

Son d®cret dôapplication pr®cise les formalit®s de bornage et de d®limitation des terrains ; les enquêtes 
domaniales et lôinscription et conservation des droits de la propri®t® priv®e. 

Application au sous -projet  : 

Les emprises du sous-projet intéressent des terrains qui font lôobjet dôune immatriculation. Les services 
des domaine (MDAT) sont sollicités dans le cadre du sous-projet pour identifier le foncier visé par 
lôordonnance. 

Ces éléments sont traités dans le cadre du Plan de Réinstallation, distinct du présent rapport. Un résumé 
de ce PR est proposé en Annexe 6. 

1.1.2.10.3 Loi n°2008-013 du 23 juillet 2008 (domaine public) 

La loi (et son décret d'application n°2008-1141) prévoit des outils juridiques permettant l'accès au 
Domaine public de l'État et des collectivités décentralisées pour la réalisation du sous-projet. Les modes 
dôacc¯s aux terrains du domaine public sont les suivants : 

ǒ Contrat de concession (30 ans), sauf emprise de voie publique et bande littorale de la mer ; 

ǒ Autorisation d'occupation temporaire (dur®e dôune ann®e renouvelable, r®vocable ¨ tout moment 
sans indemnit®, pour une cause dôint®r°t g®n®ral, et comportant pour les titulaires, le droit 
dôutiliser ¨ leur profit exclusif, moyennant redevance, une portion déterminée du domaine public) ; 

ǒ Demande de déclassement (déclassement prononcé par arrêté du Ministre chargé des 
Domaines) ; 

ǒ Autorisations spéciales conférant le droit, moyennant redevance, de récolter les produits naturels 
du sol (abattage ou ®lagage des arbres, etc.), dôextraire des mat®riaux (terres, pierres, sables, 
etc.), dô®tablir des prises dôeau sur les d®pendances du domaine public, dôy exercer des droits de 
chasse et de pêche ; 
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ǒ Demande de transfert pour cause d'intérêt général de gestion des biens du domaine public de la 
personne morale qui les détient aux mains d'une autre personne morale de droit publique (en 
vertu dôun arr°t® du Ministre charg® du Service des Domaines, pour le transfert pur et simple 
sans paiement de prix ou d'indemnité, et en vertu d'un décret pris en conseil des ministres pour 
le transfert avec paiement dôun prix ou indemnit® ¨ raison des d®penses ou de la privation des 
revenus qui en résulteraient pour la personne publique dépossédée) ; 

ǒ Servitude d'utilité publique (sans indemnité sauf sôil y a démolition de construction ou plantation 
auquel cas il faut procéder par expropriation pour cause d'utilité publique) ; 

Application au Projet :  

Les infrastructures dôadduction dôeau potable constituent des éléments du domaine public. Elles servent 
un usage collectif (distribution dôeau potable) ; sont financ®s, am®nag®s et entretenus par lô£tat ou des 
collectivités ; ou sont affectés à un service public (dans le cas présent la JIRAMA). Elles sont directement 
soumises au régime particulier du domaine public. Pour installer, étendre ou modifier des infrastructures 
AEP, une autorisation administrative  est requise : toute occupation temporaire ou permanente dôune 
partie du domaine public doit °tre autoris®e par lôadministration comp®tente (minist¯re en charge des 
domaines, collectivités locales, etc.). 

1.1.2.10.4 Loi n°2008-014 du 23 juillet 2008 (domaine priv® de lô£tat) 

La loi fixe le r®gime juridique des biens appartenant ¨ lô£tat et aux personnes publiques qui ne rel¯vent 
pas du domaine public, côest-à-dire les biens non affect®s ¨ lôusage direct du public, ni à un service public. 

Application au Projet :  

Non concerné. Les infrastructures dôadduction dôeau potable constituent des ®l®ments du domaine public 
et ne sont pas visés par cette loi. 

1.1.2.10.5 Loi n°2022-013 du 1er aout 2022 (Propriété Privée Non Titrée) 

La Propriété Privée Non Titrée (PPNT) correspond à des terrains occupés ou exploités de manière 
paisible, continue et publique ; ne faisant pas partie du domaine public ni du domaine priv® de lô£tat ; ne 
disposant pas de titre foncier, mais reconnus comme propriété privée au sens de la loi. 

Aussi la loi a pour objet dôencadrer la reconnaissance, la sécurisation et la gestion des droits fonciers 
exercés sans titre foncier formel. Elle vise notamment à : 

ǒ Reconna´tre l®galement la propri®t® priv®e non titr®e, fond®e sur lôoccupation, lôexploitation ou 
lôappropriation effective du sol ; 

ǒ S®curiser les droits fonciers des occupants sans passer obligatoirement par lôimmatriculation 
foncière classique ; 

ǒ Réduire les conflits fonciers et améliorer la gouvernance foncière. 

Application au Projet :  

Si la JIRAMA, promoteur du sous-projet nécessite dôacqu®rir un terrain non titr®, elle devra sôassurer que 
ce terrain puisse obtenir de la commune un titre dôoccupation. 

En fonction du statut des terrains retenus, des actions devront être entreprises pour sécuriser leur 
propriété ou leur accès dans le cas de terrains appartenant au domaine public. 

  



CHAPITRE 3 : CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE 
 

 

£TUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) ET PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

REHABILITATION DU CAPTAGE DRAINANT, EN RENFORCEMENT DE LA STATION DE PRODUCTION DôEAU POTABLE DôANKADIVORIBE POUR DESSERVIR LA ZONE SUD 

61 61 

1.1.2.11 Textes r®glementaires r®gissant la proc®dure dôexpropriation 

Le droit de propriété est garanti par la Constitution de Madagascar, et l'expropriation ne peut intervenir 
que dans l'intérêt légalement constaté de tous, avec une indemnité juste et préalable. 

1.1.2.11.1 Loi n°2005-019 du 17 octobre 2005 régissant les statuts des terres 

Cette loi fixe les principes g®n®raux r®gissant les diff®rents statuts juridiques de lôensemble des terres 
situées sur le territoire de la République de Madagascar :  

ǒ Les terrains constitutifs des domaines public et priv® de lô£tat et des Collectivit®s d®centralis®es 
sont soumis aux règles de la gestion domaniale ; 

ǒ Les terrains constitutifs du patrimoine des personnes privées, physiques ou morales, sont soumis 
aux règles de la gestion foncière. 

Cette loi reconnaît notamment un droit réel de propriété pour les occupants sans titre, assurant ainsi que 
certaines personnes non titulaires dôun titre formel peuvent aussi °tre reconnues comme ayant des droits 
fonciers. 

Application au sous -projet  : 

Lôessentiel du sous-projet repose sur des emprises du domaine public (rive de la rivière Sisaony). 
Toutefois, certains équipements constitutifs du sous-projet situé en rive droite de la rivière reposent sur 
des terrains privés, soumis aux règles de la gestion foncière. 

1.1.2.11.2 Ordonnance n°62-023 du 19 septembre 1962 relative ¨ lôexpropriation pour cause 
dôutilit® publique, ¨ lôacquisition amiable de propri®t®s immobili¯res par lô£tat ou les 
collectivités publiques secondaires et aux plus-values foncières 

Lôordonnance est le texte central de lôexpropriation ¨ Madagascar. Il traite des conditions, de la 
d®claration dôutilit® publique, de la proc®dure dôenqu°te, des arrêtés de cessibilité, des ordonnances 
dôexpropriation (rendues par le juge), des indemnités, et des recours contre ces décisions. 

Elle ne pr®cise pas express®ment que seules les personnes d®tentrices dôun titre l®gal de propriété ou 
dôun titre attributif peuvent °tre indemnis®es dans le cadre dôune expropriation pour cause dôutilit® 
publique. 

L'expropriation doit °tre d®clar®e dôutilit® publique apr¯s une proc®dure formelle, comprenant notamment 
une enquête publique et la désignation des propriétés concernées. 

Application au sous -projet  : 

Les modalit®s dôacquisition peuvent prendre trois formes : 

¶ Donation volontaire (option privilégiée) : négociation de gré à gré et au cas par cas (accord du PAP 
sous ses conditions (a priori elles sont dôordre technique : mettre en place un raccordement pour 
irrigation de ses terres par exemple, é,) 

¶ ê lôamiable : pour remplacement uniquement (avec mise à disposition par les collectivités) et en 
conformité avec les exigences des normes internationales, 

¶ DUP : refus de partir (expropriation) avec compensation qui se présente uniquement sous forme 
monétaire. 

Dans le cadre du sous-projet, la DUP est toujours déclenchée pour toutes les acquisitions de terrains 
privées, toutefois, le processus peut °tre arr°t® si dôautres modalit®s se pr®sentent au cours des 
enqu°tes ou des n®gociations (donation volontaire, acquisition ¨ lôamiable). 
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1.1.2.11.3 Décret n°63-030 du 16 janvier1963 fixant les modalit®s dôapplication de 
lôOrdonnance nÁ62-023ל du 19 septembre 1962 

Ce d®cret r®glementaire fixe les modalit®s dôapplication de lôordonnance de 1962. Il a pour objet de : 

ǒ Préciser les modalit®s dôapplication de lôOrdonnance nÁ 62-023 du 19 septembre 1962 sur 
lôexpropriation pour cause dôutilit® publique ; 

ǒ Encadrer lôacquisition amiable des terrains par lô£tat ou les collectivit®s publiques ; 

ǒ Organiser lô®valuation des plus-values foncières. 

Application au sous -projet  : 

Les modalit®s dôapplication de lôordonnance n°62-023 du 19 septembre 1962 relative ¨ lôexpropriation 
pour cause dôutilit® publique, ¨ lôacquisition amiable de propri®t®s immobili¯res par lô£tat ou les 
collectivités publiques secondaires et aux plus-values foncières sont mises en îuvre, avec lôappui des 
services fonciers déconcentrés. 

1.1.2.12 Textes r®glementaires r®gissant lôemploi et les conditions de travail 

1.1.2.12.1 Loi n°2024-014 du 14 août 2024 portant code du travail et ses textes d'application 

Le Code du travail fixe les principes généraux applicables à tous les travailleurs dont le contrat de travail 
est exécuté à Madagascar à l'exception des agents publics régis par un statut général ou par un statut 
particulier, aux travailleurs indépendants et aux travailleurs régis par le Code maritime. 

Par ailleurs, l'article 150 du Code du Travail précise que les enfants ne peuvent être employés dans 
aucune entreprise, même comme apprentis, avant l'âge de quinze (15) ans sans l'autorisation de 
lôInspecteur du Travail, compte tenu des circonstances locales, des tâches qui peuvent leur être 
demandées et à la condition que les travaux ne soient pas nuisibles à leur santé et à leur développement 
normal. 

Le Tableau 8 rappelle quelques éléments extrait du Code du Travail national, actuellement en vigueur ; 

Tableau 8 : Code du travail malgache 

CATEGORIES LEGISLATION ET REGLEMENTATION NATIONALES APPLICABLES  

Politiques et procédures 
de ressources humaines 

Articles 168 à 172  : Concernent les règlements intérieurs des entreprises, 

Article 168 :  Obligation pour les entreprises employant au moins 11 travailleurs d'établir un règlement 
intérieur définissant les règles générales et permanentes relatives à l'organisation technique de 
l'établissement, la discipline, les sanctions et les procédures garantissant les droits à la défense, ainsi que 
les mesures d'hygiène et de sécurité nécessaires. 

Conditions de travail et 
dôemploi ï horaires de 
travail et congés 

Article 75 :  Durée légale du travail fixée à 173,33 heures par mois, 

Article 76  : Heures supplémentaires donnant lieu à une majoration, 

Article 77 :  Repos hebdomadaire obligatoire d'au moins 24 heures consécutives, en principe le dimanche, 

Article 78 :  Travail de nuit défini entre 22 heures et 5 heures, avec obligation pour l'employeur d'assurer 
le transport et la sécurité du personnel, 

Article 79 :  Interdiction d'emploi des femmes pendant la nuit dans certains établissements industriels, sauf 
exceptions, 

Article 80 :  Repos quotidien des femmes et des enfants d'au moins 12 heures consécutives, 

Article 81  : Congé payé acquis à raison de 2,5 jours par mois de service effectif, avec planification 
annuelle par l'employeur pour éviter le cumul de reliquats. 
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CATEGORIES LEGISLATION ET REGLEMENTATION NATIONALES APPLICABLES  

Conditions de travail et 
dôemploi ï salaires et 
avantages sociaux 

Article 53  : Principe d'égalité de rémunération pour un travail de valeur égale, sans discrimination, 

Article 54 :  Salaire dû uniquement en cas de travail effectif, sauf dispositions contraires, 

Article 55 :  Rémunération à la tâche ou au rendement devant assurer un salaire au moins égal à celui 
d'un travailleur rémunéré au temps pour un travail analogue, 

Article 56 :  Prise en compte des commissions, primes et autres avantages pour le calcul des indemnités 
de congé, de préavis, de licenciement, etc. 

Article 57 :  Paiement du salaire en monnaie ayant cours légal à Madagascar, 

Article 58 :  Obligation de délivrer un bulletin de paie lors du paiement du salaire, 

Article 59 :  Limitation des retenues sur salaire aux prélèvements obligatoires et aux avances spéciales 
accordées par l'employeur, 

Article 60 :  Privilège des créances des travailleurs primant celles de l'État et de la sécurité sociale, 

Article 61 :  Majoration des heures de travail effectuées durant la nuit, selon des modalités fixées par 
décret. 

Hébergement des 
travailleurs 

Article 53 :  Obligation pour l'employeur de fournir des denrées de première nécessité et un logement 
décent pour les travailleurs déplacés sur un chantier ou dans un endroit éloigné ou isolé, 

Article 54 :  Mise en place d'une cantine à la charge de l'employeur dans certaines conditions, notamment 
pour les établissements éloignés ou lorsque l'organisation du travail ne permet pas aux travailleurs de se 
restaurer normalement. 

Non-discrimination et 
égalité des chances 

Article 5 :  Interdiction de toute discrimination en matière d'emploi et de profession, notamment fondée sur 
l'origine, le sexe, l'âge, l'appartenance syndicale, les opinions ou le statut. 

Réduction de personnel 

Articles 16 à 30 :  Dispositions relatives à la rupture du contrat de travail, y compris en cas de réduction 
de personnel, 

Article 13 :  Interdiction de résilier le contrat de travail lorsqu'il est suspendu pour certaines raisons 
(maladie, service militaire, participation à une compétition sportive nationale ou internationale, etc.), 

Article 95 :  Protection des femmes enceintes contre le licenciement. 

Travail des enfants 

Article 100  : Âge minimum légal d'accès à l'emploi fixé à 15 ans, en cohérence avec l'âge de fin de la 
scolarité obligatoire, 

Article 101 :  Limitation du temps de travail des enfants mineurs et des apprentis de moins de 18 ans à 
8 heures par jour et 40 heures par semaine, 

Article 102 :  Interdiction du travail de nuit et des heures supplémentaires pour les enfants jusqu'à 18 ans, 

Article 103  : Repos quotidien obligatoire de 12 heures consécutives pour les enfants travailleurs, 

Article 104  : Conditions d'emploi des enfants de moins de 15 ans soumises à l'autorisation de l'Inspecteur 
du Travail, sous certaines conditions. 

Travail forcé et respect 
de la dignité de la 
personne humaine 

Article 4 :  Interdiction du travail forcé ou obligatoire, 

Article 5 :  Droit au respect de la dignité pour tout salarié, avec interdiction des mauvais traitements ou 
violences portant atteinte à l'intégrité physique ou morale. 

Santé et sécurité au 
travail 

Article 110 :  Obligation pour l'employeur de fournir les équipements et habillements adéquats pour 
protéger la vie et la santé des travailleurs contre tous les risques inhérents au poste de travail, y compris 
contre le VIH/SIDA dans les lieux de travail, 

Article 111 :  Obligation pour les travailleurs de se conformer aux mesures d'hygiène et de sécurité 
exigées, 

Article 112 :  Exigence de propreté et de conditions d'hygiène et de salubrité dans les lieux de travail, 

Article 113 :  Protection de l'atmosphère des lieux de travail contre les émanations dangereuses et 
gênantes, 

Article 114 :  Prise en compte du confort physique, mental et social des travailleurs dans l'ambiance 
générale 

Application au sous -projet  : 

La mise en îuvre du sous-projet présentement étudié doit être conforme avec les dispositions 
législatives de la loi n°2024-014 du 14 août 2024 portant code du travail et ses textes d'application. 
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1.1.2.12.2 Arrêté interministériel n°24667-2004 du 27 décembre 2004 portant application 
des droits des personnes handicap®es dans le domaine de lôemploi et du travail 

Cet arrêté précise le droit pour toute personne handicapée ayant la qualification requise, d'occuper un 
travail dans la limite de son aptitude physique, mentale et sensorielle. 

Aucune discrimination ne peut ni ne doit °tre faite en mati¯re de travail, dôemploi, et de salaire du fait du 
handicap. 

Ce principe se conforme au cadre général de nonȤdiscrimination pr®vu par la loi nÁ 97Ȥ044 et repris dans 
le Code du travail. 

Application au sous -projet  : 

La mise en îuvre du sous-projet présentement étudié doit être conforme avec les dispositions 
l®gislatives de lôarrêté interministériel n°24667-2004 portant application des droits des personnes 
handicap®es dans le domaine de lôemploi et du travail. 
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1.2 Cadre international 

1.2.1 Conventions internationales ratifiées par Madagascar 
La République de Madagascar est signataire dôun certain nombre de trait®s et conventions 
internationaux, dont certains peuvent concerner les activités du projet. 

Le Tableau 9 synthétise les conventions internationales ratifiées par Madagascar en lien direct ou indirect 
avec la mise en îuvre du sous-projet. 

Tableau 9 : Conventions internationales ratifiées par Madagascar susceptibles de concerner le sous-projet 

CONVENTION INTERNATIONALE  OBJET DE LA CONVENTION  PERTINENCE POUR LE SOUS-PROJET 

Convention africaine sur la 
conservation de la nature et des 
ressources naturelles 

(Loi n° 70-004 du 23 juin 1970) 

Conservation des ressources 
naturelles (sols, eau, faune, 
flore) et promotion du 
développement durable en 
Afrique 

Le sous-projet sôinscrit dans le p®rim¯tre 
de lôune des composantes du PAAEP et 
vise la conservation des ressources 
naturelles en « améliorant et sécurisant la 
production dôeau potable » 

Convention sur le patrimoine 
mondial culturel et naturel de 
lôhumanit® (Ordonnance n° 82-
030 du 6 novembre 1982) 

Protection des biens culturels 
et naturels ayant une valeur 
universelle exceptionnelle 

Non concerné. Le sous-projet nôimpacte 
pas de biens culturels et naturels ayant 
une valeur universelle exceptionnelle 

Convention Cadre de Vienne 
pour la protection de la couche 
dôozone (Décret n° 95-032 du 
11 janvier 1995) 

Réduction des substances 
appauvrissant la couche 
dôozone 

Non concerné. Le sous-projet ne génère 
pas dôimpact significatif concernant la 
production de substances appauvrissant la 
couche dôozone. 

Convention sur la diversité 
biologique (Décret n° 95-695 du 
3 novembre 1995) 

Conservation de la 
biodiversité, utilisation durable 
des ressources biologiques, 
partage des bénéfices 

Non concerné. Le sous-projet ne génère 
pas dôimpact significatif sur la conservation 
de la biodiversité ; 

Convention de RAMSAR 
(Décret n° 98-261 du 24 mars 
1998) 

Protection des zones humides 
dôimportance internationale 

Non concerné. Le sous-projet ne se situe à 
proximit® dôun site RAMSAR 

Convention Cadre des Nations 
Unies sur les changements 
climatiques (Décret n° 98-1062 
du 18 décembre 1998) 

Lutte contre les changements 
climatiques et réduction des 
émissions de GES 

Des dispositions seront prises en phase 
travaux quant ¨ lôusage des v®hicules et 
engins de chantier pour limiter les 
émissions de GES, cf. PGES-E 

Convention internationale de la 
protection des végétaux (Décret 
n° 2005-727 du 3 novembre 
2005) 

Prévention de la dissémination 
de ravageurs des plantes et 
des espèces invasives 

Non concerné. Le sous-projet ne génère 
pas dôimpact significatif sur la 
dissémination de ravageurs des plantes et 
des espèces invasives. 
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1.2.2 Cadre environnemental et social de la Banque Mondiale 
Le Cadre Environnemental et Social (CES) d®crit lôengagement de la Banque Mondiale à promouvoir le 
développement durable à travers une politique et un ensemble de normes environnementales et sociales 
con­ues pour appuyer les projets des pays emprunteurs dans le but de mettre fin ¨ lôextr°me pauvret® 
et de promouvoir une prospérité partagée. 

Le CES comprend : 

ǒ Une vision du développement durable, qui décrit les aspirations de la Banque en matière de 
viabilité environnementale et sociale ; 

ǒ La Politique environnementale et sociale relative au financement de projets dôinvestissement, qui 
énonce les exigences de la Banque ; 

ǒ Les Normes Environnementales et Sociales et leurs Annexes, qui énoncent les dispositions qui 
sôappliquent ¨ lôEmprunteur et aux projets.  

Ces Normes Environnementales et Sociales ou NES sont les suivantes : 

ǒ Norme environnementale et sociale N°1 : Évaluation et gestion des risques et impacts 
environnementaux et sociaux ; 

ǒ Norme environnementale et sociale N° 2 : Emploi et conditions de travail ; 

ǒ Norme environnementale et sociale N° 3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention et 
gestion de la pollution ; 

ǒ Norme environnementale et sociale N° 4 : Santé et sécurité des populations ; 

ǒ Norme environnementale et sociale N° 5 : Acquisition de terres, restrictions ¨ lôutilisation de terres 
et réinstallation involontaire ; 

ǒ Norme environnementale et sociale N° 6 : Préservation de la biodiversité et gestion durable des 
ressources naturelles biologiques ; 

ǒ Norme environnementale et sociale N° 7 : Peuples autochtones / Communautés locales 
traditionnelles dôAfrique subsaharienne historiquement d®favoris®es ; 

ǒ Norme environnementale et sociale N° 8 : Patrimoine culturel ; 

ǒ Norme environnementale et sociale N° 9 : Intermédiaires financiers ;  

ǒ Norme environnementale et sociale N° 10 : Mobilisation des parties prenantes et diffusion de 
lôinformation. 

ê Madagascar, il nôexiste pas de groupes de populations qui correspondent ou qui r®pondent ¨ la 
définition de « populations autochtones » telles que définies par la NES 7 de la Banque mondiale. 

Le sous-projet pr®sentement ®valu® nôentre pas non plus dans le champ dôapplication de la NES 9 : 
Intermédiaires financiers. 

Pour ces raisons, les NES 7 et 9 ne sont pas applicables pour le sous-projet présentement évalué. 
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1.2.3 Directives HSE générales et spécifiques 
Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives HSE) 5 du Groupe de la Banque 
Mondiale (GBM) sont des documents de références techniques qui présentent des exemples de bonnes 
pratiques internationales, de portée générale ou concernant une branche dôactivit® particuli¯re. 

Lorsquôun £tat membre participe ¨ un projet du Groupe de la Banque Mondiale (GBM), les Directives 
HSE doivent être suivies conformément aux politiques et normes du pays. 

Les Directives HSE générales présentent des principes directeurs environnementaux, sanitaires et 
sécuritaires applicables dans tous les domaines lors des différentes phases du projet. Elles abordent les 
thématiques suivantes :  

ǒ Environnement ; 

ǒ Hygiène et sécurité au travail ; 

ǒ Santé et sécurité des communautés. 

Les Directives HSE g®n®rales du GBM pr®cisent notamment lôapproche g®n®rale pour la gestion des 
questions HSE sur un projet, à savoir : 

ǒ Identifier les risques HSE dès la conception ; 

ǒ Évaluer leur ampleur et la probabilit® dôoccurrence ; 

ǒ Mettre en îuvre des mesures de pr®vention, contr¹le et r®ponse aux urgences ; 

ǒ Assurer le suivi de la performance HSE et la responsabilisation des parties prenantes ; 

ǒ Prioriser des stratégies de prévention, en particulier pour éviter des impacts irréversibles. 

En complément, plusieurs Directives sectorielles spécifiques du GBM sont directement pertinentes pour 
ce sous-projet :  

ǒ Eau et Assainissement : elles encadrent les bonnes pratiques relatives ¨ la pose, lôentretien ou 
la r®habilitation des r®seaux dôeau potable et dôassainissement ; 

ǒ Extraction des matériaux de construction (Construction Materials Extraction) : applicables dans 
le cas de carri¯res temporaires ou dôutilisation de mat®riaux locaux (graviers, sable, remblais) ; 

ǒ Routes à péage et infrastructures routières (Toll Roads), à considérer pour les impacts liés à la 
réhabilitation des voiries après la pose des conduites. 

1.3 Analyse comparative des cadres nationaux et le Cadre 
Environnemental et Social de la Banque Mondiale  et 
recommandations 

Le Tableau 10 dresse une synth¯se de lôanalyse comparative des dispositions des NES et du cadre 
r®glementaire national sôappliquant au sous-projet présentement évalué. 

 

 
5 https://www.ifc.org/en/insights-reports/2000/general-environmental-health-and-safety-guidelines 
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Tableau 10 : Synth¯se de lôanalyse comparative des dispositions des NES et du cadre juridique national 

NORMES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA BM LEGISLATION MALGACHE  ÉCARTS CONSTATES  
DISPOSITIONS REQUISES POUR 

COMBLER CES ECARTS  

EVALUATION DE LA CONCORDANCE 

APRES MISE EN íUVRE DES 

DISPOSITIONS POUR COMBLER LES 

ECARTS 

NES N°1 : Évaluation et 
gestion des risques et 
impacts 
environnementaux et 
sociaux 

La NES énonce les responsabilités 
de l'Emprunteur pour évaluer, 
gérer et surveiller les risques et les 
impacts environnementaux et 
sociaux associés à chaque étape 
d'un projet financé par la Banque 
par le biais du Financement des 
projets d'investissement (FPI), afin 
d'atteindre des résultats 
environnementaux et sociaux 
compatibles avec les Normes 
environnementales et sociales 
(NES). 

Selon le décret MECIE n°2025-080 (MECIE), tout projet 

dôinvestissement relevant de la cat®gorie A6 impose au 

promoteur concerné une procédure spécifique visant une étude 
dôimpact environnemental et social (EIES), accompagn® dôun 
Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES). 

LôEIES est un processus dôanalyse syst®matique de lô®tat initial 
des impacts environnementaux et sociaux dôun projet. 

Le PGES ®nonce lôengagement et les responsabilit®s du 
promoteur ¨ mettre en îuvre et suivre les mesures 
dôatt®nuation des risques et des impacts de son activit® sur 
lôenvironnement et sur les aspects sociaux. 

Le programme de suivi environnemental et social du PGES fixe 
notamment des indicateurs de suivi permettant au Comité de 
suivi environnemental et social (CSES) de contrôler les résultats 
de la mise en îuvre des mesures mises en îuvre par le 
promoteur. 

Aucun écart constaté  : la législation nationale et la NES n°1 
de la Banque Mondiale sont concordantes. 

 

La présente EIES énonce les responsabilités du promoteur et 
d®cline aux chapitres suivants lô®valuation, la gestion et la 
surveillance des risques et des impacts environnementaux et 
sociaux lors des différentes étapes du sous-projet, ainsi que la 
participation des parties prenantes et la mise en îuvre des 
consultations publiques : 

-  Chapitre 5 : Analyse des impacts et mesures dôatt®nuation 
/ bonification, 

-  Chapitre 7, §.1 : Programme de surveillance 
environnementale et sociale avec notamment les plans à 
mettre en îuvre par lôEntreprise Travaux, 

-  Chapitre 7, §. 2 : Programme de suivi environnemental et 
social 

-  Chapitre 7, §.3.2 Rôles et responsabilités spécifiques pour 
la mise en îuvre du PGES 

-  Chapitre 8 : Consultations publiques conduites lors de 
lôEIES 

 

Un Plan de R®installation fait lôobjet dôun document distinct ¨ ce 
rapport. Un résumé du PR est proposé en Annexe 6 

Sans objet  Concordance parfaite 

 
6 Le présent sous-projet ®tudi® rel¯ve de la cat®gorie A, cf. Annexe I du MECIE (et cf. cat®gorisation dôinvestissement op®r®e par lôONE consult® par lôUGP PAAEP) ; 
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NORMES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA BM LEGISLATION MALGACHE  ÉCARTS CONSTATES  
DISPOSITIONS REQUISES POUR 

COMBLER CES ECARTS  

EVALUATION DE LA CONCORDANCE 

APRES MISE EN íUVRE DES 

DISPOSITIONS POUR COMBLER LES 

ECARTS 

NES N° 2 : Emploi et 
conditions de travail 

La NES reconnaît l'importance de 
la création d'emplois et de la 
génération de revenus dans la 
poursuite de la réduction de la 
pauvreté et de la croissance 
économique inclusive. 

 

Les Emprunteurs peuvent 
promouvoir des relations 
constructives entre les travailleurs 
d'un projet et la coordination / 
gestionnaire, et renforcer les 
bénéfices du développement d'un 
projet en traitant les travailleurs de 
manière équitable et en 
garantissant des conditions de 
travail sûres et saines.  

¶ Loi n° 2024 ï 014 portant Code du travail 

¶ Arrêté interministériel n°24667-2004 portant application 
des droits des personnes handicapées dans le domaine de 
lôemploi et du travail 

Sur de nombreux points relatifs ¨ lôemploi des travailleurs, ainsi 
quô¨ leurs conditions de travail, les dispositions des normes 
environnementales et sociales de la Banque mondiale sont 
beaucoup plus complètes et plus précises que le corpus 
juridique en vigueur à Madagascar (Absence d'exigences 
explicites sur la gestion des relations employé-employeur dans 
le droit national) 

Pour se conformer aux exigences 
de la NES 2, un document des 
Procédures de Gestion de la Main 
dôíuvre (PGMO) a d®j¨ ®t® 
®labor® par lôUGP-PAAEP et devra 
°tre mis en îuvre. 

Le document des PGMO contient 
un ensemble de procédures qui 
régissent les relations entre 
lôemployeur et les travailleurs selon 
les cat®gories telles quôexig®es par 
la NES 2. 

Un mécanisme de dialogue et de 
gestion des plaintes (MDGP) 
spécifiques a également été 
®labor® lôUGP-PAAEP. 

Ce mécanisme sera adapté et 
ajusté avec les dispositions 
prévues par le Code de travail, en 
cas de différends. 

 Concordance parfaite 

NES N° 3 : Utilisation 
rationnelle des 
ressources et prévention 
et gestion de la pollution 

La NES reconna´t que lôactivit® 
®conomique et lôurbanisation 
génèrent souvent une 
augmentation des niveaux de 
pollution de l'air, de l'eau et du sol, 
et consomment des ressources 
limitées d'une manière qui peut 
menacer les populations, les 
services des écosystèmes et 
l'environnement aux niveaux local, 
régional et mondial. 

 

La NES décrit les exigences 
nécessaires pour traiter l'utilisation 
rationnelle des ressources, la 
prévention et la gestion de la 
pollution tout au long du cycle de 
vie d'un projet. 

¶ Selon lôarticle 163 du d®cret MECIE, il est mentionn® que 
le promoteur est tenu de prendre en compte les risques 
associés aux enjeux environnementaux tels que :  

La gestion de la ressource en eau : 

-  lôusage de lôeau ne doit pas entraver lôacc¯s des 
populations locales ni altérer les régimes 
hydrologiques ; 

-  les rejets polluants doivent être évités ou traités avant 
rejet ; 

-  les pratiques dôam®nagement doivent pr®venir 
lô®rosion et la s®dimentation, qui alt¯rent les rivi¯res et 
zones humides. 

¶ La pollution, qualit® de lôair, climat :  

-  les projets doivent minimiser les émissions de GES et 
évaluer leurs impacts climatiques ; 

-  les projets doivent réduire les polluants 
atmosphériques tels que les particules fines, le 
dioxyde de soufre et les oxydes dôazote. 

¶ La gestion des déchets :  

-  des systèmes de gestion pour les déchets industriels, 
dangereux, toxiques et biomédicaux ; 

-  la pr®vention de la contamination des sols, de lôeau et 
de lôair ; 

-  la promotion du tri, recyclage, réemploi et de 
lô®limination s®curis®e. 

Aucun écart constaté  : la législation nationale et la NES n°3 
de la Banque Mondiale sont concordantes. 

Pour se conformer aux exigences 
de la NES 3, un Plan de Gestion 
des Risques et des Incidents 
Environnementaux (PGRIE) et un 
Plan de Gestion des Déchets 
(PGD) sont prévus dans le cadre 
de lôEIES. 

 Concordance parfaite 
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NORMES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA BM LEGISLATION MALGACHE  ÉCARTS CONSTATES  
DISPOSITIONS REQUISES POUR 

COMBLER CES ECARTS  

EVALUATION DE LA CONCORDANCE 

APRES MISE EN íUVRE DES 

DISPOSITIONS POUR COMBLER LES 

ECARTS 

NES N° 4 : Santé et 
sécurité des populations 

La NES traite des risques et des 
impacts sur la sécurité, la sûreté 
et la santé des communautés 
affectées par le projet, ainsi que 
de la responsabilité respective des 
Emprunteurs de réduire ou 
atténuer ces risques et ces 
impacts, en portant une attention 
particulière aux groupes qui, en 
raison de leur situation 
particulière, peuvent être 
vulnérables.   

¶ Politique nationale de santé et environnement (2011), 

¶ Politique nationale sur la riposte aux IST et VIH / SIDA dans 
le monde du travail, 

¶ Politique et stratégie nationale de lutte contre les violences 
basées sur le genre, 

¶ Plan multisectoriel dôurgence (PMDU) ¨ Madagascar face 
à la pandémie Covid-19, 

Les dispositions des normes environnementales et sociales de 
la Banque mondiale sont beaucoup plus complètes et plus 
précises que le corpus juridique en vigueur à Madagascar 
(manque de mesures précises sur la santé et sécurité des 
populations) 

Pour se conformer aux exigences 
de la NES 4, un Plan Hygiène, 
Sécurité et Santé (PHSS) des 
travailleurs et des communautés 
est prévu dans le cadre de la 
pr®sente EIES, ainsi quôune 
analyse des risques et dangers au 
Chapitre 6. 

 Concordance parfaite 

NES N° 5 : Acquisition de 
terres, restrictions à 
lôutilisation de terres et 
réinstallation involontaire 

LA NES a pour principe de base 
que la réinstallation involontaire 
doit être évitée. 

 

Lorsque la réinstallation 
involontaire est inévitable, elle doit 
être limitée, et des mesures 
appropriées pour minimiser les 
impacts négatifs sur les 
personnes déplacées (et les 
communautés hôtes qui 
accueillent les personnes 
déplacées), doivent être 
soigneusement planifiées et mises 
en îuvre. 

¶ Décret MECIE (Article 84, alinéa 14) précise que lorsque 
des personnes ou des communautés doivent être 
d®plac®es, un Plan dôAction de R®installation ou PAR est 
élaboré, incluant des mesures de compensation 

¶ La Loi cadre n°2005-019 du 17 Octobre 2005 fixant les 
principes régissant les statuts des terres à Madagascar, 

¶ Ordonnance n° 60-146 du 3 octobre 1960 relative au 
r®gime foncier de lôimmatriculation, 

¶ Loi n° 2021-016 portant refonte de la Loi n°2006-031 du 24 
novembre 2006 fixant le régime juridique de la propriété 
foncière privée non titrée (PPNT), 

¶ Loi n° 2017-046 du 14 décembre 2017 fixant le régime 
juridique de lôimmatriculation et de la propri®t® fonci¯re 
titrée, 

¶ Loi n° 2015-052 du 3 février 2016 relative à l'Urbanisme et 
à l'Habitat, 

¶ Proc®dures dôexpropriation en cas de D®claration dôUtilit® 
Publique à Madagascar. 

Aucun écart constaté : la législation nationale et la NES n°5 de 
la Banque Mondiale sont concordantes. 

 

Un PR a été élaboré pour se conformer à la fois à la 
réglementation nationale et à la NES 5. 

Le résumé du PR est présenté en Annexe 6. 

  Concordance parfaite 

NES N° 6 : Préservation 
de la biodiversité et 
gestion durable des 
ressources naturelles 
biologiques 

La NES reconnaît que la 
protection et la conservation de la 
biodiversité, et la gestion durable 
des ressources naturelles 
vivantes, revêtent une importance 
capitale pour le développement 
durable. 

 

Elle reconnaît également 
l'importance de la conservation 
des fonctions écologiques clés 
des habitats, notamment les 
forêts, et la biodiversité qu'ils 
abritent. 

 

La NES se penche également sur 
la gestion durable de la production 
primaire et de l'exploitation des 
ressources naturelles, et reconnaît 
la nécessité d'examiner les 
moyens de subsistance des parties 
affectées par le projet, y compris 
les Peuples autochtones, dont 
l'accès ou l'utilisation de la 
biodiversité ou des ressources 
naturelles vivantes peuvent être 
affectés par un projet. 

¶ Arrêté interministériel n°4355 du 13 mai 1997 portant sur la 
définition et la délimitation des zones sensibles 

¶ Loi n°2015-005 portant refonte du Code de Gestion des 
Aires Protégées (COAP) 

Aucun ®cart significatif nôest constat® : la l®gislation nationale et 
la NES n°6 de la Banque mondiale sont concordantes. 

 

Dans le cadre du sous-projet, le périmètre du projet ne concerne 
aucun espace naturel nécessitant une protection ou une 
conservation particulière de la biodiversité. 

Cependant, certaines zones sensibles situées à proximité 
immédiate du chantier, notamment les espaces boisés 
proches du palais présidentiel et les arbres anciens, 
feront lôobjet dôune mise en d®fends. 

Pour se conformer aux exigences 
de la NES 6, un Plan de Gestion 
de la Biodiversité (PGB) est prévu 
dans le cadre de lôEIES. 

 Concordance parfaite 
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NORMES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA BM LEGISLATION MALGACHE  ÉCARTS CONSTATES  
DISPOSITIONS REQUISES POUR 

COMBLER CES ECARTS  

EVALUATION DE LA CONCORDANCE 

APRES MISE EN íUVRE DES 

DISPOSITIONS POUR COMBLER LES 

ECARTS 

NES N° 8 : Patrimoine 
culturel 

La NES reconnaît que le 
patrimoine culturel offre une 
continuité des formes matérielles 
et immatérielles entre le passé, le 
présent et le futur. 

 

La NES fixe les mesures conçues 
pour protéger le patrimoine 
culturel tout au long de la durée 
de vie d'un projet. 

¶ Décret n° 2025-080 (MECIE)  

¶ Loi n°2015-003 (Charte de lôEnvironnement actualis®e) 

¶ Ordonnance N°82-029 du 6 novembre 1982 relative à la 
protection, la sauvegarde et la conservation du patrimoine 
national 

Les dispositions des normes environnementales et sociales de 
la Banque mondiale sont beaucoup plus complètes et plus 
précises que le corpus juridique en vigueur à Madagascar 
(Absence de procédures explicites pour la gestion des impacts 
culturels) 

Pour se conformer aux exigences 
de la NES 8, un Plan de Gestion 
des Ressources Culturelles 
(PGRC) est proposé dans le 
cadre du PGES, cf. §. 1.1.8 du 
Chapitre 7, ainsi quôune proc®dure 
en cas de découvertes fortuites de 
sites historiques et 
archéologiques, cf. Annexe 4. 

 Concordance parfaite 

NES N° 10 : Mobilisation 
des parties prenantes et 
information 

La NES reconnaît l'importance de 
la consultation ouverte et 
transparente entre l'Emprunteur et 
les parties prenantes d'un projet, 
comme un élément essentiel de 
bonne pratique internationale. 

 

La consultation efficace des 
parties prenantes peut améliorer 
la durabilité environnementale et 
sociale des projets, améliorer 
l'acceptation des projets, et 
contribuer de manière significative 
à la conception et la mise en 
îuvre r®ussie des projets. 

¶ Loi n°2015-003 (Charte de lôEnvironnement actualis®e) 

¶ Décret n° 2025-080 (MECIE) 

Aucun écart constaté  : la législation nationale et la NES n°10 
de la Banque Mondiale sont concordantes. 

 

Un Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) a été 
établi dans le cadre du PAAEP avec des campagnes 
dôinformation, communication et sensibilisation sur la gestion 
des conflits sociaux (MDGP, PGMO, PEES), 

 

La mobilisation des parties prenantes initiée dans le cadre du 
PAAEP se poursuit avec la réalisation des consultations 
publiques et opération de communication / informations établies 
dans le cadre du PGES, cf. Chapitre 8 et Annexe 3. 

  Concordance parfaite 
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2 Cadre institutionnel 

2.1 Ma´tre dôouvrage et Ma´tre dôouvrage d®l®gu® 

2.1.1 Minist¯re de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne (MEAH) 
Le Minist¯re de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne (MEAH) est responsable de la mise en îuvre 
de la politique de lô£tat en mati¯re de gestion rationnelle des ressources en eau, la promotion de lôacc¯s 
¨ lôeau potable, ¨ lôassainissement et ¨ lôhygi¯ne. 

Il garantit le respect et lôapplication des dispositions du code de lôeau et du code dôhygi¯ne, de s®curit® 
et dôenvironnement au travail. 

Le Minist¯re de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne (MEAH) est le Ma´tre dôOuvrage du sous-
projet présentement évalué ; 

2.1.2 Compagnie nationale d'eau et d'électricité de Madagascar 
(JIRAMA) 

La JIRAMA (Compagnie nationale d'eau et d'électricité de Madagascar) a été créée en 1975 par 
lôOrdonnance NÁ75-024. La JIRAMA est détenue entièrement par l'État Malagasy, tout en étant régie par 
le droit commun des sociétés anonymes. 

Le Conseil d'Administration de la JIRAMA est composé des représentants de l'État - notamment des 
minist¯res de tutelle (charg®s de lôEau et charg® de lôEnergie) - et des représentants des employés. Les 
secteurs eau et ®lectricit® de la JIRAMA disposent chacun dôune direction propre. 

La production dôeau potable est plac®e sous la Direction G®n®rale Adjointe Eau (DGAO), qui r®git la 
Direction Équipement Eau et la Direction Exploitation Eau (DEXO). 

La JIRAMA est ®galement organis®e territorialement et la production et la distribution de lôeau dans la 
ville dôAntananarivo et ses communes p®riph®riques sont assur®es par la Direction Technique Eau 
Antananarivo (DTOA). 

La JIRAMA assure la Maîtrise dôOuvrage D®l®gu®e et se présente comme le promoteur du sous-projet 
présentement évalué. 

2.1.3 Unité de Gestion de Projet (UGP) 
Lôobjectif de d®veloppement du projet PAAEP est d'accro´tre l'acc¯s ¨ des services am®lior®s 
d'approvisionnement en eau dans la zone du Grand Antananarivo [et dans certaines villes secondaires]. 

L'exécution du PAAEP est assurée par deux unités de gestion de projet : 

ǒ L'une s'exerce au niveau de la JIRAMA (UGP-JIRAMA) ; 

ǒ Et l'autre auprès du MEAH (UGP-MEAH). 

LôUnit® de Gestion du Projet a pour mission dôassurer et de garantir : 

ǒ La gestion contractuelle des prestataires pour ce sous-projet ; 

ǒ La coordination régulière des activités, de la consolidation des résultats du Projet ; 

ǒ Lôinterface du Projet avec les instances externes ; 
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ǒ Le suivi des réalisations techniques et financières, en conformité avec les Plans de Travail Annuel 
Budgétisé (PTAB) validés et le Cadre de Résultats, et en rendre compte auprès du Comité de 
Pilotage interministériel et de la Banque ; 

ǒ Lôeffectivit® de la prise en compte des aspects environnementaux et sociaux du Projet, et 
rapporter à la Banque Mondiale chaque trimestre, sur la base du Plan dôEngagement 
Environnemental et Social (PEES) et des autres documents cadres, par les spécialistes en 
gestion des risques environnementaux et sociaux. 

2.2 Acteurs institutionnels 

2.2.1 Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable 
(MEDD) 

Le Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (MEDD) assure la mise en îuvre des 
politiques et strat®gies nationales de gestion de lôenvironnement ¨ Madagascar ¨ travers les textes y 
afférents. 

Il promeut le principe de développement durable dans les investissements publics ou privés sur tout le 
territoire. 

Le Ministère collabore étroitement avec les cellules environnementales des autres Ministères pour 
lôint®gration de la dimension environnementale dans le cadre de leurs activit®s respectives. En dôautres 
termes, le Minist¯re intervient directement au niveau local par lôinterm®diaire des directions 
interrégionales, directions et circonscriptions régionales pour la résolution des éventuels problèmes 
environnementaux. 

LôOffice National pour lôEnvironnement (ONE), organe opérationnel rattaché au Ministère de 
lôEnvironnement et du D®veloppement Durable, assure la mise en îuvre de la Mise en Compatibilit® des 
Investissements avec lôEnvironnement (MECIE). 

Dans le cas du présent sous-projet, le screening a ®t® approuv® / officialis® par lôONE. 

Le MEDD et lôONE seront destinataires de lôEIES, préalablement visée par le MEAH. 

Une fois les travaux engagés, le MEDD peut réaliser des visites de contrôle en phase chantier, tandis 
que le MEAH effectue des visites de suivi, afin de notamment vérifier la conformité du Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale afférent au sous-projet. 

2.2.2 Minist¯re de la D®centralisation et de lôAm®nagement du Territoire 
(MDAT) 

Le Minist¯re de la D®centralisation et de lôAm®nagement du Territoire (MDAT) assure la mise en îuvre 
des politiques nationales en matière de décentralisation, de gouvernance locale et de gestion du territoire. 

Il îuvre pour le renforcement de la gouvernance locale et la promotion dôun d®veloppement ®quilibr® et 
durable ¨ travers lôappui aux Collectivit®s Territoriales D®centralis®es (CTD). 

Le Minist¯re ®labore et met en îuvre des outils de planification territoriale (plans communaux, sch®mas 
r®gionaux, politiques nationales) en vue dôune occupation rationnelle de lôespace, tenant compte des 
potentialités et des spécificités locales. 

Il joue un rôle stratégique dans la territorialisation des politiques publiques, en assurant la cohérence 
entre les diff®rents niveaux dôintervention (national, r®gional, communal) et en coordonnant les actions 
de lô£tat dans les territoires. 
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Il intervient également dans la planification et la priorisation des investissements publics, en veillant à 
leur adéquation avec les besoins locaux identifiés dans les plans de développement, dans une logique 
de réduction des disparités territoriales. 

Le MDAT travaille en étroite collaboration avec la Brigade Foncière (BF), dispositif technique opérationnel 
qui appuie les communes dans la gestion des opérations foncières décentralisées, notamment 
lôidentification, la reconnaissance et la s®curisation des droits fonciers des populations locales. 

Cette collaboration permet de faciliter lôacc¯s ¨ la propri®t® fonci¯re, dôam®liorer la gouvernance fonci¯re 
locale, et de prévenir les conflits liés au foncier. 

Dans le cadre du sous-projet, le MDAT veillera également à ce que les infrastructures AEP projetées 
soient pleinement int®gr®es dans les plans dôurbanisme et dôam®nagement existants, en collaboration 
avec les communes et services techniques locaux, afin de garantir : 

¶ un accès approprié aux infrastructures (en phase dôexploitation et travaux dôentretien et/ou dôextension 
futures), 

¶ la cohérence avec les stratégies territoriales. 

2.2.3 Minist¯re de lôÉconomie et des Finances (MEF) 
Le Ministère en charge de lô£conomie et des Finances (MEF) proc¯de ¨ lôanalyse de conformit® des 
projets dôinvestissement publics. 

Tout projet dôinvestissement public soumis pour inscription dans la Loi de Finances aupr¯s du Minist¯re 
en charge des Finances doit avoir ®t® soumis ¨ la phase de cat®gorisation aupr¯s de lôONE. 

La lettre de notification de cat®gorisation de lôONE doit figurer parmi les documents soumis au Minist¯re 
en charge des Finances, ainsi quô¨ lôAutorit® en charge des Programmes dôInvestissement Public. 

ê cet effet, les projets dôinvestissements publics inscrits au titre de la Loi de Finances doivent pr®voir le 
budget relatif ¨ la mise en compatibilit® avec lôenvironnement, notamment la r®alisation de lôEESS, de 
lôEIES ou du PREES, y compris les frais dô®valuation, de suivi et de contr¹le des projets, ainsi que 
les éventuels frais liés à la compensation.  

À ce titre, ce budget doit impérativement être inscrit pour régularisation dans le cadre de la Loi de 
Finances Initiale ou Rectificative la plus proche. En cas de besoin, et si lôurgence le requiert, ledit budget 
est pris en charge par celui du Ministère de lô£conomie et des Finances, apr¯s autorisation en Conseil 
des Ministres. 

Le sous-projet pr®sentement ®valu® est consid®r® comme faisant partie dôun projet dôinvestissement 
public et fait lôobjet dôune EIES (objet du pr®sent rapport). Il est soumis ¨ la proc®dure dôanalyse par 
lôONE et le Comit® Technique dôEvaluation (CTE). LôArticle 14 du décret MECIE stipule par ailleurs que 
lôinvestisseur verse une contribution ¨ lôONE pour couvrir les frais li®s ¨ lô®valuation et au suivi 
environnemental. 

2.2.4 Ministère des Travaux Publics (MTP) 
Le Minist¯re des Travaux Publics (MTP) est responsable de la planification, de la mise en îuvre et du 
suivi-®valuation des politiques nationales en mati¯re dôinfrastructures publiques ¨ Madagascar, en 
particulier dans les secteurs routier, hydraulique et des bâtiments administratifs. 

Il assure la ma´trise dôouvrage publique des projets dôinfrastructures, depuis les ®tudes de faisabilit® 
jusquô¨ la r®ception d®finitive des ouvrages, en veillant au respect des normes techniques nationales et 
des exigences environnementales et sociales, conformément aux cadres réglementaires en vigueur. 

Le MTP ®labore les strat®gies sectorielles et les plans dôinvestissement pour le d®veloppement du r®seau 
routier national et le désenclavement des zones rurales. 

Il intervient ®galement dans lôentretien courant et p®riodique des routes ¨ travers des dispositifs tels que 
les Fonds dôEntretien Routier (FER) et les Directions Interr®gionales des Travaux Publics. 
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En coordination avec les collectivités territoriales décentralisées, les ministères sectoriels concernés et 
les partenaires techniques et financiers, le Ministère contribue à la territorialisation des investissements 
publics et ¨ la promotion dôinfrastructures r®silientes et durables, notamment face aux al®as climatiques. 

2.2.5 Ministère de la Population et des Solidarités (MPS) 
Le Ministère de la Population et des Solidarités (MPS) intervient dans la gestion des impacts sur lôaspect 
humain. Il prend en compte spécialement les impacts sur les communautés locales et la lutte contre les 
VBG / VCE ¨ travers des cellules dô®coute et de conseils juridiques. 

Le Ministère de la Population, de la Protection Sociale et de la Promotion de la Femme fait partie des 
membres du Comit® dô®valuation et de suivi environnemental des projets ; 

Le Minist¯re peut prendre part directement dans la gestion de lôaspect social du sous-projet. Il peut 
notamment intervenir de manière prépondérante dans le suivi des engagements sociaux du sous- projet. 

2.2.6 Office National pour lôEnvironnement (ONE) 
LôOffice National pour lôEnvironnement (ONE), organe opérationnel rattaché au Ministère de 
lôEnvironnement et du D®veloppement Durable, est le ma´tre dôouvrage d®l®gu® et guichet unique pour 
la mise en compatibilit® des investissements avec lôenvironnement. 

Il se charge en particulier de la coordination du processus dô®valuation environnementale et de la 
délivrance du permis environnemental, ainsi que du cahier de charge environnemental y afférent et du 
quitus environnemental. 

Il intervient ®galement dans le suivi et lôappui des activit®s des institutions en mati¯re dôenvironnement 
et ce dans la limite de ses fonctions. 

Bien que rattach® au Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable, lôONE fonctionne de 
façon indépendante avec une autonomie financière. 

Il coordonne les activit®s dô®valuation environnementale et les actions du comit® technique dô®valuation 
(CTE) et du comité de suivi environnemental du projet. 

En tant que structure autonome, lôONE dispose de la capacité technique et financière pour mener la mise 
en îuvre des actions dô®valuation et de suivi environnemental. 

2.2.1 Minist¯re de lôIntérieur 
Le Minist¯re de lôInt®rieur, ¨ travers ses services d®concentr®s, et en particulier le Pr®fet, exerce une 
mission de repr®sentation de lô£tat dans les districts concern®s par le sous-projet. 

Le Pr®fet veille au maintien de lôordre public et ¨ la bonne coordination des interventions des diff®rentes 
administrations au niveau local. 

Dans le cadre du projet PAAEP, il peut : 

ǒ Faciliter la concertation entre les autorit®s locales, les services techniques de lô£tat et les 
communautés riveraines ; 

ǒ Appuyer la sécurisation des sites et la gestion des situations sensibles (manifestations, conflits 
liés aux emprises ou aux indemnisations) ; 

ǒ Assurer, en lien avec les Communes et Chefs de Fokontany, le relais des informations officielles 
vers les populations ; 

ǒ Participer, lorsque nécessaire, aux comités de suivi et aux visites de terrain, notamment en cas 
de problématiques liées à la sécurité publique ou à la mobilisation des parties prenantes. 
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2.2.2 Autorit® Nationale de lôEau et de lôAssainissement (ANDEA) 
LôAutorit® Nationale De lôEau et de lôAssainissement (ANDEA) est un £tablissement Public sous tutelle 
technique du Minist¯re de lôEau, de lôAssainissement et de lôHygi¯ne (MEAH). 

Elle est sous tutelle budg®taire et comptable du Minist¯re de lô£conomie et des Finances. 

LôANDEA assure la Gestion Int®gr®e des Ressources en Eau (GIRE) et le d®veloppement rationnel du 
secteur eau et assainissement à Madagascar. Elle est lôunique interlocuteur de tous les intervenants 
en matière de ressources en eau.  

À ce titre, lôANDEA est responsable de la protection, de la conservation et de la mise en valeur des eaux 
de surfaces et des eaux souterraines dans toute lô´le. 

Toutes les activit®s de pr®l¯vement et de d®versement dôeaux, nécessitant les autorisations spécifiées 
dans le Code de lôEau et ses textes dôapplications sont délivrées par lôANDEA. 

2.2.3 Communes rurales périphériques 
Les autorit®s locales des lieux dôimplantation des diff®rents ouvrages et conduites du sous-projet sont 
représentée par les Communes. 

Le Maire prend part à la sensibilisation et lôinformation des communautés locales concernées, à 
lô®valuation, au suivi et au contr¹le effectu®s par les Autorit®s centrales ou d®concentr®es. 

En collaboration avec le Chef de Fokontany concerné, il assure le suivi de proximité du projet implanté 
dans sa circonscription territoriale. 

2.2.4 Organisation de la Société Civile (OSC) 
Du fait de leur proximité, les foyers ou acteurs ®conomiques environnant les sites dôinterventions, 
dont certains mènent toujours des activités sur les abords des sites (ex. : commerces informel ou formel), 
sont des parties prenantes directes du sous-projet. 

Dôautres parties prenantes sociales sont ®galement susceptibles dôintervenir en plus des autorit®s 
officielles. 

Les chefs de fokontany  ou responsables coutumiers  constituent notamment les Points Focaux 
Sociaux (PFS). Ils sont sollicit®s lors de lôenqu°te socio-économique pour faciliter les recensements et 
les relations avec les riverains et sont sollicités dans le cadre du plan de mobilisation des parties 
prenantes tout au long du sous-projet. 

2.3 Acteurs techniques 

2.3.1 Entreprise(s) de travaux 
Il sôagit de ou des entreprises qui seront recrut®es pour la r®alisation des travaux. LôEntreprise Travaux 
assurera lô®tablissement des tous les documents contractuels, notamment en mati¯re de gestion des 
risques E&S en amont de la réalisation des travaux, en particulier la mise en îuvre du Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale de lôEntreprise7 (PGES-E) approuvé par la Mission de Contrôle et en ligne 

avec les exigences des documents cadre du PAAEP (PGMO, MDGP, PEES, é). 

LôEntreprise Travaux assurera la mise en îuvre de toutes les mesures environnementales et sociales, 
incluant les dispositions en mati¯re dôhygi¯ne, de s®curit® et de sant® pendant les travaux. 

Elle effectuera également la v®rification interne de lôeffectivit® de ces mesures sur le chantier et assurera 
la prise en compte des recommandations de la Mission de Contrôle (MdC) en cas de non-conformité. 

 
7 En anglais - Contractorôs ESMP-CESMP. 
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LôEntreprise Travaux fournira également les données issues du suivi pour alimenter les activités de 
reporting E&S. 

Dans le cadre du présent sous-projet évalué, lôEntreprise Travaux procédera au recrutement de deux  
responsables environnemental  et social  à mi-temps sur toute la durée estimée des travaux (soit sur 
20 mois) ; 

2.3.2 Mission de Contrôle (MdC) 
La Mission de Contrôle (MdC) est le Ma´tre dôîuvre qui repr®sente le Ma´tre dôouvrage d®l®gu® en 
permanence sur le chantier. Il sôagit dôun groupement de Bureau dô®tudes qui sera recrut® pour le contr¹le 
et surveillance des travaux. 

La MdC est compos®e dôune ®quipe pluridisciplinaire qui assure la surveillance et le contrôle des travaux, 
notamment lôeffectivit® de la mise en îuvre des mesures environnementales et sociales, ainsi que les 
dispositions en mati¯re dôhygi¯ne, de s®curit® et de sant®. 

Elle assure ®galement la validation de tous les documents contractuels ®tablis par lôEntreprise Travaux. 

La MdC m¯ne les actions en faveur de la pr®servation de lôenvironnement, participe ¨ la r®solution des 
plaintes relatives aux travaux et assure la relation avec les autorités et communautés locales. 

Elle est le responsable de lô®laboration du rapport de lô®tat dôavancement de la mise en îuvre du projet 
que ce soit sur le plan technique que sur le plan environnemental et social pour le Maître dôOuvrage et 
le Ma´tre dôouvrage d®l®gu®. 

Elle constate également les anomalies sur terrain et préconise les mesures correctives, et vérifie la 
réalisation des travaux de remise en état des sites avant la réception provisoire. 

Dans le cadre du présent sous-projet évalué, la MdC disposera au sein de son équipe, de deux 
responsables E&S, pour le volet environnemental et le volet social. Cette équipe disposera de moyens 
logistiques et opérationnels nécessaire à la bonne conduite de ses missions. 

2.3.3 Maître dôîuvre Institutionnel Social (MoIS) 
Le Ma´tre dôOeuvre est recrut® sp®cialement pour la mise en îuvre du volet social et du Plan de 
Réinstallation (PR). Il va travailler sous la coordination de lôUGP PAAEP. 

Dans le cadre de la mise en îuvre du PR, le MoIS effectuera : 

ǒ La mise à jour finale de la liste des PAP et des biens affectés ; 

ǒ Ainsi que lô®tablissement de lô®tat des sommes finales pour la validation du Ministère des Travaux 
Publics (MTP) et du Minist¯re de lôÉconomie et des Finances (MEF). 

Le MoIS assurera ®galement la mise en îuvre du Mécanisme de Dialogue et de Gestion des Plaintes 
(MDGP) et appuiera et accompagnera les PAP lors des phases de paiement des indemnisations 
compensatrices. 

2.3.4 Banque Mondiale 
La Banque Mondiale apporte son concours technique et financier ¨ la mise en îuvre du sous-projet et 
est donc un acteur institutionnel clé. 

La prise en compte des exigences de ce bailleur au stade des PGES et/ou EIES permet une intégration 
sociale et environnementale optimale lors de la conception et la mise en îuvre du sous-projet, le respect 
du patrimoine culturel et des aspects sociaux permettant la prise en compte des populations dans 
lô®laboration des mesures. 
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1 Présentation des aires dõ®tude 

Le sous-projet, présentement évalué se situe dans la Province dôAntananarivo, R®gion administrative 
dôAnalamanga. 

La zone dô®tude retenue pour la présente évaluation est dimensionnée de manière à inclure les 
composantes environnementales et sociales pertinentes susceptibles dô°tre affect®es par le sous-projet. 

La délimitation de cette dernière, spécifique à chaque sous-projet et aux singularités environnementales 
et sociales en présence, a pour objet de définir un p®rim¯tre dôapplication coh®rent du processus dô®tude 
dôimpact, qui peut sô®tendre au-del¨ de lôemprise stricte du sous-projet évalué. 

Dans le cadre de ce sous-projet et afin de simplifier la description de lô®tat initial, la zone dô®tude sera 
d®compos®e en trois types dôaires dô®tude : 

ǒ LôAire dôÉtude Immédiate (AEI)  : lôAEI correspond aux emprises au sol nécessaire à la mise en 
îuvre du sous-projet ; 

ǒ LôAire dôÉtude Rapprochée (AER)  : lôAER inclut les zones limitrophes des ouvrages et 
infrastructures du sous-projet, zones pouvant être affectées de manière indirecte par les activités. 
Dans le cas du présent, cette AER est définie avec un périmètre de 50 à 100 m autour des futurs 
am®nagements (voies dôacc¯s, digues et routes impact®es, emprise des futurs ouvrages, é), 

ǒ LôAire dôÉtude Éloignée (AEE)  : lôAEE sô®tend jusquôaux limites administratives des 
fokontany concernés  par le sous-projet. Elle comprend les zones qui sont indirectement 
concernées par les travaux, où les effets à long terme et cumulés peuvent être observés. 

2 Milieu physique 

2.1 Climat et changement climatique 

2.1.1 Climatologie 
LôAire dô£tude £loign®e (AEE) se situe dans la partie des hautes terres centrales de Madagascar et plus 
précisément, dans la Région Analamanga. Elle se caractérise par un climat tropical avec des saisons 
sèche et humide. Elle connaît une baisse significative des précipitations, prolongeant la saison sèche à 
sept mois. 

Lôalimentation en eau potable au droit du Grand Tana est essentiellement tributaire des ressources en 
eau des lacs et des cours dôeau (Ikopa, Mamba et Sisaony), ressources elles-mêmes tributaires des 

apports météoriques8. De facto, les p®riodes s¯ches (p®riode dô®tiage) sont particuli¯rement sensibles 

pour lôalimentation en eau potable pour la population locale. 

Les puits individuels parfois disponibles au sein des foyers se tarissent (phénomène observé dôann®e en 
année). De ce fait, les propriétaires de puits sont alors obligés de creuser de plus en plus en profondeur 
pour satisfaire leurs besoins domestiques en eau. 
  

 
8 Quantit® dôeau fournie par les pr®cipitations 
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2.1.2 Changement climatique 
La documentation fait ®tat dôune hausse r®guli¯re des temp®ratures de mani¯re historique ¨ Madagascar, 
qui se manifeste par une augmentation de 0,27°C de la moyenne nationale tous les 10 ans. 

En cons®quence, la zone dô®tude subit de mani¯re importante un d®ficit pluviom®trique. La 
modification du r®gime pluviom®trique sôexprime par lôallongement des saisons s¯ches, lôintensification 
des pluies torrentielles et une diminution de 8% des précipitations depuis 1990. Les bouleversements 
des variables du climat sont surtout observés au cours des dernières années et deviennent de plus en 
marqu®es tout en variant dôune ann®e ¨ une autre. 

Entre 1990 et 2020, Madagascar a enregistré 70 catastrophes climatiques majeures dont 
64 perturbations cycloniques et six épisodes de sécheresses sévères. 

La vulnérabilité climatique est importante à Madagascar et se fait déjà ressentir vis-à-vis de la 
disponibilité de la ressource en eau au fil des mois et des années. 

Cela a pu °tre observ® lors dô®v¯nements r®cents et il est ¨ craindre une augmentation de la fr®quence 
des al®as climatiques (cyclones, p®riode dôassec, inondations). 

Les effets du dérèglement climatique sur la ressource en eau sont très significatifs. Le niveau dôeau des 
rivières baisse de plus en plus dôune saison s¯che ¨ une autre (ONE, 2019). 

ê titre indicatif, la rivi¯re de lôIkopa vers la fin de la saison s¯che (octobre ou novembre) nôest plus quôun 
petit ruisseau à très faible débit. 

ê lôhorizon 2050, les prévisions hydro-climatiques sont annonc®es comme suit ¨ lô®chelle du pays : 

ǒ Diminutions des pr®cipitations jusquô¨ -8% ; 

ǒ Diminution de la quantit® dôeau disponible de 25% au Nord et ¨ lôEst ; 

ǒ Hausse des températures de +1,2 °C à +2,1°C (Etat Malgache, 2022). 

Les projections climatiques pour Madagascar indiquent des changements significatifs dans les 
pr®cipitations et les temp®ratures ¨ lôhorizon 2050, avec des impacts directs sur lô®tat des ressources en 
eau. 

Les modèles de projection de température semblent confirmer des hausses de température pouvant 
atteindre de lôordre de +1ÁC ¨ +1,5ÁC dôici ¨ 2050, cf. Figure 15. 

Figure 15 : Projections de précipitations annuelles pour 2080 selon les scénarii RCP9-4.5 (gauche) et RCP-8.5 (droite) 

des modèles régionaux de CORDEX-Africa 

 

Source : Direction Générale de la Météorologie, 2019 

 
9 RCMs (Regional Climate Model) : modèle de projection climatique. Le RCP 4.5 correspond au scénario le plus probable, pour 

lequel le rythme dô®mission ne connait pas de variation brutale majeure. Le RCP 8.5 pr®voit quant ¨ lui des ®missions non 
limitées par la disponibilité des ressources énergétiques et minérales ; 
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 Précipitations 

Les modèles sôaccordent sur la baisse des moyennes de pr®cipitations annuelles sur lôensemble du pays. 
En 2080, elles auront diminué de 6 à 7% environ, dôapr¯s une moyenne des diff®rents mod¯les de 
projections ; 

Cette tendance nôest pas homog¯ne, et concerne particuli¯rement la c¹te Est et les hautes terres 
centrales, alors que la côte ouest va progressivement gagner en humidité. 

Les tendances ne sont pas non plus uniformes dans le temps : la baisse des précipitations concerne 
surtout les mois de septembre à décembre, donc la fin de la saison sèche et le tout début de la saison 
humide. 

La dispersion des projections données par les différents modèles du CMIP10 est importante entre les 

mois de novembre et de mars, comparativement à la période avril-octobre, Figure 16. 

Figure 16 : Projections des anomalies sur les moyennes mensuelles de pr®cipitations dôapr¯s les mod¯les du CMIP511 

(gauche) et du CMIP612 (droite) pour la région Analamanga 

 

Source : (World Bank, 2021). Chaque courbe repr®sente les m®dianes des moyennes mensuelles pour lôun des diff®rents scenarios RCP ou SSP, 
et lôaire de couleur correspondante repr®sente la dispersion des projections estim®es par les diff®rents mod¯les pour ce scenario.  

 Températures 

Les modèles du CMIP5 pr®voient lôaugmentation des temp®ratures moyennes, minimales et maximales 
avec les mêmes amplitudes à chaque fois : 

ǒ +1.7ÁC dôapr¯s le RCP4.5, 

ǒ et +2.9ÁC dôapr¯s le RCP8.5 en 2080. 

Les augmentations de temp®ratures pr®vues concernent lôensemble de lôann®e, mais sont l®g¯rement 
accentuées en saison humide. 

Les modèles CORDEX13 pr®cisent les r®sultats des mod¯les globaux et permettent dôappr®cier la 

variabilité spatiale de ces projections de température : la partie sud, la côte ouest et le centre connaîtront 
les hausses de température les plus importantes. 

Dans la r®gion des hautes terres centrales, ces hausses sont plus importantes dôapr¯s les mod¯les 
CORDEX : 

 
10 CMIP (Coupled Model Intercomparison Project) : programme international piloté par le World Climate Research Programme 

(WCRP), permettant de comparer les modèles climatiques globaux utilisés par le GIEC 
11 CMIP5 : base scientifique du 5ème rapport du GIEC (AR5 ï 2013/2014) 
12 CMIP6 : base scientifique du 6ème rapport du GIEC (AR6 ï 2021/2023) 

13 CORDEX : Coordinated Regional Climate Downscaling Experiment : il sôagit l¨ aussi dôun programme international piloté par 

le World Climate Research Program (WCRP), 
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ǒ pour la température maximale, 

ǒ +2.1ÁC dôapr¯s le RCP4.5, 

ǒ et +3.5ÁC dôapr¯s le RCP8.5 ; 

ǒ pour la température minimale, 

ǒ +2.0ÁC dôapr¯s le RCP4.5 

ǒ et +3.4ÁC dôapr¯s le RCP8.5 en 2080. 

Les résultats des modèles globaux du CMIP6 indiquent quant à eux des tendances dôamplitude similaire 
à celles des modèles du CMIP5, Figure 17. 

Figure 17: Projections des temp®ratures moyennes annuelles ¨ Madagascar dôapr¯s les mod¯les du CMIP5 (gauche) et 
du CMIP6 (droite) 

 

Source : (World Bank, 2021). Chaque courbe repr®sente les m®dianes des projections de temp®rature annuelle pour lôun des diff®rents scenarios 
RCP ou SSP, et lôaire de couleur correspondante repr®sente la dispersion des projections estim®es par les diff®rents mod¯les pour ce scenario. La 

courbe en gris représente la température estimée par les modèles climatiques pour la période historique. 

Chaque courbe représente les médianes des projections de température annuelle pour les scénarios 
suivants : 

ǒ pour le modèle CMIP5 : 

ǒ le RCP 4.5 (sc®nario le plus probable, pour lequel le rythme dô®mission ne conna´t pas de 

variation brutale majeure), 

ǒ le RCP 8.5 (avec des émissions non limitées par la disponibilité des ressources énergétiques 

et minérales). 

ǒ pour le modèle CMIP6 : 

ǒ avec le SSP2-4.5 qui correspond au RCP4.5 

ǒ et le SSP5-8.5 correspondant au RCP8.5. 

Lôaire de couleur correspondante repr®sente la dispersion des projections estim®es par les diff®rents 
modèles pour le scénario considéré. 

La courbe en gris représente la température estimée par les modèles climatiques pour la période 
historique. 
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Figure 18 : Projections des températures moyennes mensuelles à Madagascar sur la période 2080-2099 dôapr¯s les 
modèles du CMIP5 (gauche) et du CMIP6 (droite) (World Bank, 2021) 

 

Source : World Bank. Chaque courbe repr®sente les m®dianes des projections de temp®rature mensuelles moyennes pour lôun des diff®rents 
scenarios RCP ou SSP, et lôaire de couleur correspondante repr®sente la dispersion des projections estim®es par les diff®rents modèles pour ce 

scenario. 

2.2 Topographie et géomorphologie 
LôAEE est implant®e sur un site complexe compos® principalement de la plaine alluviale, ainsi que de 
collines latéritiques escarpées au sud-est. 

Cette plaine est d®limit®e par la Sisaony et la colline dôAndrohibe ¨ lôouest et par la colline 
dôAmbatomanoina au sud-est. 

LôAEE peut °tre d®coup®e en 2 zones distinctes. 

La plaine alluviale 

La plaine alluviale intéresse la partie centre et ouest de lôAEE. Cette zone, située entre 1 250 m et 
1 260 m dôaltitude, est constitu®e de s®diments r®cents et pr®sente une pente tr¯s faible (< 5Á). 

Sôy trouvent des alluvions abondantes, notamment dans la plaine dôAnkadivoribe. Le sol y est 
majoritairement compos® dôargiles, de tourbes et de sables, avec une perm®abilit® faible (< 10ϖ m/s). 

En surface, les premiers m¯tres sont constitu®s dôargiles inconsistantes, de vases et de tourbes gorg®es 
dôeau, rendant le sol instable et tr¯s d®formable. 

La nappe phréatique, peu profonde, fluctue en fonction des saisons, restant proche du niveau du sol 
naturel. Elle est aliment®e par percolation des eaux dôirrigation et par infiltration depuis les rivi¯res, surtout 
en période de crue. 

Les collines du Sud-Est 

Ce secteur géographique est caractérisé par une alternance de vallées et de crêtes, avec des altitudes 
variant entre 1 260 m et 1 430 m. 

Les pentes y sont modérées en fond de vallée (< 10°) et plus marquées sur les versants (10° à 20° en 
moyenne), avec occasionnellement des zones à pente forte (> 40°). 
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2.3 Nature des sols 
Les deux principaux types de sols rencontr®s ¨ lô®chelle de lôAEE correspondent ¨ : 

ǒ Des sols ferralitiques rouges : fortement altérés et appauvris en éléments nutritifs ; riche en fer et 
en aluminium, donnant une couleur rougeâtre ; sensibles à la lat®risation et a lô®rosion, surtout 
sur les versants en pente ; 

ǒ Des sols latéritiques : durs en surface, formant une croute limitant lôinfiltration dôeau ; moins 
fertiles et plus difficile à cultiver. 

Les ®tudes g®otechniques men®es dans le cadre de lôAPD permettent de renseigner les principaux sols 
rencontrés au droit de la zone dô®tude, Tableau 11. 

Tableau 11 : Sols rencontrés au droit de la zone dôemprise du sous-projet 

LOCALISATION  NATURE DES SOLS  

Entre la prise dôeau en rivi¯re et le bassin de pr®-
décantation 

Sable limoneux jaunâtre 

Entre le bassin de pré-décantation et la station de 
traitement  

Argile limoneuse noirâtre et rougeâtre 

Argile sableuse grisâtre 

Limon argileux rougeâtre et jaunâtre 

Limon argileux sableux jaunâtre 

Entre la station de traitement et les réservoirs existants 

Argile limoneuse marron 

Limon argileux rosâtre et marron 

Limon sableux rougeâtre 

Limon argileux sableux jaunâtre 

Quartzite limoneux rougeâtre 

Au niveau de la station de traitement 

Limons 

Sable 

Roche altérée 

LôAER se trouve principalement en plaine alluviale à une altitude de 1 250 m environ. Les zones de plaine 
présentent une diversité de sols influençant la perméabilité et le drainage naturel des sols. 
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Carte 1 : Topographie de la zone dô®tude 
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2.4 Géologie 
Sur le plan de la géologie, la zone étudiée se trouve dans la région des Hauts plateaux magmatiques et 
métamorphiques. 

Les formations géologiques sont de haut en bas : 

ǒ Les alluvions de la plaine dôAntananarivo ; 

ǒ Les roches magmatiques et métamorphiques, formant les collines inter-fluviale, composées de : 

ǒ Gneiss et micaschistes du groupe dôAmbatolampy ; 

ǒ Migmatites granitoïdes et granites migmatitiques ; 

ǒ Charnockites. 

On note la présence de réseaux de fractures de directions NE-SW dans la r®gion dôAntananarivo. 

La composition des formations géologiques de la zone est comme présentée sur le schéma ci-dessous, 
Figure 19. 

Figure 19 : Coupe géologique longitudinale, illustrant les interactions entre la nappe de socle et la nappe alluviale 

 

Source : modifi® dôapr¯s B. DUSSARAT, 1994 

Dans la plaine alluviale occup®e par les rizi¯res, les mar®cages, les plans dôeau, les canaux et les rivi¯res 
se superposent (de haut en bas) : 

ǒ Des couches dôalluvions ; 

ǒ Des horizons dôalt®rations sur roche m®tamorphique et magmatique ; 

ǒ La roche-mère formée par les roches métamorphiques et magmatiques. 

Sur les Collines latéritiques, se superposent (de haut en bas) : 

ǒ Des horizons dôalt®rations sur roche m®tamorphique et magmatique ; 

ǒ La roche-mère formée par les roches métamorphiques et magmatiques. 

2.5 Risques naturels associés à la géologie et géomorphologie 

2.5.1 Risques sismiques 
Madagascar connaît une activité sismique locale due à la lente séparation du continent africain et subit 
régulièrement des séismes de moyennes magnitudes sans pour autant que le risque sismique ne soit 
considéré comme un risque majeur (UNDP, 2003). 
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La région exposée au plus grand risque absolu de perte due aux séismes est Antananarivo avec une 
perte annuelle estimée à 870 000 dollars. 

Ces pertes concernent essentiellement le secteur résidentiel devant les équipements de commerce et 
les équipements publics (BM, 2016). 

LôAEE (comme toute la r®gion) est exposée à des risques sismiques modérés. 

2.5.2 Risques de glissement de terrain 
Plusieurs secteurs de lôAEE sont exposés à des risques de glissement de terrains et notamment au 
niveau des rives de la rivière, qui sont particulièrement instables (matériaux limono-sableux). 

2.6 Ressources en eau 

2.6.1 Eaux souterraines 
La r®gion dôAntananarivo se situe au cîur des Hauts Plateaux centraux de Madagascar, o½ les 
structures géologiques conditionnent la pr®sence des nappes dôeaux souterraines. Des ®tudes g®o-
hydrographiques montrent lôexistence dôaquif¯res de types diff®rents. 

Un schéma illustrant le contexte hydrogéologique caractéristiques des Hauts-plateaux métamorphiques 
et magmatiques de Madagascar est présenté Figure 20. 

Les écoulements souterrains sont nombreux et complexes : alimentation par infiltration, ruissellement de 
surface, drainage, remont®e de nappe, é et diff¯rent selon le contexte g®omorphologique en pr®sence : 
milieu de collines, milieu de plaines. 

Figure 20 : Contexte hydrogéologique de lôAEE 

 

Source : Someah, 2012 
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2.6.1.1 Milieu des collines 

Plusieurs nappes souterraines sont identifiées au droit des collines latéritiques : 

ǒ Des nappes libres au niveau des zones dôalt®ration sablo-kaoliques (NM) ; 

ǒ Des nappes semi-captives des arènes grenues ou arènes micacées (NA). 

Ces nappes dôalt®rations sont dans des aquif¯res ¨ tendance argileuse. Les porosités sont élevées 
(autour de 40 %) alors que les transmissivités sont faibles (5.10-5 m2/s a 10-4 m2/s). 

Ces formations absorbent donc un volume important dôeaux et les lib¯rent avec un d®bit extr°mement 
faible. 

La zone dô®tude se situe en outre au niveau dôune grande virgation, faisant passer le lin®ament 
dôorientation N-S en partie Sud de la ville, à une orientation Est-Ouest au Nord de la ville. Une tectonique 
cassante affecte le substratum, avec 3 directions majeures : N 20° - N 120° et N 160°. 

Ces fractures peuvent favoriser lôextension des ph®nom¯nes dôalt®ration. Du fait de leur extension en 
profondeur, limitée à 10 à 30 m, les fractures peuvent constituer des drains susceptibles de véhiculer les 
eaux souterraines, avec des débits de quelques centaines de litres à quelques mètres cubes ¨ lôheure. 

2.6.1.2 Milieu de plaine 

Deux types de nappe sôy distinguent : les nappes alluvionnaires et les nappes de sous-écoulement. 

Nappe dôalluvions 

Dôapr¯s la g®ologie dôAntananarivo, la zone dô®tude poss¯de une ®tendue de nappes dôalluvions. Ce sont 
les nappes dôalluvions des hauts plateaux ¨ haute pluviom®trie dont le d®bit sp®cifique sô®l¯ve entre 3 ¨ 
6 l/s/m. 

Un sondage a été effectué dans les alluvions de Sisaony situés à Lailava Ouest. Il est relevé une 
granulométrie de la nappe à faible perméabilité. 

Ainsi, les nappes dôalluvions nôy sont pas exploitables. 

Nappe de sous écoulement 

La rivière de Sisaony possède des nappes de sous écoulement, mais elles ne sont pas abondantes. La 
formation des alluvions est presque tabulaire. 

Leurs ®paisseurs varient entre 3 et 5 m¯tres intercal®s de couches dôargiles et de ófopotraô. Les 
micaschistes sont souvent fracturés en donnant une nappe de fracture. 

Une campagne de prospection géophysique ainsi que le forage de reconnaissance (Point P2b sur la 
figure suivante) a été réalisée en 2024 dans le cadre des études techniques, Figure 21. 

Note : une autorisation fonci¯re de lôAPIPA a ®t® accord®e le 05 aout 2024 pour effectuer le forage de 
reconnaissance. 
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Figure 21 : Implantation du forage de reconnaissance (P2b) 

 

La Figure 22 dresse une coupe lithologique r®alis®e au droit dôun forage de reconnaissance. 

Les résultats révèlent une structure tabulaire  : une couche limoneuse jusquô¨ 8 m de profondeur, suivie 
de sables fins jusquô¨ environ 19 m. 

Les essais de pompage ont montré une bonne perméabilité (K = 3,5×10ϖ  ¨ 1,1Ĭ10ϖ³ m/s) avec un 
rabattement modéré de 2,09 m pour un débit de 35 m³/h. 

Après 40 heures, la stabilisation du rabattement suggère un contact hydraulique entre les alluvions et la 
rivière, dont les berges et le lit sont majoritairement sableux. 
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Figure 22 : Coupe lithologique et technique du forage de reconnaissance 
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Les r®sultats de la campagne de prospection g®ophysique ¨ proximit® de lôactuelle station de 
pompage et du futur bassin de pré-décantation, cf. sous-projet 1 donnent quant à eux les résultats 
suivants ; cf. Figure 23. 

Figure 23 :  Résultats du profil ERT 1 (Electrical Resistivity Tomography) 

 

 

 

Les diff®rentes investigations g®ophysiques confirment la pertinence de mettre en îuvre le 
captage drainant en lieu et place des hypoth¯ses retenues pour explorer au mieux lôextension du 
sous écoulement de la rivière Sisaony vers la rive droite. 

  



CHAPITRE 4 : DESCRIPTION DU MILIEU RECEPTEUR 
 

 

£TUDE DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) ET PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

REHABILITATION DU CAPTAGE DRAINANT, EN RENFORCEMENT DE LA STATION DE PRODUCTION DôEAU POTABLE DôANKADIVORIBE POUR DESSERVIR LA ZONE SUD 

96 

2.6.2 Eaux superficielles 

2.6.2.1 Cours dôeau 

Le réseau hydrographique de lôAEE se concentre sur la rivière Sisaony  qui est un des tributaires 
de lôIkopa inf®rieur, quôelle rejoint en aval de Mahitsy. 

La Sisaony, orientée sud-nord, présente un bassin versant de 824 km² (726 kmĮ jusquô¨ la station 
dôAmpitatafika). 

Le bassin de la Sisaony qui draine la partie Nord de lôensellement situ® entre la falaise de lôAngavo 
et lôAnkaratra est presquôenti¯rement situ® sur les migmatites du syst¯me du graphite, formations 
les plus souvent fortement latéralisées. 

Hydrologie 

Il nôexiste pas de chronique longue des d®bits de la Sisaony permettant de r®aliser une analyse 
statistique des d®bits et dô®tudier lôhydrologie de la rivi¯re. 

La zone dô®tude à Soalandy Ankadivoribe se situe entre 2 stations hydrométriques Ambatofotsy et 
Ampitatafika qui contrôlent respectivement des bassins de 630 et 726 km². 

Au niveau du pont dôAmpitatafika qui se situe ¨ quelques kilom¯tres en aval de la zone dô®tude, le 
module dô®coulement interannuel sô®l¯ve ¨ 11,7 m3 /s, Tableau 12. 

Tableau 12 : D®bit dô®tiage de la Sisaony, station Ampitatafika 

DEBIT CARACTERISTIQUE Dô£TIAGE DCE, 
DEBIT DEPASSE 355 JOURS PAR AN  

DEBIT CARACT ERISTIQUE DôETIAGE 
DC11 

DEBIT DôETIAGE 
ABSOLU  

DEBIT MOYEN M3 /S 

0,428 m3/s, 
soit 1 540 m3/h 

1,630 m3/s, 
soit 5 868 m3/h 

0,092 m3/s, 
soit 331 m3/h 

11.7 m3/s 

42 120 m3/h 

La donn®e de d®bit, comme dans dôautres stations le long de cette rivi¯re, est globalement de 
qualit® m®diocre, mais permet, dôapr¯s la mission 2b du SDAEP (BRLi, 2024), dôobserver un d®bit 
moyen de 11,04 m3/s entre juillet 2003 et juillet 2008.  

Cette valeur est proche du débit moyen mesuré dans lô®tude ç Fleuves et rivières de 
Madagascar/Ony sy renirano eto Madagasikara » (Chaperon , Joel, & Luc , 1993). 

Des campagnes de mesures de débit de la rivière Sisaony ont été engagées à Ambatofotsy et 
Andramasina. 

Le Tableau 13 synthétise les mesures de débit opérés sur la rivière Sisaony au cours des trois 
campagnes de jaugeage de juin 2023, octobre 2023 et février 2024. 

Tableau 13 : Résultats des trois campagnes de mesures au droit de la rivière Sisaony 

NOM STATION 

CAMPAGNE 1 ï MOYENNES EAUX CAMPAGNE 2 ï BASSES EAUX CAMPAGNE 3 ï HAUTES EAUX 

DATE DEBIT (M3/S) DATE DEBIT (M3/S) DATE DEBIT (M3/S) 

AMBATOFOTSY  19/02/23 
2,71 m3/s  

soit 9 756 m3/h 
09/10/23 

0,724 m3/s 
soit 2 606 m3/h 

31/01/24 
4,9 m3/s  

soit 17 640 m3/h 

ANDRAMASINA  05/06/23 
2,10 m3/s  

soit 7 560 m3/h 
25/09/23 

0,768 m3/s  
soit 2 765 m3/h 

29/01/24 
10,72 m3/s  

soit 38 592 m3/h 

Transport de sédiments 

En période de crue et de décrue, la rivière Sisaony charrie dôimportants volumes de s®diments. 
(plusieurs kilos par m3 dôeau en p®riode de crue). 

Ce phénomène est à mettre en lien avec la topographie de la vallée de la Sisaony, à la très forte 
®rodibilit® du sol de lat®rite ainsi quô¨ lôintensité des averses, cf. §. 2.2 et 2.5 du présent chapitre, 
pouvant causer parfois dôimportants glissements de terrain. 
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Lôapport des s®diments (sables, graviers) en p®riode de crue et de d®crue de la rivi¯re profite ¨ 
lôactivit® de lôextraction de sables, pratiqu®es dans le lit mineur du cours dôeau. 

Cette activité contribue par ailleurs à modifier temporairement et/ou localement les caractéristiques 
hydro-sédimentaires de la rivière (incision du lit mineur par endroit / comblement du lit ¨ dôautre). 

2.6.2.2 Plans dôeau et rizières 

La vallée inondable de la Sisaony est très largement représentée par de vastes rizières. 

Aucun plan dôeau nôest recens® ¨ lô®chelle de lôAEI. 

2.6.3 Prélèvements opérés sur la ressource en eau 

2.6.3.1 Pr®l¯vements pour lôirrigation des rizi¯res et cultures maraich¯res et 
drainage 

Lôagriculture est lôactivit® prédominante dans la partie rurale de lôAEE. 

Les rizières, les cultures maraichères bordent les digues de la Sisaony et sont irrigués via un 
r®seau de foss® de drainage et dôirrigation. 

Lôeau est d®riv®e depuis la rivi¯re au moyen de prises dôeau traditionnelles (seuils en terre, 
diguettes, petits barrages rudimentaires). 

Ces ouvrages ®l¯vent le niveau de lôeau pour permettre son écoulement gravitaire vers les rizières. 
Lôeau est distribu®e par un réseau de canaux secondaires et tertiaires. 

2.6.3.2 Pr®l¯vements pour lôalimentation en eau potable 

ê lô®chelle de lôAEE, lôalimentation en eau potable dôAntananarivo repose principalement sur des 
captages dôeau de surface et souterraine, g®r®s par la JIRAMA. 

Les forages exploitent les nappes phréatiques de la plaine alluviale, notamment dans les zones 
périphériques, tandis que certaines sources des collines latéritiques sont utilisées localement. 

Toutefois, lôurbanisation croissante, la pollution des eaux et la variabilit® hydrologique posent des 
défis majeurs pour garantir un approvisionnement stable et de qualité. 

La Figure 24 précise les volumes annuels prélevés en 2022 au droit du bassin hydrographique de 
lôIkopa et de ses affluents ; 
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Figure 24 : Prises dôeau en rivi¯re pour lôalimentation en eau potable dans le Grand Antananarivo 

 
Source : BRLi, 2024 

La station dôAnkadivoribe poss¯de un ancien captage à drain qui a été créé en 2017, mais qui a 
®t® abandonn® en 2019 ¨ cause de lôabaissement du lit de la rivi¯re. 

Les eaux de la rivière Sisaony sont actuellement captées en prise directe et le débit de ce captage 
a été mesuré sur une durée comprise entre 3 et 5 jours entre août et octobre 2022, dans le cadre 
de la mission 2b du SDAEP. 

La station dôAnkadivoribe poss¯de un ancien captage ¨ drain, qui a fonctionn® deux ans ¨ partir 
de 2017, mais qui a dû être abandonné à cause de la baisse du niveau de la rivière. Depuis, un 
captage par prise directe dans le cours du Sisaony a été mis en place. Le volume quotidien prélevé 
sur la p®riode dôaout ¨ octobre 2022 indiquait un d®bit de pr®l¯vement de 1 700 m3 / jour. 
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2.6.4 Qualité des eaux 

2.6.4.1 Qualité des eaux de surface 

Des analyses physico-chimiques ont été effectuées dans le cadre de la Mission 2b du SDAEP afin 
de qualifier lô®tat de la ressource du Grand Antananarivo (BRLi, 2024). 

Plusieurs points de prélèvements ont été répartis ¨ lô®chelle du Grand Tana. Lôun dôentre eux se 
situe au droit la zone dô®tude. Il sôagit du point de pr®l¯vement P29. 

Le Tableau 14 dresse les caractéristiques principales de ce point de prélèvement 

Tableau 14 : Localisation géographique et caractéristique des points dô®chantillonnage 

POINT 

DôOBSERVATION 
COURS 

DôEAU 
ZONE 

DôECHANTILLONNAGE  
LONG. LAT. 

ACTIVITES 

MAJEURS  

SOURCE DE 

POLLUTION 

AMONT 

PRESSIONS 

URBAINES 

P29 Sisaony Ankadivoribe 47.48315 -18.99172 
Zone rurale 

agricole 
 

Faible 
densité de 
population 

Source : (BRLi, 2024) 

Trois campagnes dô®chantillonnage des eaux de surface ont ainsi été réalisées. Elles ont eu lieu à 
trois périodes distinctes : durant la saison pluvieuse, durant lôétiage et enfin pendant lôinter-saison. 
Ces trois campagnes de prélèvements ont eu lieu entre 2023 et début 2024. 

Le Tableau 15 présente les résultats des mesures réalisées. 

Interprétations 

Lôanalyse des eaux met en ®vidence des param¯tres physico-chimiques globalement conformes 
aux normes malgaches établies par le Décret n°2003-464, notamment pour le pH (7,2), la 
conductivité (36,1 µS/cm), la température, ainsi que les concentrations en chlorures, sulfates, 
nitrites et nitrates. 

Toutes ses valeurs sont ®galement conformes aux limites pos®es par lôOMS. 

Cependant, la turbidité extrêmement élevée (150,6 en moyenne, avec un pic à 941 NTU) et les 
matières en suspension dépassant 100 mg/l classent cette eau en mauvaise qualité,  suggérant 
une charge importante en particules solides en suspension, principalement due aux 
ruissellement s agricole s, aux rejets urbains et ¨ lô®rosion des berges, amplifi®e par les 
extractions de sables opérées dans le lit de la rivière.  
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Tableau 15 : Statistiques élémentaires des paramètres physico-chimiques de la Sisaony à Ankadivoribe entre 2018 et 2023. 

ID TSATION Valeur 
T Turbidité pH CE Minér. TH TA TAC Ca2+ Mg3+ CO32- HCO3- MO NH4+ FE tot Cl SO42- NO2 NO3- Na+ 

°C NTU  µS/cm mg/l °f °f °f mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l 

P29 

Ankadivoribe, Sisaony 

Moyen 20.2 150.6 7.2 39.2 36.1 1.7 0.0 1.4 2.9 2.5 0.0 17.4 2.2 0.2 0.8 6.0 4.1 0.1 4.3 4.1 

Écart-type 3.5 178.0 0.6 14.7 13.3 0.7 0.0 0.8 1.4 1.6 0.0 9.6 1.8 0.2 1.0 3.0 3.9 0.1 4.2 2.3 

Min 14.0 5.0 6.2 8.1 8.0 0.3 0.0 0.0 0.8 0.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 1.4 0.0 0.0 0.0 0.2 

Max 28.3 941.0 8.8 109.4 101.0 3.6 0.0 3.8 6.4 7.0 0.0 46.4 7.8 0.7 4.0 12.8 15.8 0.8 18.2 10.9 

Source : JIRAMA 
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Sur le plan de la pollution organique,  les valeurs de DBO5 et DCO sont particulièrement élevées, 
traduisant une forte présence de matière organique décomposée. Cette pollution est probablement 
dôorigine domestique et agricole, avec un risque dôeutrophisation du milieu et dôimpact sur les 
écosystèmes aquatiques. 

Par ailleurs, les concentrations en fer total, bien que modérées en moyenne (0,8 mg/l), atteignent 
des niveaux pr®occupants (jusquô¨ 4 mg/l), tout comme celles du mangan¯se, ce qui pourrait °tre 
lié à des effluents industriels ou à une contamination naturelle dôorigine g®ologique. 

Tableau 16 : Résultats des substances traces et métaux lourds mesurés pendant lôintersaison 

ID WELL 
Arsenic 

mg/l 

Cadmium 

mg/l 

Chrome 

mg/l 

Cuivre 

mg/l 

Nickel 

mg/l 

Plomb 

mg/l 

Zinc 

mg/l 

Mercure 

mg/l 

Argent 

mg/l 

OMS 0.01 0.003 0.05 2 0.07 0.01 / 0.006  / 

Malagasy  0.05 0.005 0.05 1 0.05 0.05 5 0.001  / 

P22 Sisaony-Ampitatafika 0.01 0.001 0.05 0.05 0.5 0.01 0.1 0.001 0.01 

Source : (BRLi, 2024) 

Le suivi des concentrations en métaux lourds  (densité > à 5 g/cm3) est particulièrement 
important vu leur toxicité et leur capacité de bioaccumulation le long des chaînes alimentaires. 

Contrairement aux polluants organiques, les métaux ne peuvent pas être dégradés biologiquement 
ou chimiquement. Les concentrations en cuivre, nickel, chrome, plomb, zinc, cadmium, arsenic 
sont régulièrement mesurées. 

Les r®sultats dôanalyses montrent essentiellement une contamination au Nickel, qui a une 
concentration bien plus ®lev®e que les limites de lôOMS et de la r®glementation malgache. Il 
est a noté que la concentration en Mercure est égale à la limite malgache tout comme le Chrome, 
alors que les concentrations en Arsenic, Chrome et Plomb sont ®gales ¨ celle de lôOMS. 

Les métaux lourds caractérisent certains types de pollution, comme : 

ǒ Des rejets provenant dôindustries de traitement de surface des m®taux pour le cuivre et le 
nickel ; 

ǒ La pr®sence dôune tannerie pour le chrome, la concentration de chrome varie de 0.05 à 
0,5 mg/l ; 

La pr®sence de m®taux lourds peut ®galement sôexpliquer par les caract®ristiques des fonds 
g®ochimiques des sols et roches pr®sentes ¨ lô®chelle du bassin versant de la rivi¯re Sisaony. 

Analyses microbiologiques 

Des analyses microbiologiques  ont été effectuées sur des pr®l¯vements dôeau de la r®gion 
dôAntananarivo. 

Deux dôentre eux ont ®t® pr®lev®s dans la rivi¯re Sisaony et leurs analyses sont pr®sent®es dans 
le Tableau 17. 

Tableau 17 : Concentrations moyennes des bact®ries ¨ la station dôAnkadivoribe 

Station de référence OMS Ma/sy Unité 
Bactéries 
coliformes 

Escherichia coli 
Entérocoque 
Intestinaux 

P22 Sisaony- 
Ampitatafika 

0/100 0/100 NPP/100ml 2400 2400 2400 

Station de référence OMS Ma/sy Unité 
Coliformes 

totaux à 
37°C/100ml 

Coliformes 
thermotolérants 
à 44°C/100ml 

Streptocoques 
fécaux /100ml 

P29 Ankadivoribe 0/100 0/100 NPP/100ml - 1892 350 

Source : (BRLi, 2024) 
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La présence de coliformes thermotolérants indique une contamination récente par des matières 
fécales. 

La d®f®cation ¨ lôair libre le long des rivi¯res ou autour des lacs, la présence de cheptels sur les 
rives des cours dôeau et/ou les rejets dôassainissement dans ces eaux de surface contribuent très 
largement à la concentration de ces germes en rivière. 

Les concentrations des germes dôEscherichia coli ne respectent pas les normes de 
recommandations de lôOMS. 

Les r®sultats dôanalyses révèlent que les coliformes totaux dénombrés sont supérieurs aux 
normes recommand®es par lôOMS pour lôeau de boisson. Les coliformes thermotolérants 
d®nombr®s d®passent ®galement les normes de lôOMS pour une eau de surface non 
contaminée.  

2.6.4.2 Qualité des eaux souterraines 

La qualit® des eaux souterraines sôappuie sur des ®l®ments avanc®s dans le cadre de la Mission 
2b du SDAEP port® par lôUGP PAAEP et pour partie sur des données de la JIRAMA, Figure 25. 

Figure 25 : Points dô®chantillonnage dôeaux souterraines consid®r®s 

 

Source : BRLi, 2024 

L'analyse physico-chimique des eaux souterraines de Tananarive, réalisée entre 2020 et 2023, 
présentée dans le Tableau 16 met en évidence des caractéristiques variables selon les paramètres 
étudiés. 
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La température moyenne de l'eau est de 22,9°C, avec des variations comprises entre 20,3°C et 
25,0°C. La turbidité présente une forte variabilité, avec une moyenne de 16 NTU, mais pouvant 
atteindre un maximum de 72,6 NTU, indiquant une possible présence de particules en suspension. 

Le pH moyen de 6,1 révèle une tendance légèrement acide, certaines valeurs minimales atteignant 
4,18, tandis que les valeurs maximales s'élèvent à 7,83. 

La conductivité électrique affiche une moyenne de 276 µS/cm, traduisant une minéralisation 
modérée, avec des valeurs oscillant entre 52 et 633 µS/cm. 

Enfin, la minéralisation globale de l'eau, exprimée en mg/l, varie de 48 à 586 mg/l, avec une 
moyenne de 256,4 mg/l. Ces résultats soulignent une qualité des eaux souterraines influencée par 
des facteurs naturels et anthropiques, nécessitant un suivi régulier pour garantir leur potabilité et 
leur utilisation durable. 

Selon lô®tude M2b du SDAEP, il ressort ®galement que les eaux de lôaquif¯re de la plaine 
dôAntananarivo pr®sentent des concentrations importantes en fer, contrairement ¨ celles des eaux 
de surface (Ikopa, Sisaony). 

Tableau 18 : Statistiques récapitulatives des données collectées auprès de la JIRAMA (2019-2023) 

2020-2023 Unité  Mean Écart -Type Min Max 

Température °C 22,9 1,4 20,3 25 

Turbidité NTU 16 22 0,62 72,6 

pH - 6,1 1,0 4,18 7,83 

Conductivité µS/cm 276 219 52 633 

Minéralisation mg/l 256,4 202,8 48 586 

Dureté totale Mg/l CaCO 6,5 4,1 2,6 22,3 

Dureté calcique °f 3,8 1,8 1,2 9,4 

TAC °f 4,9 4,2 0 11,4 

Calcium mg/l 15,2 7,4 4,8 37,6 

Magnésium mg/l 6,5 5,9 1,9 31,3 

Bicarbonates mg/l 60,1 51,0 0 139,1 

Matière organique mg/l 2,5 3,7 0 14 

Ammonium mg/l 0,6 0,5 0 2,0 

Fer total  mg/l  3,3 6,5 0 25 

Chlorures mg/l 39,1 35,5 3,6 111,5 

Sulfates mg/l 10,0 5,8 0 25,3 

Nitrites mg/l 0,1 0,1 0 0,4 

Nitrates mg/l 20,2 67,4 0 327,2 

Sodium mg/l 17,7 13,1 0,97 59,8 

Source : JIRAMA, 2023 
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Tableau 19 : R®sultat dôanalyse de la qualit® de lôeau souterraine ¨ la station dôAnkadivoribe 

 

Source : (BRLi, 2024) 

 

Localité ID
Niveau 

d'eau

Date du 

prélèveme

Températ

ure

Conductiv

ité
MES Turbidité pH TA TAC DBO5 DCO Salinité

Sels 

dissous

Dureté 

totale

Bicaborn

ates

Oxygène 

dissous

Oxydabili

té 
Ca Mg

°C µS/cm NTU meq/l meq/l mg/l O2 mg/l O2 mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l O2 mg/l mg/l mg/l

2,5 31/05/2023 18,7 48,8 53 6,7 <0,05 0,5 13 34 0 44 44 37 4,5 4,8 8 6

4,5 16/10/2023 24,2 42,5 98,7 6,5 0 0,7 20 52 0 44 75,7 35 5,1 4,3 8,2 7,2

3,9 08/02/2024 27,2 25,7 310 6,7 0,6 <0,05 39 85 0 n/a 54 36 5,5 4,41 12,4 <0,05

Localité ID
Niveau 

d'eau

Date du 

prélèveme
Mn Na Fe total NH4+ Cl- F- P K SO42- NO3- NO2- N HAP

Pesticide

s

Bacteries 

coliforme
E.coli

Enteroqu

e 

mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l mg/l 0ml 0ml 0ml

2,5 31/05/2023 <0,05 5,5 <0,05 0,2 7,53 0,75 0,11 8,47 2,96 0,56 5,04 non non >2400 920 >2400

4,5 16/10/2023 <0,05 5,5 <0,05 0,4 7,62 0,75 0,12 91 9 3,5 0,57 4,34 >2400 920 >2400

3,9 08/02/2024 <0,05 4,5 2,9 0,2 5,27 0,15 <0,05 0,5 3 0,15 0,54 0,52 n/a >2400 n/a

P2 

Ankadivor

ibe

NW2

P2 

Ankadivor

ibe

NW2
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2.6.4.2.1 Éléments traces métalliques et métaux lourds  

Le suivi des concentrations en métaux lourds (densité > à 5 g/cm3) et en éléments traces métalliques est 
particulièrement important au regard de  leur toxicité et leur capacité de bioaccumulation le long des 
chaînes alimentaires.  

Contrairement aux polluants organiques, les métaux ne peuvent pas être dégradés biologiquement ou 
chimiquement. Les concentrations en cuivre, nickel, chrome, plomb, zinc, cadmium, arsenic sont 
régulièrement mesurées car les métaux lourds caractérisent certains types de pollution. 

Le Tableau 20 permet de comparer les valeurs mesurées au point de prélèvement NW-2 avec les valeurs 
limites de lôOMS et de la r®glementation nationale. 

Tableau 20 : Résultats des substances traces et métaux lourds mesurés pendant lôintersaison au droit du point NW-2 

ID WELL 

 
PARAMETRE  

ARSENIC CADMIUM CHROME CUIVRE NICKEL  PLOMB  ZINC MERCURE 

Unité  mg/l µg/l mg/l mg/l mg/l µg/l mg/l µg/l 

OMS 0,01 3 0,05 2 0.07 50 314 6 

Malagasy  0,05 5 0,05 1 0,05 50 5 1 

NW-2 <0.01 <0.1 <0.05 <0.05 <0.05 <1 <0,05 0,07 

Source : (BRLi, 2024) 

Plusieurs éléments, comme le cadmium, le chrome, le mercure ou le cuivre sont présents dans les eaux 
souterraines à cause de rejets venant des industries, même si le cuivre peut également venir 
dôexploitation mini¯res ou de pratiques agricoles. 

Les analyses de la qualité des eaux souterraines au droit du point NW-2 indiquent de faibles 
concentrations en m®taux lourds, concentrations inf®rieures aux valeurs limites de lôOMS et de la 
réglementation malgache. 

2.6.4.2.2 Demande biologique en oxygène (DBO5) 

La DBO5 correspond ¨ la quantit® de dioxyg¯ne n®cessaire aux microorganismes a®robies de lôeau pour 
oxyder les mati¯res organiques, dissoutes ou en suspension dans lôeau. 

Le rapport DCO/DBO5 donne une première estimation de la biodégradabilité de la matière organique. 

Le Tableau 21 présente les indices de biodégradabilité des différents puits en fonction du rapport 
DCO/DBO5 selon Rodier et al. (2009). 

Tableau 21 : Rapport de biodégradabilité des ®chantillons dôeau pr®lev®s et analys®s dans le cadre de cette ®tude 

ID WELL 
DCO/DBO 

S. sèche  Biodégradabilité  S. pluvieuse  Biodégradabilité  Intersaison  Biodégradabilité  

NW-2 2,17 
Moyennement 
biodégradable 

2,6 
Moyennement 
biodégradable 

2,61 Moyennement biodégradable 

Source : (BRLi, 2024) 

Les résultats issus des analyses de la DCO et de la DBO5 compar®s ¨ lôindice de biod®gradabilit® 
(Rodier, 2009) montrent que le puit dôAnkadivoribe pr®sente des eaux riches en mati¯re organique 
moyennement biodégradable.  

 
14  3mg/l correspond à une concentration qui pourrait ne plus être acceptable pour le consommateur (caractère visuel) mais 

lôOMS ne fixe aucun seuil sur base sanitaire (OMS, 2017). 
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2.7 Ambiance sonore 
Le niveau de bruit au niveau des points dôimplantation des infrastructures pour le sous-projet est présenté 
dans le Tableau 22. 

Tableau 22 : Niveau de bruit in situ (en dB) (avril 2025) 

LOCALITE  VALEUR 1 VALEUR 2 VALEUR 3 VALEUR MOYENNE  

Station de captage 51,00  55,00  54,00  53,33  

Dôapr¯s ces valeurs, la zone dô®tude se trouve dans un environnement calme. 

2.8 Qualit® de lôair 
LôAEE se situe en grande partie en zone rurale. Aucune source importante de pollution atmosphérique 
nôest relev®e ;  

Toutefois, pendant la période de pratique de feux de brousse, lôair se charge des particules contenues 
dans la fumée formée. Celle-ci est inhal®e tant en milieu rural quôen milieu urbain. 

La plaine alluviale voit également se propager localement les fumées émises par les foyers (fours) de 
briqueterie. Ces activités se passent généralement pendant la période hivernale après la récolte du riz. 

Ces fumées sont constituées par les produits de combustion de sons de riz qui sont les principaux 
combustibles utilisés par les briquetiers artisanaux. Elles sont composées comme la plupart des 
biomasses végétales de polluants comme les matières particulaires en suspension, les hydrocarbures 
polycycliques (benzopyrène,) et les polluants gazeux tels que le monoxyde de carbone et le 
formaldéhyde. 

La nature lat®ritique du sol, lôabsence de couvert v®g®tal et le r®gime du vent dominant dôaliz® contribuent 
¨ lôenvol des particules fines (sables, poussi¯res, é), particuli¯rement observables en p®riode de saison 
sèche au passage des véhicules sur des pistes en terre. 
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3 Milieu biologique 

3.1 Zonages dôinventaire, de protection et dôint®r°t ®cologique 
Le Syst¯me dôAires Prot®g®es de Madagascar ne fait ®tat dôaucune aire prot®g®e au droit de lôAER. 
Aucun site dôint®r°t biologique nôest signal® lors des consultations publiques. 

3.2 Habitats naturels 
LôAER présente un caractère rural très marqué caractérisé par un habitat dispersé au milieu de vastes 
terrains agricoles. Ces zones présentent une végétation adaptée à un environnement anthropisé, 
principalement composé de graminées et de plantes ornementales. 

Photographie 3 : Végétation herbacée et culture de maïs rencontrées le long de la Sisaony 

  

Source : BRLi, 2025 

Les espaces non anthropisés sont rares, car la région est marquée par une activité humaine ancienne : 
les premiers aménagements rizicoles dans les zones basses datent du 17 -ème siècle, et les feux de 
brousse ont largement modifié les collines, effaçant les formations boisées originelles. 

Autrefois dominée par des végétations résistantes au feu, la région présente aujourd'hui principalement 
des eucalyptus, qui ont été plantés au cours de la période coloniale et sont régulièrement coupés. 

LôAEE pr®sente des ®cosyst¯mes hydromorphes en zone basse, le plus souvent cultivés (rizicultures) 
laissant place en saison sèche aux activités de façonnage et de cuisson de briques de terre (fours à 
briques) ; 

ê lô®chelle de lôAEI, aucun habitat naturel pr®sentant un enjeu particulier nôest recens®. 

3.3 Flore 
ê lôimage des ®cosyst¯mes observ®s, la v®g®tation de lôAEE pr®sente des caract®ristiques propres ¨ des 
milieux ruraux anthropisés. 

Au niveau de lôAEE, la couverture v®g®tale est assez faible, constitu®e principalement de savane 
herbeuse. Sur les quelques collines, on peut trouver des espèces ligneuses. 

Au niveau de la zone de captage, la v®g®tation climacique a ®t® modifi®e par lôhomme en vue de mettre 
en îuvre des zones de cultures vivrières et / ou maraich¯res. La flore y est constitu®e dôesp¯ces 
pionnières participant à la stabilisation des berges. 

On y note la pr®sence dôarbustes et arbrisseaux appartenant aux esp¯ces Psidium guajava, Vernonia 
appendiculata, Typha angustifolia. 
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Les rives de la rivière Sisaony sont couvertes de tapis herbacés appartenant aux espèces Cynodon 
dactylon, Digitaria didactyla, Sporobolus africanus et Leersia hexandra. La présence de quelques 
espèces de Fabaceae est également relevée. 

Puis, le tracé des futures conduites de transfert dôeau brute parcourt une plaine rizicole. La végétation se 
limite à quelques espèces cultivées. 

Le bassin de pré-décantation se situe ¨ proximit® de plantation dôarbres constitu®e de Eucalyptus robusta 
ou de Pinus kesiya. La végétation au niveau de ces plantations témoigne de la pr®sence dôune v®g®tation 
climacique appartenant à la famille des Sarcolaenaceae et aussi lôesp¯ce Uapaca bojeri. On y note la 
présence de Xerochlamys sp., Helichrysum sp., Senecio cordifolia, Psiadia altissima, Aristida rufescens. 

Au niveau des vestiges de savanes sôobservent encore quelques esp¯ces Gladiolus garnieri, 
Chamaecrista, Vigna angiviensis, Hyparrhenia rufa, Imperata cylindrica et Heteropogon contortus. 

Les zones marécageuses, dominées par le papyrus malgache et la jacinthe d'eau, souffrent de pollution 
et de la présence invasive de cette dernière (Eichhornia crassipes), dont le développement est favorisé 
par les rejets domestiques. Cette jacinthe, bien que nuisible à l'écosystème, est utilisée comme fourrage 
pour les zébus. 

Les espèces Xerochlamys sp (famille des Sarcolaenaceae) et Helichrysum sp (famille des Asteraceae) 
nôont pas pu °tre identifi®es car les spécimens étaient stériles, rendant lôidentification de lôesp¯ce 
douteuse, donc le statut IUCN nôa pas pu °tre prononc®. Toutefois, les autres esp¯ces cit®es ne figurent 
pas dans la liste rouge de lôIUCN. 

Photographie 4 : Végétation rencontrée le long du lit de la Sisaony (Gladiolus garnieri et Vigna angiviensis) 

  

Source : BRLi, 2025 

La v®g®tation de lôAEE est fortement modifi®e par lôhomme, avec des cultures vivri¯res et mara´ch¯res, 
des arbustes pionniers et des herbacées adaptées aux milieux humides. 

Les rives du Sisaony sont couvertes de tapis herbacés. 

Aucun enjeu floristique dôint®r°t nôest recens® ¨ lô®chelle de lôAEI. 
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3.4 Faune 
La faune recens®e au droit de lôAEE est g®n®ralement commune ou suffisamment rustique pour sôadapter 
à des conditions de milieux dégradés. 

Dans les secteurs de plaine en dehors des animaux dô®levage (ex. : z®bus, canards, caprins), les 
écosystèmes ne sont pas propices à la présence animale. Des esp¯ces apprivois®es par lôhomme (chien, 
chat) ont également été recensées, ainsi que quelques espèces invasives comme Rattus rattus, Mus 
musculus, Suncus etrecus. 

Du fait de la qualité médiocre des eaux du milieu récepteur, la faune piscicole est également peu 
d®velopp®e. Certaines esp¯ces dô®levage ont ®t® introduites telles que Ctenopoma ansorgi, Tilapia 
randalli, Cyprinus carpio, Carassius auratus, Ophiocephalus striatus. 

Les espèces endémiques telles que Eleotris, Paratilapia, Paretroplus, Oreochromis nôont pas ®t® 
recensées ni relevées par la population locale. Les amphibiens, avec la grenouille de rizière (Ptychadena 
mascareiensis) abondent. Lôabsence de Heterixalus sp t®moigne de la perturbation de lôhabitat initial. 

En ce qui concerne les oiseaux, la plupart des espèces recensées sont celles de passages sur le lieu 
(Ardea cinerea, Egretta dimorpha, Bubulcus ibis, Butorides striatus, Falco newtoni, Milvus aegyptius, 
Anas sp, Dendrocygna viduata) ou celles ayant une capacité de cohabiter avec les activités humaines 
(Foudia madagascariensis, lonchura nana, Columbia livia). 

Lôabondance de lôesp¯ce introduite omnivore, Acridotheres tristis, connue sous le nom local « maritaina » 
est remarquable. Les esp¯ces cit®es ne figurent pas dans la liste rouge de lôIUCN. 

LôAER est plut¹t pauvre en esp¯ces animales. On retrouve surtout des esp¯ces domestiqu®es et 
apprivois®es par lôhomme ainsi que quelques esp¯ces invasives, en particulier pour les mammif¯res. 

Aucune esp¯ce end®mique nôa ®t® recens®e ou relev®e par la population locale et plusieurs esp¯ces, 
comme des esp¯ces de tenrec, ont disparu ¨ cause de la d®gradation des habitats ou ¨ lôintroduction 
dôautres esp¯ces. 
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Carte 2 : Occupation du sol au sein de lôAEE du sous-projet 

 
































































































































































































































































































































